
GUIDE D’ÉLABORATION  
D’UNE POLITIQUE ET  
D’UNE STRATÉGIE NATIONALES  
RELATIVES À LA QUALITÉ

Approche pratique de formulation d’une politique 
et d’une stratégie pour l’amélioration de la qualité des soins



GUIDE D’ÉLABORATION  
D’UNE POLITIQUE ET  
D’UNE STRATÉGIE NATIONALES  
RELATIVES À LA QUALITÉ

Approche pratique de formulation d’une politique 
et d’une stratégie pour l’amélioration de la qualité des soins

Élaboré conjointement par l’Organisation mondiale de la Santé  
et des pays menant des initiatives nationales d’amélioration  
de la qualité



Guide d’élaboration d’une politique et d’une stratégie nationales relatives à la qualité. Approche 
pratique de formulation d’une politique et d’une stratégie pour l’amélioration de la qualité des soins 
[Handbook for national quality policy and strategy: a practical approach for developing policy and 
strategy to improve quality of care]

ISBN 978-92-4-256556-0

© Organisation mondiale de la Santé 2019

Certains droits réservés. La présente publication est disponible sous la licence Creative Commons 
Attribution – Pas d’utilisation commerciale – Partage dans les mêmes conditions 3.0 IGO (CC BY NC-
SA 3.0 IGO ; https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/3.0/igo). 

Aux termes de cette licence, vous pouvez copier, distribuer et adapter l’œuvre à des fins non com-
merciales, pour autant que l’œuvre soit citée de manière appropriée, comme il est indiqué ci dessous. 
Dans l’utilisation qui sera faite de l’œuvre, quelle qu’elle soit, il ne devra pas être suggéré que l’OMS 
approuve une organisation, des produits ou des services particuliers. L’utilisation de l’emblème de 
l’OMS est interdite. Si vous adaptez cette œuvre, vous êtes tenu de diffuser toute nouvelle œuvre 
sous la même licence Creative Commons ou sous une licence équivalente. Si vous traduisez cette 
œuvre, il vous est demandé d’ajouter la clause de non responsabilité suivante à la citation suggérée : 
« La présente traduction n’a pas été établie par l’Organisation mondiale de la Santé (OMS). L’OMS ne 
saurait être tenue pour responsable du contenu ou de l’exactitude de la présente traduction. L’édition 
originale anglaise est l’édition authentique qui fait foi ».

Toute médiation relative à un différend survenu dans le cadre de la licence sera menée conformé-
ment au Règlement de médiation de l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle.

Citation suggérée. Guide d’élaboration d’une politique et d’une stratégie nationales relatives à la 
qualité. Approche pratique de formulation d’une politique et d’une stratégie pour l’amélioration de 
la qualité des soins [Handbook for national quality policy and strategy: a practical approach for 
developing policy and strategy to improve quality of care]. Genève: Organisation mondiale de la 
Santé; 2019. Licence : CC BY-NC-SA 3.0 IGO.

Catalogage à la source. Disponible à l’adresse http://apps.who.int/iris 

Ventes, droits et licences. Pour acheter les publications de l’OMS, voir http://apps.who.int/bookorders . 
Pour soumettre une demande en vue d’un usage commercial ou une demande concernant les droits et 
licences, voir http://www.who.int/about/licensing .

Matériel attribué à des tiers. Si vous souhaitez réutiliser du matériel figurant dans la présente œuvre 
qui est attribué à un tiers, tel que des tableaux, figures ou images, il vous appartient de déterminer 
si une autorisation doit être obtenue pour un tel usage et d’obtenir cette autorisation du titulaire 
du droit d’auteur. L’utilisateur s’expose seul au risque de plaintes résultant d’une infraction au droit 
d’auteur dont est titulaire un tiers sur un élément de la présente œuvre.

Clause générale de non-responsabilité. Les appellations employées dans la présente publication et 
la présentation des données qui y figurent n’impliquent de la part de l’OMS aucune prise de position 
quant au statut juridique des pays, territoires, villes ou zones, ou de leurs autorités, ni quant au tracé 
de leurs frontières ou limites. Les traits discontinus formés d’une succession de points ou de tirets sur 
les cartes représentent des frontières approximatives dont le tracé peut ne pas avoir fait l’objet d’un 
accord définitif. 

La mention de firmes et de produits commerciaux ne signifie pas que ces firmes et ces produits 
commerciaux sont agréés ou recommandés par l’OMS, de préférence à d’autres de nature analogue. 
Sauf erreur ou omission, une majuscule initiale indique qu’il s’agit d’un nom déposé.

L’Organisation mondiale de la Santé a pris toutes les précautions raisonnables pour vérifier les 
informations contenues dans la présente publication. Toutefois, le matériel publié est diffusé sans 
aucune garantie, expresse ou implicite. La responsabilité de l’interprétation et de l’utilisation dudit 
matériel incombe au lecteur. En aucun cas, l’OMS ne saurait être tenue responsable des préjudices 
subis du fait de son utilisation.

Conception : CommonSense, Grèce
Imprimé par le Service de production des documents de l’OMS, Genève (Suisse)

http://apps.who.int/iris
http://apps.who.int/bookorders
http://www.who.int/about/licensing


3 

TABLE DES MATIÈRES

Avant-propos .............................................................................................................  5

Remerciements ..........................................................................................................  6

Sigles et acronymes ...................................................................................................  7

INTRODUCTION .......................................................................................................9

Importance et intégration des politiques et stratégies .................................................10

En quoi consistent une politique et une stratégie nationales relatives à la qualité ?.......11

Plaider en faveur de la qualité ....................................................................................12

Définition du concept de la qualité ............................................................................13

Une culture de la qualité............................................................................................14

La qualité dans l’ensemble du système de santé ..........................................................15

Politique et stratégie nationales relatives à la qualité dans le contexte  
de la couverture sanitaire universelle et des Objectifs de développement durable .........16

Guide d’élaboration d’une politique et d’une stratégie nationales relatives à la qualité ...17

Initiative PSNQ .........................................................................................................18

PARTIE I. ÉLABORATION D’UNE POLITIQUE ........................................................... 20

Élaboration d’une politique nationale relative à la qualité ........................................  22

1. Objectifs et priorités du pays en matière de santé ..................................................  23

2. Définition locale de la qualité ...............................................................................  24

3. Identification et mobilisation des parties prenantes ................................................  26

4. Analyse de la situation : état des lieux de la qualité ................................................27

5. Gouvernance et structure organisationnelle pour l’amélioration la qualité ..............  29

6. Méthodes et activités d’amélioration de la qualité .................................................  31

7. Systèmes d’information sanitaire et systèmes de données ......................................  32

8. Indicateurs et principales mesures de la qualité ......................................................  33

Partie II. ÉLABORATION D’UNE STRATÉGIE............................................................. 34

Élaboration d’une stratégie nationale relative à la qualité ........................................  36

1. Objectifs et priorités du pays en matière de santé ..................................................  36

2. Définition locale de la qualité ...............................................................................  39

3. Identification et mobilisation des parties prenantes ................................................  39

4. Analyse de la situation : état des lieux de la qualité ...............................................  43

5. Gouvernance et structure organisationnelle pour l’amélioration de la qualité .........  46

6. Méthodes et activités d’amélioration de la qualité ..................................................49

7. Systèmes d’information sanitaire et systèmes de données ......................................  57

8. Indicateurs et principales mesures de la qualité ......................................................  60

Élaboration d’un plan opérationnel de mise en œuvre ...............................................  63

Présentation et justification ......................................................................................  63

Quand et comment élaborer un plan opérationnel ? ..................................................  63

Quelles doivent être les composantes du plan opérationnel ? ....................................  64

Intégration des programmes techniques à la politique et à la stratégie nationales  
relatives à la qualité ................................................................................................  64



4 

PARTIE III. OUTILS ET RESSOURCES ........................................................................ 67

Contexte .................................................................................................................  68

Recherche, sélection et utilisation d’outils pour étayer le processus d’élaboration  
de la politique et de la stratégie nationales relatives à la qualité ................................  68

Recueil d’outils et de ressources ...............................................................................  70

Glossaire .................................................................................................................. 72

Références bibliographiques ...................................................................................... 77

Encadrés

Encadré 1. Politique et stratégie éclairées par la mise en œuvre ...........................................11

Encadré 2. Définition de la qualité des soins .......................................................................13

Encadré 3. Culture de la qualité : composantes clés ............................................................14

Encadré 4. L’eau, l’assainissement et l’hygiène : ciment de la qualité dans l’ensemble  
des systèmes de santé .........................................................................................................16

Encadré 5. Objectifs et priorités ........................................................................................  23

Encadré 6. Sécurité et qualité des soins : des priorités étroitement liées ..............................  24

Encadré 7. Exemple de liste de parties prenantes potentielles .............................................  27

Encadré 8. Qualité des soins : rôles et responsabilités des parties prenantes ........................  29

Encadré 9. Éléments essentiels à l’amélioration de la qualité à l’échelle du système .............  31

Encadré 10. Variations entre les stratégies qualité nationales .............................................  38

Encadré 11. Étude de cas : définition de la qualité au Soudan .............................................  39

Encadré 12. Mobilisation de la communauté et des patients : l’expérience ougandaise ........  42

Encadré 13. Évaluation externe, agrément et certification ..................................................  50

Encadré 14. Application de la Trilogie de Juran pour éclairer le choix des interventions ........  51

Encadré 15. Exemple de questions clés pour évaluer les sources de données actuelles .........  57

Encadré 16. Sources potentielles de mesure de la qualité disponibles dans de nombreux pays ..  58

Encadré 17. Dix critères d’évaluation des indicateurs de qualité pour un ensemble de base ...  62

Encadré 18. Sources potentielles d’outils et de ressources ..................................................  69

Figures

Figure 1. Des modèles linéaires à l’élaboration d’une politique et d’une stratégie éclairée  
par la mise en œuvre .........................................................................................................  12

Figure 2. Exemple d’organigramme pour les efforts nationaux en matière de qualité ............  47

Figure 3. Exemples d’activités dans les cinq niveaux hiérarchiques ........................................  55

Figure 4. Cadre d’interventions à chaque niveau hiérarchique : exemple du Mexique .............  56

Figure 5. Outils et ressources : sources et pertinence pour le processus d’élaboration  
d’une politique et d’une stratégie nationales relatives à la qualité .......................................  71

Tableaux

Tableau 1. Définir les dimensions de la qualité ...................................................................  25

Tableau 2. Parties prenantes et activités associées .............................................................  41

Tableau 3. Exemples d’activités d’amélioration de la qualité ...............................................  53



5 

G U I D E  D ’ É L A B O R A T I O N  D ’ U N E  P O L I T I Q U E  E T  
D ’ U N E  S T R A T É G I E  N A T I O N A L E S  R E L A T I V E S  À  L A  Q U A L I T É

AVANT-PROPOS

Les Objectifs de développement durable mettent un point d’honneur à atteindre une couver-
ture sanitaire universelle, à savoir à « veiller à ce que l’ensemble de la population ait accès aux 
services préventifs, curatifs, palliatifs, de réadaptation et de promotion de la santé dont elle a 
besoin et à ce que ces services soient de qualité suffisante pour être efficaces, sans que leur coût 
n’entraîne des difficultés financières pour les usagers ».

Le Cadre de l’OMS pour des services de santé intégrés centrés sur la personne présente une vision 
d’un avenir dans lequel « toutes les personnes ont accès à des services de santé qui sont dispen-
sés de façon à répondre à leurs besoins en respectant leurs préférences, qui sont complets, sûrs, 
efficaces, fournis en temps utile, efficients et de qualité acceptable ». L’action proposée dans le 
Cadre de l’OMS met particulièrement l’accent sur les leviers politiques pour améliorer la qualité.

L’élaboration, le perfectionnement et l’exécution d’une politique et d’une stratégie nationales 
relatives à la qualité constituent une priorité pour les pays qui s’efforcent d’améliorer la perfor-
mance de leurs systèmes de santé. L’engouement croissant à l’égard de la couverture sanitaire 
universelle s’accompagne d’une prise de conscience du fait qu’un meilleur accès aux soins doit 
s’assortir d’efforts ciblés visant à améliorer la qualité des services de soins en vue d’atteindre les 
progrès escomptés en matière de santé.

Les pays recherchent des conseils pour éclairer leurs efforts d’élaboration d’une politique et 
d’une stratégie nationales relatives à la qualité. Ils optent pour diverses approches avec diffé-
rents angles d’attaque et bon nombre envisagent également de se concentrer sur le niveau infra-
national. Toutefois, l’objectif reste le même : l’amélioration de la qualité des soins comme point 
de départ déterminant pour le renforcement des systèmes de santé et, à terme, l’amélioration de 
la santé des peuples. 

Partant de ce constat, l’initiative de l’OMS pour l’élaboration d’une politique et d’une stratégie 
nationales relatives à la qualité a quatre objectifs : a) accroître la sensibilisation, les connais-
sances et les compétences en matière de politique et de stratégie nationales relatives à la qua-
lité dans les pays à revenu faible et intermédiaire ; b) énoncer les principaux processus liés à la 
planification, à l’élaboration et à la mise en œuvre d’une politique et d’une stratégie nationales 
relatives à la qualité ;c) fournir un appui aux pays dans ce domaine ; et d) poursuivre l’élabo-
ration conjointe et la documentation des processus liés à l’élaboration et à la mise en œuvre 
des politiques et des stratégies nationales relatives à la qualité dans le cadre d’un laboratoire 
pédagogique.  

Le présent document fournit une base à cette initiative, en s’appuyant sur des travaux déjà menés 
par l’OMS et d’autres organismes. Il structure le sujet abordé, souligne les principales questions 
à prendre en considération et pose les prémices des actions à entreprendre. Il continuera d’être 
perfectionné dans le cadre d’un processus d’élaboration conjointe avec les pays et les partenaires 
techniques, qui contribueront également à réunir des ressources complémentaires. Ce guide 
s’inscrit dans une initiative plus vaste qui cherche à répondre aux besoins des pays en matière 
de conseils stratégiques et pratiques relatifs à l’élaboration d’une politique et d’une stratégie 
nationales relatives à la qualité. Établir des liens avec des politiques et des plans plus larges en 
matière de santé est essentiel à cette approche.

Ce document fondateur s’adresse à un public varié. Il est destiné en premier lieu aux respon-
sables en charge de l’élaboration et de la mise en œuvre de politiques et de stratégies relatives 
à la qualité. Il s’adresse également à un ensemble plus large de parties prenantes participant au 
processus national. Les partenaires nationaux, régionaux et mondiaux qui appuient les efforts 
d’amélioration de la qualité en tireront également profit. 

Chaque pays doit suivre son propre cheminement pour atteindre une couverture sanitaire univer-
selle, éclairé par des considérations multiples et complexe. Une démarche qualité nationale soi-
gneusement conçue peut constituer un angle d’attaque majeur pour nombre de pays souhaitant 
améliorer leurs résultats en matière de santé. 
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SIGLES ET ACRONYMES

LPM Laboratoire pédagogique mondial pour une couverture sanitaire universelle 
 de qualité

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 

ODD Objectifs de développement durable

OMD Objectifs du Millénaire pour le développement

OMS Organisation mondiale de la Santé

PSNQ  Politique et stratégie nationales relatives à la qualité

SIS Système d’information sanitaire

WASH Eau, assainissement et hygiène
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Le guide en bref

En quoi consiste 
ce document ? 
Ce guide décrit l’intérêt 
d’élaborer une politique 
et une stratégie nationales 
relatives à la qualité 
des soins, le processus 
à suivre  pour ce faire et 
les outils requis.

Le but de la couverture sanitaire universelle est de faire en sorte que la population dans son 
ensemble ait accès aux services préventifs, curatifs, palliatifs, de réadaptation et de promotion 
de la santé dont elle a besoin et à ce que ces services soient de qualité suffisante pour être 
efficaces, sans que leur coût n’entraîne des difficultés financières pour les usagers. De nombreux 
pays déploient des efforts visant à améliorer la qualité des soins et à institutionnaliser une culture 
de la qualité dans l’ensemble de leur système de santé. Ces efforts peuvent se voir renforcés 
par l’élaboration d’une politique et stratégie nationales relatives à la qualité (PSNQ).
Le présent guide décrit les huit éléments clés requis pour élaborer les documents politiques 
et stratégiques et se divise en trois parties principales : la politique, la stratégie et les outils.

La politique repose sur une ambition concertée assortie d’une déclaration 
d’intention explicite pour, devenir la « ligne de conduite à tenir » convenue. 
Cette partie décrit comment élaborer une politique nationale d’amélioration 
de la qualité, autonome ou comme partie intégrante d’une politique nationale 
de santé plus large.

La stratégie fournit quant à elle une feuille de route précise et décrit 
« comment » la politique se concrétisera. Plusieurs aspects du processus 
stratégique seront déterminés parallèlement à l’élaboration de la politique. 
Cette partie décrit un processus structuré, fondé sur les données et engageant 
de multiples parties prenantes.

Un certain nombre d’outils et de ressources supplémentaires peuvent venir 
appuyer le processus d’élaboration d’une politique et d’une stratégie nationales 
relatives à la qualité. Cette partie décrit comment accéder à ces outils et les 
sélectionner, et présente le recueil des outils, disponibles sur la page du 
Laboratoire pédagogique mondial de l’OMS pour une couverture sanitaire 
universelle de qualité.

La mise en œuvre de la stratégie peut être décrite dans un plan opérationnel 
détaillé, définissant les tâches principales, attribuant les responsabilités, 
identifiant les différentes étapes et pre nant en considération les aspects 
pratiques de la mise en œuvre, comme le financement.

Les pays ont souvent déjà mis en place des initiatives d’amélioration de la 
qualité axées sur des domaines techniques spécifiques (le VIH ou l’eau, 
l’assainissement et l’hygiène) ou certains groupes de population (les mères 
et les enfants). Intégrer correctement ces efforts au travail global mené à 
l’échelle nationale en matière de qualité passe par une planification minutieuse.

À qui est-il destiné ?
Aux autorités chargées 
d’élaborer des politiques 
et des stratégies nationales 
relatives à la qualité, aux parties 
prenantes impliquées dans 
le processus et aux partenaires 
externes qui appuient les 
ministères de la Santé.

Comment l’utiliser ?  
Comme une approche structurée 
visant à étayer l’élaboration 
d’une politique et d’une stratégie 
nationales relatives à la qualité, 
en complément de l’expertise 
nationale existante et du soutien 
externe.

La politique

La stratégie

Les outils

Ministère

Gouvernance

Comité

Définition locale 
de la qualité

Identification et 
mobilisation des 
parties prenantes

Analyse 
de la situation

Priorités sanitaires
nationales

Méthodes 
et activités 

d’amélioration

Systèmes 
d’information sanitaire 
et systèmes de données

Indicateurs et 
principales mesures 

de la qualité

Gouvernance 
et structure 

organisationnelle

Le
s 

hu
it

 é
lé

m
en

ts
 e

ss
en

ti
el

s
à 

l’
él
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o

ra
ti

o
n 

d’
un

e 
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N
Q

Sûre ?
Efficace ?
Intégrée ?

Accessible ?
Centrée sur 

la personne ?
Équitable ?

Normes
Homologation

Inspection
Personnel
Mesures 

incitatives
Benchmarking
Mobilisation

Intégration 
des 
programmes 
techniques

Plan 
opérationnel

Ministère Ministère
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Présentation de la section

•  En quoi consistent une politique et une stratégie nationales relatives à la qualité ?
•  Importance et intégration des politiques et stratégies
•  Plaider en faveur de la qualité
•  Définition du concept de la qualité
•  Une culture de la qualité
•  La qualité dans l’ensemble du système de santé
•   Politique et stratégie nationales relatives à la qualité dans le contexte de la couverture 

sanitaire universelle et des Objectifs de développement durable

•  Comment utiliser cette ressource ?

 
Chaque pays a ses propres motivations pour s’attaquer à la question de la qualité des soins. Il 
peut s’agir : de la conviction que la qualité des soins doit être considérée comme un bien public ; 
de la prise de conscience du fossé qui se creuse en matière de sécurité et d’efficacité des soins, 
ainsi qu’en matière de soins centrés sur la personne ; d’un intérêt croissant pour la couverture 
sanitaire universelle et de la compréhension du fait que l’amélioration de l’accès aux soins ne peut 
entraîner les résultats escomptés en matière de santé qu’en accordant à la qualité l’attention 
qu’elle mérite ; de la pression sur les coûts et l’exigence d’un meilleur rapport coût-efficacité 
dans l’ensemble du système de santé  ; de la reconnaissance croissante du besoin d’équilibrer 
les performances des prestations de soins publics et privés dans les systèmes de santé mixtes 
et fragmentés  ; de la prise de conscience de l’importance cruciale de la fiabilité des services 
pour une préparation efficace à la survenue d’épidémies ou d’autres urgences complexes ; et, 
enfin, des attentes du public, des médias et de la société civile, avec une demande accrue de 
transparence et de responsabilisation.

Bien que les raisons motivant les efforts nationaux visant à améliorer la qualité diffèrent, les 
pays devront faire face aux mêmes problématiques lors de l’élaboration ou de la refonte de leurs 
politiques et stratégies en la matière, dont les tâches essentielles seront similaires. 

S’il est évident que la capacité des pays à fournir des soins de qualité sera conditionnée par les 
ressources disponibles, les efforts nationaux visant à améliorer la qualité des soins ne doivent 
pas être considérés comme une problématique propre aux seuls pays à revenu élevé ou à ne 
prendre en considération qu’une fois l’accès élargi. Chacun des domaines de la qualité est clai-
rement pertinent pour tout système de santé. Bien qu’appréhendés de différentes façons selon 
les ressources disponibles dans chaque pays, on retrouvera toutefois presque toujours un certain 
nombre d’éléments mobilisant peu de ressources qui pourront servir de point de départ. En effet, 
dans la mesure où miser sur la qualité favorise une meilleure efficacité, efficience et intégration 
des services et une meilleure adaptation aux besoins de la population, tout effort national visant 
à l’améliorer peut aider le système de santé à accroître sa rentabilité.

Importance et intégration des politiques et stratégies

De nombreux pays font le choix de se concentrer sur une stratégie nationale d’amélioration de 
la qualité. Il s’avère toutefois également intéressant d’élaborer une politique nationale en la ma-
tière afin de s’assurer un soutien politique, d’orienter la stratégie et sa mise en œuvre et d’inscrire 
les efforts d’amélioration de la qualité dans le cadre politique plus large. S’il est possible que le 
processus d’élaboration et le contenu des deux se rejoignent, il est facile de les distinguer : la 
politique repose sur une ambition concertée assortie d’une déclaration d’intention explicite pour 
devenir la « ligne de conduite à tenir » convenue. Elle peut souligner la nécessité d’agir et définir 
les grands domaines prioritaires. La stratégie fournit quant à elle une feuille de route précise et 
décrit « comment » la politique se concrétisera. Elle peut être perfectionnée au fur et à mesure 
de l’avancement de la politique. La « stratégie qualité » fait office de pont qui aide un système 
de santé à atteindre ses objectifs et à respecter ses priorités sanitaires, en s’appuyant sur des 
principes tels que la planification, le contrôle et l’amélioration de la qualité. Bien que le présent 
manuel aborde l’élaboration simultanée de la politique et de la stratégie, certains pays, selon 
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leurs besoins, peuvent être amenés à se concentrer sur l’une ou l’autre. Quoi qu’il en soit, il est 
important d’envisager les deux pour prendre une décision éclairée. 

La politique et la stratégie doivent de toute évidence être envisagées de façon intégrée, à savoir gé-
néralement sous la forme d’un document unique ou, dans certains cas, de documents complémen-
taires ou interdépendants élaborés en tant que parties intégrantes des efforts déployés à l’échelle 
du système pour améliorer la qualité des soins. Il est en effet parfaitement justifié d’évaluer si le 
mécanisme d’élaboration et de publication de la politique ou de la stratégie nationale, ou des deux, 
doit idéalement s’inscrire dans la planification sanitaire nationale plus large. Les deux approches 
comportent leurs avantages et leurs inconvénients. Par exemple, si l’intégration des efforts de qua-
lité à la politique et à la stratégie nationales en matière de santé peut offrir plusieurs avantages, 
tels qu’une adhésion politique accrue, une volonté de mise en œuvre intégrée et la possibilité de 
prendre en considération la qualité à l’échelle du système, des documents dédiés peuvent permettre 
d’entrer davantage dans les détails, favoriser une qualité supérieure et encourager le recours à des 
échéanciers distincts pour la planification et la mise en œuvre. Quelle que soit l’approche utilisée, 
il est important de s’assurer que l’élaboration de la PSNQ soit alignée sur la planification nationale 
plus large en matière de santé, soit en intégrant entièrement les processus d’élaboration et de pu-
blication, soit en alignant les objectifs, les priorités et les actions et en recoupant les documents.

En quoi consistent une politique et une stratégie nationales relatives  
à la qualité ?

Une politique et une stratégie nationales relatives à la qualité sont le fruit d’un effort national 
concerté visant à promouvoir et planifier l’amélioration de la qualité des soins. Elles sont sou-
vent détaillées dans un document afin de fournir une description explicite de l’approche et des 
actions requises pour améliorer la qualité des soins dans le système de santé national et doivent 
être clairement liées à la politique de santé globale du pays et au processus de planification. La 
responsabilité d’élaborer lesdits documents revient généralement au ministère de la Santé, qui 
collabore étroitement avec toute une série de responsables politiques et de mise en œuvre. 

Il ressort de l’expérience des pays dotés d’une politique et d’une stratégie nationales relatives à la 
qualité qu’il est plus bénéfique de disposer d’un seul plan cohérent qui donne la direction à suivre en 
matière de qualité à tous les niveaux du système. Toutefois, les politiques en matière de qualité s’ins-
crivent souvent dans le cadre d’un dispositif national de gouvernance plus large. Une politique et une 
stratégie nationales relatives à la qualité peuvent contribuer à clarifier les liens avec les politiques, 
les plans et les priorités du pays en matière de santé ou autres, à souligner l’importance des processus 
axés sur l’amélioration de la qualité dans la réalisation des priorités de santé et à définir les critères 
de la responsabilisation pour évoluer vers des services de santé davantage centrés sur la personne.

Si la politique et la stratégie peuvent mettre l’accent sur les services de soins qui sont financés 
par l’État, elles devront toutefois prendre en considération l’impact potentiel sur l’ensemble du 
système de santé. Considérant le continuum de soins dans son ensemble, l’orientation politique 
nationale en matière de qualité doit également inclure le secteur privé, y compris les organisa-
tions confessionnelles, ainsi que les organismes intersectoriels, comme les organisations profes-
sionnelles, les gouvernements locaux et les universités.

Encadré 1. Politique et stratégie éclairées par la mise en œuvre

Habituellement, l’élaboration d’une politique et d’une stratégie ainsi que leur mise en œuvre 
sont considérées comme un processus linéaire. Toutefois, adopter un processus triangulaire 
(voir la Figure 1) selon lequel l’expérience de la mise en œuvre oriente l’élaboration de la 
politique et de la stratégie peut favoriser l’implication des personnes en charge de la mise en 
œuvre et garantir que les produits se fondent sur la réalité de la prestation des services de soins 
et sur l’expérience des patients et de la communauté. En pratique, l’élaboration d’une politique 
et d’une stratégie éclairées par la mise en œuvre suppose l’engagement significatif et durable 
des acteurs de l’ensemble du système de santé tout au long du processus, reconnaissant 
ainsi que les approches ascendante et descendante d’amélioration de la qualité ne sont pas 
nécessairement mutuellement exclusives.
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Plaider en faveur de la qualité

Le processus d’élaboration d’une politique et d’une stratégie nationales relatives à la qualité 
des soins peut constituer à lui seul un instrument clé de plaidoyer en faveur de l’amélioration 
de la qualité des soins du simple fait qu’il assure un soutien des principales parties prenantes 
(notamment au niveau gouvernemental), porte la question à l’attention du public et des 
professionnels reconnus, et offre la possibilité de démontrer au système de santé l’intérêt de 
telles initiatives. Toutefois, arriver au stade de la mobilisation du soutien nécessaire pour pouvoir 
entamer le processus d’élaboration des politiques et stratégies nationales peut demander des 
efforts considérables. Dans un environnement aux multiples priorités et aux ressources limitées, 
il peut s’avérer difficile de se concentrer uniquement sur l’une d’entre elles. Les étapes initiales 
pour poser les jalons des efforts nationaux en matière de qualité incluent :

•  l’identification et l’adhésion des décideurs et des influenceurs politiques ;

•   la démonstration de l’impact potentiel, notamment à l’aide de données probantes ou via 
le partage d’expériences d’autres pays ;

•   la mobilisation de défenseurs externes, notamment des milieux techniques et universitaires ;

•   l’obtention du soutien du personnel de santé et du public, par exemple via l’implication 
des médias, le renforcement des capacités à petite échelle en matière d’amélioration de la 
qualité, la promotion du partage des connaissances et la génération des données factu-
elles, ainsi que la participation de la société civile ;

•   la garantie d’un financement initial pour commencer à déployer les efforts d’amélioration de 
la qualité, notamment par des organismes donateurs ou professionnels, afin d’enclencher 
la dynamique et d’encourager l’investissement national ;

•   la recherche d’occasions permettant d’influencer la planification plus large en matière de 
santé pour intégrer la question de la qualité, par exemple lors de l’élaboration des plans 
sanitaires stratégiques nationaux ou du budget national de la santé.

Il convient par ailleurs de garder à l’esprit que de nombreux pays ont déjà proposé des initiatives 
pertinentes, sur lesquelles il est possible de rebondir pour lancer une action plus large en 
faveur de la PSNQ. Les programmes techniques existants tels que les programmes VIH ou de 
santé maternelle et infantile, et les programmes d’évaluation externe, comme les initiatives 
d’accréditation et les programmes d’amélioration de la qualité à l’échelle nationale ou de 
l’établissement, sont autant d’angles d’attaque possibles.

Figure 1. Des modèles linéaires à l’élaboration d’une politique et d’une stratégie 
éclairées par la mise en œuvre
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Définition du concept de la qualité 

À ce jour, il n’existe encore aucune définition universellement admise de la « qualité ». Il existe 
toutefois une conception partagée des notions et des principes fondamentaux (1). Au sein de la com-
munauté sanitaire internationale, la définition la plus largement employée vient de l’Institut de Mé-
decine des États-Unis. Elle établit les objectifs majeurs visant à influencer positivement les résultats 
en matière de santé à l’échelle individuelle et de la population et souligne le rôle central des données 
factuelles et des connaissances professionnelles. Selon cette définition, on entend par qualité :

la capacité des services de santé destinés aux individus et aux populations d’augmenter la 
probabilité d’atteindre les résultats de santé souhaités, en se basant sur les connaissances 
professionnelles du moment (2). 

L’Institut de Médecine des États-Unis décrit en outre six dimensions, ou visées, de la qualité. En 
d’autres mots, des soins de qualité doivent être sûrs, efficaces, efficients, centrés sur le patient, 
dispensés en temps utile et équitables. Cet ensemble de dimensions ou attributs a également été 
adopté et adapté en dehors des États-Unis (2). En 2006, l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) 
a à son tour défini les concepts de base de la qualité en spécifiant que les soins doivent être effi-
caces, efficients, accessibles, acceptables, centrés sur le patient, équitables et sûrs. En substance, 
cette définition a introduit la dimension d’« accessibles », qui élargit la visée de « en temps utile » 
(1). Au cours des dix dernières années, l’OCDE (l’Organisation de développement et de coopéra-
tion économiques) a fait le choix de mettre l’accent sur trois dimensions de la qualité : des soins 
efficaces, sûrs et centrés sur le patient – fusionnant ainsi les domaines. Cette conception plus con-
cise a également inspiré d’autres pays (3). Plus récemment, le Cadre de l’OMS pour des services de 
santé intégrés centrés sur la personne décrivait les « soins de haute qualité » comme des « soins 
sûrs, efficaces, efficients, centrés sur la personne, dispensés en temps utile, équitables et intégrés ». 
Et bien entendu, l’accès aux services de soins sous-tend tous les efforts en matière d’amélioration 
de la qualité, notamment à l’ère où l’on vise la couverture sanitaire universelle et l’on s’efforce de 
garantir une couverture équitable et la protection financière des populations. Si la sécurité des pa-
tients a longtemps été considérée comme un angle d’attaque pour améliorer la qualité des soins, la 
sécurité des soins peut servir de baromètre de la réussite des systèmes de base à améliorer la qualité.

L’Encadré 2 fournit une sélection des principales composantes de la définition de la qualité des 
soins. 

Encadré 2. Définition de la qualité des soins

Les soins de qualité peuvent être définis de bien des manières différentes mais il est de plus en 
plus admis dans le monde qu’ils devraient être :

•  efficaces: en proposant des services fondés sur les données factuelles à ceux qui en ont 
besoin; 

•  sûrs: en évitant de porter préjudice aux bénéficiaires des soins;

•  centrés sur la personne: en proposant des soins qui répondent aux préférences, aux 
besoins et aux valeurs de chaque individu.

En outre, afin de tirer profit des bénéfices de la prestation de services de soins de qualité, ceux-
ci doivent être: 

•  dispensés en temps utile: en diminuant les temps d’attente et parfois les retards 
préjudiciables tant pour les bénéficiaires que pour les prestataires;

•  équitables: en proposant des soins dont la qualité ne varie pas selon l’âge, le sexe, le genre, 
l’origine ethnique, la situation géographique, la religion, la situation socioéconomique, 
la langue et les opinions politiques; 

•  intégrés: en proposant des soins coordonnés aux différents niveaux et entre les différents 
prestataires, et en rendant disponibles tout un ensemble de services de santé tout au long 
de la vie; 

•  efficients: en tirant partie au maximum des ressources disponibles et en évitant le gaspillage.
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Bien que les dimensions essentielles de la qualité fassent aujourd’hui largement consensus dans le 
secteur de la santé, chaque pays aura probablement sa propre compréhension ou définition locale 
de la qualité. Le processus de définition de la qualité via la mobilisation des parties prenantes et 
la recherche d’un consensus est essentiel à l’établissement d’une intention et d’une conception 
communes en ce qui concerne l’approche nationale de la qualité. Il est donc crucial de reconnaître 
l’importance de la phase de contextualisation de la qualité. Elle permettra de mieux axer et 
élaborer une politique de la qualité et sa stratégie pour répondre aux besoins locaux.  

Une culture de la qualité

Lors de la planification d’un effort national visant à améliorer la qualité, il est utile de prendre 
en considération l’importance de développer et d’institutionnaliser une « culture de la qualité » 
au sein des organisations et du système de santé comme moyen de susciter un changement 
significatif et durable. Il n’y a pas de règle qui fixe de façon immuable ce qu’on entend par 
« culture de la qualité », mais une telle culture a été décrite comme « une organisation créant un 
environnement de travail ouvert, participatif, propice au partage des idées et des bonnes pratiques, 
dans lequel l’enseignement et la recherche sont valorisés et où le reproche n’est utilisé qu’à titre 
exceptionnel » (4). Cela signifie, en règle générale, qu’il existe à tous les niveaux du système de 
santé une reconnaissance inhérente et explicite de la valeur des efforts visant à améliorer la qualité 
des soins fournis, et que ces efforts sont systématiquement encouragés dans un environnement 
cultivant l’engagement, le dialogue, l’ouverture et la responsabilisation. L’Encadré  3 énonce 
certaines des caractéristiques clés d’un système de santé ayant intégré une culture de la qualité. 
Toutefois, la culture au sein des organisations et des systèmes de santé est établie et affinée selon 
un ensemble complexe de facteurs, notamment les normes culturelles dominantes plus étendues, 
les attentes de la communauté, le leadership du système de santé, les structures et réseaux du 
système de santé et le contexte médico-légal. De toute évidence, introduire un changement 
dans ces cultures peut se révéler un processus long et difficile, susceptible de se confronter à la 
résistance de ceux qui se sentent menacés par un tel changement. Le leadership politique et du 
système de santé a un rôle déterminant à jouer dans la définition et la promotion d’une culture 
de la qualité, le renforcement du cadre juridique, et l’exemplarité pour ancrer les valeurs requises 
dans l’ensemble du système. La mobilisation des parties prenantes et l’analyse de la situation, 
détaillées en Parties I et II, peuvent faciliter la compréhension de la culture actuelle au sein du 
système et identifier les obstacles et les éléments favorisant le changement de culture. En effet, 
le processus d’élaboration d’une politique et d’une stratégie nationales relatives à la qualité peut 
étayer un changement culturel plus large au sein du système de santé, via une déclaration explicite 
de la culture souhaitée et d’un ensemble d’actions pouvant favoriser son institutionnalisation. 

Encadré 3. Culture de la qualité : composantes clés

• Leadership pour améliorer la qualité à tous les niveaux 

• Ouverture et transparence 

• Mise en valeur du travail d’équipe 

• Responsabilisation à tous les niveaux 

• Apprentissage intégré dans le système 

• Boucle de rétroaction active pour l’amélioration 

• Mobilisation significative du personnel, des usagers des services et de la communauté 

• Autonomisation des individus tout en reconnaissant la complexité des systèmes 

• Alignement des valeurs professionnelles et organisationnelles 

• Susciter la fierté dans le domaine des soins 

• Valoriser les soins bienveillants 

•  Cohérence entre les efforts d’amélioration de la qualité et l’organisation et  
la planification des services
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Au moment d’aborder la culture que l’on souhaite appuyer dans la politique et la stratégie qual-
ité nationales, il peut être judicieux de trouver l’équilibre souhaité entre une « culture non cul-
pabilisante » et une « culture juste » (5, 6). Une « culture non culpabilisante » reconnaît que des 
erreurs peuvent inévitablement survenir au sein d’un système de santé, souvent en raison de plu-
sieurs facteurs et de dysfonctionnements du système, et qu’une réponse qui se base uniquement 
sur la culpabilisation des personnes bien intentionnées ne permettra pas de résoudre les failles du 
système. Afin de pouvoir détecter et résoudre en continu les erreurs systémiques, une « culture 
juste » tend à promouvoir un environnement sûr et propice à l’amélioration de la qualité en 
encourageant l’identification et la correction des failles systémiques tout en reconnaissant la re-
sponsabilisation du personnel (7). Si la responsabilisation du personnel peut constituer un moyen 
de prévenir les négligences, elle peut aussi encourager les cliniciens à exercer en restant sur la 
défensive ou à ne pas notifier les erreurs. Ces concepts ne sont bien entendu pas incompatibles ; 
toutefois, les décideurs politiques devraient mesurer l’impact que les différences en matière de 
culture peuvent avoir sur la qualité des soins dans l’ensemble d’un système de santé.

Dans le cadre de l’élaboration de toute politique et stratégie, il est également très important de 
prendre en considération la façon dont la culture des équipes en charge de la mise en œuvre au 
sein du système de santé peut influer sur sa réussite. Pour que les réformes en matière de presta-
tion de soins soient inclusives, équitables et propices à une culture de l’amélioration, les équipes 
médicales et dirigeantes en charge de la mise en œuvre doivent intégrer ces mêmes principes à 
leurs propres valeurs et approche. 

Les systèmes de santé ont été conçus pour servir la population. Il est donc primordial de placer les 
personnes au cœur des efforts visant à institutionnaliser une culture de la qualité. Une telle culture 
doit adopter le principe de l’engagement des communautés desservies par le système et le rendre 
possible, et le système doit répondre à l’objectif visé pour faire de cet engagement une réalité. 
Par exemple, l’implication des patients, des familles et des communautés dans la planification, 
la gestion, la prestation et l’évaluation des services de santé permet de garantir que les priorités 
intègrent leurs principales préoccupations et introduit un nouveau niveau de responsabilité en 
ce qui concerne la qualité des soins. Par conséquent, l’investissement dans les structures et les 
compétences requises pour obtenir une telle mobilisation peut s’avérer un excellent moyen 
d’établir et d’institutionnaliser une culture de la qualité dans un système de santé.  

La qualité dans l’ensemble du système de santé

Si la qualité des soins se reflète principalement au niveau de l’interaction entre le prestataire et 
le bénéficiaire, elle concerne le système de santé au sens large et complexe, et c’est ce contexte 
que doivent retenir les personnes en charge de planifier les efforts nationaux visant à améliorer la 
qualité des soins. Les huit éléments constitutifs d’un système de santé tels que définis par l’OMS 
(8) servent souvent de base aux pays pour examiner l’interface entre les efforts nationaux visant 
à améliorer la qualité et les différentes parties du système de santé dans leur contexte spéci-
fique. Cela peut permettre de s’assurer que certaines des structures et certains des processus qui 
sous-tendent la politique et la stratégie sont en place et que leur influence sur la prestation de 
soins de qualité est prise en compte.

Par exemple, dans de nombreux pays, il se peut que la prestation de services soit encore basée sur 
les relations traditionnelles hiérarchiques prestataire-patient. Replacer les besoins, les préférenc-
es et la participation des personnes prises en charge par les prestataires de soins au centre des 
soins peut constituer un très bon point de départ pour institutionnaliser la qualité des soins. 
Le taux de rotation élevé des personnels de santé peut compliquer la gestion des structures 
institutionnelles et des connaissances en matière de qualité et peut lui-même résulter d’un envi-
ronnement de travail non propice aux soins de qualité. L’adoption de normes de qualité fondées 
sur les données factuelles implique un accès fiable aux médicaments et aux produits essentiels ; 
les démarches d’amélioration de la qualité de la prestation des services de soins doivent donc 
s’accompagner d’un contrôle des chaînes d’approvisionnement et de la qualité des médicaments. 
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Appliquer la dimension de la qualité aux réformes de financement de la santé peut permettre de 
s’assurer que l’élargissement de l’accès aux services ne compromette pas les autres composantes 
de la qualité, telles que l’équité et l’efficience de la prestation. Le leadership et la gouvernance 
sont essentiels à la réussite d’une PSNQ. Afin d’éviter toute verticalité des efforts et que ceux-ci 
ne se résument à une initiative ponctuelle, un soutien accru de la qualité de la part du leadership 
existant à tous les niveaux du système de santé est nécessaire. Un tel soutien peut être favorisé 
par le renforcement des capacités en matière d’amélioration de la qualité parmi les responsables 
eux-mêmes. Il est donc primordial que la politique et la stratégie relatives à la qualité soient en 
phase avec la gouvernance globale de la santé. 

Encadré 4. L’eau, l’assainissement et l’hygiène : ciment de la qualité dans  
l’ensemble des systèmes de santé

Il convient de prêter attention aux multiples angles d’attaque transversaux au moment d’appliquer 
la dimension de la qualité aux systèmes de santé. Par exemple, l’eau, l’assainissement et 
l’hygiène (WASH) dans les établissements de santé constituent une composante fondamentale 
d’un système de santé solide et résilient. Cela est particulièrement vrai dans les pays à revenu 
faible et intermédiaire, où ces éléments manquent souvent ou sont absents. Cette composante 
clé des services de soins sûrs et de qualité permet d’améliorer non seulement les résultats en 
matière de santé et le vécu des patients, mais aussi le moral du personnel et l’efficacité des 
services. L’amélioration des services WASH peut d’emblée réduire les problèmes d’inégalités 
étant donné que ces services sont souvent absents dans les établissements desservant les 
communautés les plus vulnérables. Par exemple, au Liberia, le programme WASH est devenu 
une composante clé du renforcement des systèmes de santé et des efforts d’amélioration 
de la qualité nationaux à la suite de l’épidémie d’Ebola, impliquant le tutorat, la supervision 
formative et la surveillance, en plus de l’amélioration des infrastructures. Elle est étroitement 
liée aux principales composantes de prévention et de lutte contre les infections, également 
mises en œuvre au Liberia. Les programmes WASH et de prévention et de lutte contre les 
infections sont nécessaires pour assurer la sécurité du patient et des personnels de santé. Leur 
indisponibilité est susceptible d’entamer la confiance de la communauté dans les services de 
soins. Étant donné le rôle fondamental de ces composantes clés des services de santé pour 
fournir des soins sûrs et de qualité, il est primordial de les évaluer et de les traiter à la lumière 
des orientations nationales en matière de qualité.

Politique et stratégie nationales relatives à la qualité dans le contexte 
de la couverture sanitaire universelle et des Objectifs de développement 
durable

L’adoption des Objectifs de développement durable (ODD) (9) et les efforts axés sur la couver-
ture sanitaire universelles (10, 11) fournissent une excellente occasion de s’attaquer à l’élabo-
ration d’une politique et d’une stratégie nationales relatives à la qualité dans les pays à revenu 
faible et intermédiaire. L’ODD  3, appelant à «  permettre à tous de vivre en bonne santé et 
promouvoir le bien-être de tous à tout âge », orientera l’action aux niveaux local et mondial (9). 
Cet objectif comprend la cible 3.8, qui souligne l’importance de l’accès à des services de santé 
essentiels de qualité. Le chemin à suivre pour y parvenir est tortueux et implique de prendre en 
considération de multiples aspects et facteurs. Toutefois, l’un des principaux facteurs de réus-
site n’est autre qu’une structure de gouvernance pour la qualité dotée d’une politique et d’une 
stratégie bien articulées.

Les progrès vers l’instauration de la couverture sanitaire universelle peuvent être accélérés par 
une dynamique en faveur de services de santé intégrés centrés sur la personne, pouvant répondre 
efficacement aux différents enjeux sanitaires majeurs du XXIe siècle. Un cadre établi par l’OMS 
en la matière a été approuvé par l’ensemble des États Membres de l’Assemblée mondiale de la 
Santé en 2016 (12, 13). L’une des cinq stratégies proposées souligne le besoin de renforcer la 
gouvernance et la responsabilisation (12, 13). Dans le cadre de cette stratégie, l’accent doit être 

Couverture sanitaire 
universelle :
La couverture 
sanitaire universelle 
consiste à veiller  
à ce que l’ensemble 
de la population ait 
accès aux services 
préventifs, curatifs, 
palliatifs, de 
réadaptation et  
de promotion  
de la santé dont  
elle a besoin  
et à ce que ces 
services soient de 
qualité suffisante 
pour être efficaces, 
sans que leur coût 
n’entraîne des 
difficultés financières 
pour les usagers (10)
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mis sur l’élaboration de politiques et de stratégies d’amélioration de la qualité de la prestation de 
services sur le lieu de soins. Pour ce faire, il est nécessaire d’évaluer minutieusement dans quelle 
mesure une orientation et une structure nationales pourraient contribuer à aider les services in-
franationaux et locaux à répondre aux besoins de leurs populations en matière de soins. 

Dans le cadre de la réalisation des ODD, le mouvement mondial en faveur de la couverture 
sanitaire universelle consiste dans de nombreux pays, d’une part, à revoir non seulement leurs 
structures financière et de paiement des prestataires mais aussi leurs structures liées à la qualité 
en vue d’améliorer les résultats en matière de santé, et, d’autre part, à réduire le gaspillage et 
les double-emplois, et promouvoir ainsi l’utilisation plus efficiente de services efficaces pour 
répondre aux priorités du secteur de la santé (14). En effet, dans tous les pays, mais plus partic-
ulièrement dans ceux dont les ressources sont très limitées, il existe un besoin urgent d’établir 
des processus et des structures liés à la qualité qui permettent d’utiliser au mieux les ressources 
disponibles et d’évaluer et améliorer en continu les pratiques et les services fournis. 

Bien que ce guide vise principalement à étayer l’élaboration d’une politique et d’une stratégie 
nationales relatives à la qualité dans les pays à revenu faible et intermédiaire, lesquels peuvent 
rencontrer des difficultés spécifiques pour améliorer la qualité de leurs soins, les processus qui y 
sont décrits peuvent s’avérer également utiles à d’autres autorités nationales ou infranationales 
s’apprêtant à déployer des efforts en la matière ou à les revoir.

CIBLE 3.8
Faire en sorte que chacun bénéficie d’une couverture sanitaire 

universelle, comprenant une protection contre les risques  
financiers et donnant accès à des services de santé essentiels 

de qualité et à des médicaments et vaccins essentiels sûrs,  
efficaces, de qualité et d’un coût abordable (9).

Guide d’élaboration d’une politique et d’une stratégie nationales relative  
à la qualité

Ce document vise à étayer l’élaboration d’une politique et d’une stratégie nationales d’amélio-
ration de la qualité. Il est destiné à guider les pays dans leurs efforts de conception, de mise en 
œuvre, de perfectionnement et de pérennisation de leur approche stratégique d’amélioration de 
la qualité des services de prestation de soins. Le présent guide ne se veut pas un recueil exhaustif 
de toutes les actions requises pour mettre en œuvre une initiative nationale en matière de qual-
ité. Il sert de base descriptive des premières étapes nécessaires à l’élaboration d’une politique et 
d’une stratégie nationales relatives à la qualité. D’autres ressources portant sur la qualité des 
soins ont été publiées par l’OMS et d’autres organisations. 

À qui s’adresse-t-il ? 

Ce guide est destiné à aider les gouvernements et les décideurs politiques (à l’échelle des pays, 
des états et des provinces) qui envisagent d’élaborer une politique et une stratégie nationales 
relatives à la qualité ou qui ont déjà engagé le processus. Il peut également s’avérer utile aux 
conseillers techniques, donateurs et autres parties prenantes qui appuient les gouvernements 
dans cette démarche.
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Comment utiliser cette ressource ? 

Ce guide et son recueil d’outils fournissent des orientations relatives au processus d’élaboration 
et au contenu des politiques et des stratégies nationales d’amélioration de la qualité et visent 
à faciliter l’élaboration et le perfectionnement de ces politiques et stratégies par les décideurs 
politiques et les praticiens, qui sont les plus au fait des complexités propres à leur pays. Ce 
document doit être considéré comme une ressource permettant d’éclairer et de structurer les 
politiques et stratégies répondant aux besoins spécifiques des pays. Ses orientations sont tirées 
de publications existantes, des leçons apprises sur le terrain et de la consultation d’experts. Il ne 
s’agit pas d’un guide prescriptif mais plutôt d’une approche structurée permettant de s’assurer 
que l’élaboration et la mise en œuvre sont aussi complètes que possible. Afin que les lecteurs 
puissent identifier facilement les informations dont ils ont besoin et y accéder rapidement, le 
guide compte trois parties colorées, divisées de la façon suivante :

• La Partie I aborde l’élaboration de la politique relative à la qualité.

• La Partie II aborde l’élaboration de la stratégie relative à la qualité.

•  La Partie III explique comment accéder aux outils complémentaires d’aide au processus 
d’élaboration d’une politique et d’une stratégie nationales relatives à la qualité et comment 
les utiliser.  

Les processus décrits en parties I et II se rejoignent souvent. Cela tient compte du fait que cer-
tains lecteurs n’élaboreront pas la politique et la stratégie, mais uniquement l’une des deux. Il 
est recommandé de lire ces parties en parallèle afin d’être en mesure de dégager un processus 
spécifique aux besoins du lecteur.

Ce guide s’accompagne d’un document complémentaire, intitulé Recueil d’outils d’élaboration 
d’une politique et d’une stratégie nationales relatives à la qualité (PSNQ), qui répertorie de nom-
breux outils visant à étayer ce processus.

Comment cette ressource a-t-elle été conçue ?

Le contenu de ce guide se base sur les documents de référence sur lesquels se sont appuyés les 
pays lors de l’élaboration et de l’exécution de politiques et de stratégies nationales relatives à 
la qualité, ainsi que sur une analyse documentaire d’un échantillon de 20 stratégies existantes 
élaborées dans différents pays à revenu faible, intermédiaire et élevé. Étant donné que le domaine 
ne cesse d’évoluer, il sera nécessaire de réviser ce document et de se fonder sur le partage, entre les 
pays, des connaissances et des bonnes pratiques en la matière. Ce travail continuera d’être éclairé 
par notre collaboration avec différents pays, les régions de l’OMS et nos partenaires experts.

Initiative PSQN

Ce guide et son recueil d’outils s’inscrivent dans une initiative plus large de l’OMS visant à ap-
puyer l’élaboration de politiques et de stratégies nationales relatives à la qualité des soins. Re-
connaissant que les pays se trouvent à différentes étapes du processus d’élaboration et de mise 
en œuvre d’initiatives nationales pour l’amélioration de la qualité des soins, l’initiative PSNQ est 
axée autour de trois activités principales, détaillées dans les paragraphes suivants.

1. Élaboration conjointe des ressources techniques

  Cette activité englobe le guide, le recueil et les outils et ressources associés visant à appuyer 
l’élaboration de politiques et de stratégies nationales relatives à la qualité des soins. Il existe 
un réel intérêt pour l’élaboration conjointe, reconnaissant l’expérience et l’expertise signific-
atives injectées dans les ressources par les autorités nationales qui ont planifié, élaboré et 
mis en œuvre des politiques et des stratégies nationales relatives à la qualité. Il est prévu de 
continuer à évaluer les besoins en ressources supplémentaires et de perfectionner les outils 
et ressources existants en fonction de l’expérience et des besoins des autorités nationales qui 
y ont recours. 
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2. Catalyser l’action nationale via la coopération technique

  En complément des orientations fournies dans les ressources écrites, l’OMS coordonne act-
uellement un appui technique aux pays se trouvant à différents stades du processus d’élabo-
ration d’une politique et d’une stratégie nationales. Cet appui vise à renforcer les capacités 
nationales en vue d’élaborer, de mettre en œuvre et de contrôler efficacement les politiques 
et stratégies nationales relatives à la qualité et de susciter que l’élaboration des ressources 
soit à l’avenir éclairée par la mobilisation des pays.

3. Programme pédagogique

  De nombreux organismes universitaires et techniques sont engagés dans des initiatives na-
tionales d’amélioration de la qualité à travers le monde. L’initiative PSNQ vise à mobiliser ces 
efforts afin de garantir une efficacité accrue et de promouvoir le partage des connaissances. 
L’initiative PSNQ constitue l’un des principaux axes d’une autre initiative de l’OMS en lien, 
le Laboratoire pédagogique mondial pour une couverture sanitaire universelle de qualité. 
Le laboratoire allie les expériences, les expertises, la passion et la sagesse d’innombrables 
personnes des quatre coins de la planète, représentant différentes disciplines, sur des ques-
tions importantes liées à la qualité dans le contexte de la couverture sanitaire universelle. 
Reconnaissant l’importance de mettre les gens en lien pour favoriser le partage dynamique et 
multidirectionnel des connaissances et des pratiques, il vise à accélérer l’apprentissage mon-
dial éclairé par l’action locale. Le laboratoire compte une communauté dédiée aux politiques 
et stratégies nationales relatives à la qualité, créée pour centraliser les expériences, faciliter 
le partage des connaissances entre les pays et fournir des outils et ressources en rapport. 
Une présentation du Laboratoire pédagogique mondial est disponible à l’adresse http://www.
who.int/servicedeliverysafety/areas/qhc/gll/en/.



PARTIE I.
ÉLABORATION D’UNE POLITIQUE
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Présentation de la section - Partie I. Élaboration de la politique
Élaboration d’une politique nationale relative à la qualité

Élaboration d’une politique nationale relative à la qualité

Objectifs et priorités du pays en matière de santé 

Définition locale de la qualité 

Identification et mobilisation des parties prenantes 

Analyse de la situation : état des lieux de la qualité

Gouvernance et structure organisationnelle pour l’amélioration de la qualité 

Méthodes et activités d’amélioration 

Systèmes d’information sanitaire et systèmes de données 

Indicateurs et principales mesures de la qualité

Cette section étudie les aspects importants du processus d’élaboration d’une politique et 
présente les étapes à envisager lors de la rédaction d’une politique nationale relative à la qualité. 
Les facteurs qui influencent le processus d’élaboration de la politique et le contenu de cette 
dernière varient considérablement d’un pays à l’autre, aussi cette section se concentrera-t-elle 
sur les points communs. Les sections suivantes expliqueront comment mettre en œuvre cette 
politique à l’aide d’une stratégie et d’un plan opérationnel plus détaillés.

Les modalités d’élaboration, de rédaction et ratification de la politique nationale relative à la 
qualité devraient être définies par chaque pays (ou autorité infranationale) conformément à sa 
structure gouvernementale et en prenant en considération le contexte qui lui est propre et les 
besoins spécifiques de sa population.

Dans certains pays, une loi d’habilitation sera nécessaire, par exemple pour instaurer de nouveaux 
organismes publics ou semi-publics, établir de nouvelles formes d’actions obligatoires (telles que 
l’inscription au tableau de l’ordre et la délivrance d’autorisations d’exercer pour les professionnels 
de santé) ou encore pour définir de nouvelles formes de réglementation (autorisation d’exercer 
ou accréditation des prestataires). Cela peut requérir un document d’orientation politique 
national explicite relatif à la qualité. 

Dans d’autres cas, la mise en œuvre d’une politique ou stratégie nationale relative à la qualité 
peut s’inscrire dans le cadre du plan général quinquennal du secteur de la santé ou d’un document 
d’orientation politique interne du ministère de la Santé. Il serait alors important de prendre 
contact rapidement avec le service et les personnes en charge de cette planification plus large de 
la santé nationale afin d’élaborer un processus qui intègre les aspects nécessaires à la politique 
relative à la qualité.

Si différentes approches existent, les formes les plus habituelles sont les suivantes, utilisées 
seules ou combinées :

•  une politique et une stratégie relatives à la qualité formant partie intégrante des plans et 
politiques nationaux officiels à long terme du secteur de la santé ;

•  un document d’orientation politique relatif à la qualité élaboré sous la forme d’un document 
national autonome, habituellement dans le cadre d’un processus impliquant de multiples 
parties prenantes, et souvent sous la direction ou avec le soutien du ministère de la Santé ;

•  une stratégie nationale relative à la qualité prévoyant un programme d’action détaillé, 
incluant une section sur les problématiques essentielles de la politique ; 

•  une déclaration nationale relative à la qualité s’appuyant sur les politiques et les documents 
de santé nationaux pertinents existants ;

•  des statuts ou un mandat pour le service du ministère de la Santé ou l’organisme national 
de qualité compétent, présentant dans les grandes lignes l’orientation politique convenue ;
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•  une loi d’habilitation ou un statut réglementaire venant appuyer les efforts nationaux 
visant à améliorer la qualité des soins de santé.

Chacune des options susmentionnées pour la politique nationale relative à la qualité nécessite 
des processus d’élaboration similaires permettant de garantir que la politique répond aux besoins 
locaux, est atteignable et dotée d’une bonne gouvernance.

Pour mener à bien l’élaboration de la politique, il est important de définir et de bien comprendre 
les structures organisationnelles du processus. Comme indiqué précédemment, la responsabilité 
finale de ces politiques incombe généralement au ministère de la Santé, mais cela devrait être 
adapté dans chaque pays à l’organe directeur compétent. Le ministère de la Santé peut toutefois 
mandater ou établir une équipe spéciale ou un comité pour rédiger la politique en s’appuyant sur 
les contributions et la révision des parties prenantes concernées. Des consultations spécifiques 
seront probablement nécessaires afin d’éclairer les aspects techniques de l’élaboration de la 
politique sur un large éventail de questions. La consultation et le contrôle de l’élaboration de la 
politique avec l’aide d’experts apportant un regard critique sur le document seront essentiels non 
seulement pour étayer son élaboration mais aussi pour anticiper ses faiblesses et ses failles et 
contribuer à les corriger. Il s’agit là d’un élément incontournable de l’élaboration de la politique. 
Plusieurs révisions sont recommandées avant la rédaction de la version définitive. 

La politique relative à la qualité couvrira de multiples champs et disciplines liés à la santé. Or, 
chacun d’eux pourrait déjà être régi par des politiques, lois ou documents techniques (tels que 
des normes) qui traitent de certains éléments relevant du domaine de la politique relative à la 
qualité. L’examen exhaustif et l’intégration des politiques, normes et lois existantes chaque fois 
que possible pourrait faciliter le processus d’élaboration et même contribuer à renforcer d’autres 
programmes à travers ce dernier. Les politiques existantes pertinentes pourraient être de natures 
diverses, et inclure par exemple, les normes figurant dans des programmes techniques spécifiques 
(liés à la santé maternelle et infantile, au VIH, à la tuberculose, etc.) ou les réglementations 
applicables aux établissements de soins de santé et les exigences requises pour la délivrance des 
autorisations d’exercer aux professionnels. Une réflexion plus approfondie sur l’intégration des 
programmes techniques est présentée à la fin de la Partie II de ce document. La co-élaboration 
d’une politique nationale permet aux autorités de santé nationales d’identifier et d’optimiser les 
synergies de qualité dans les systèmes ne disposant que de capacités limitées. En outre, veiller à 
ce que la mise en œuvre reste la clé de voute en impliquant des acteurs intervenant directement 
dans la prestation des services de santé dans un large éventail de secteurs techniques, notamment 
ceux axés sur certaines maladies ou certains groupes de population spécifiques, peut contribuer à 
renforcer le processus d’élaboration de la politique.

Après plusieurs séries de révisions externes et internes par des experts, la politique devrait être 
soumise au processus de ratification ou d’approbation officiel qui en fera une politique officielle. 
Des mesures peuvent être prises en amont pour s’assurer du soutien politique nécessaire à la 
ratification de la politique finalisée. Cela devrait alors conférer à cette politique, et aux structures 
responsables qui y sont présentées, l’autorité nécessaire pour remplir les objectifs visés et 
orienter l’élaboration de la stratégie. Toutefois, n’oublions pas que l’élaboration de la politique 
et celle de la stratégie nationales relatives à la qualité interviennent souvent simultanément dans 
le cadre d’un processus intégré. Les tâches fonctionnelles à envisager lors de l’élaboration de la 
stratégie d’application de la politique sont étudiées dans la Partie II.

ÉLABORATION D’UNE POLITIQUE NATIONALE  
RELATIVE À LA QUALITÉ
Les huit éléments suivants peuvent être considérés comme primordiaux dans l’élaboration 
d’une politique nationale relative à la qualité. Ils seront également reflétés dans le document 
d’orientation politique final lui-même. Ils ont été compilés en s’appuyant sur des contributions 
d’experts, sur l’expérience de terrain et sur l’analyse de base réalisée pour asseoir le fondement 
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du projet PSNQ, comprenant des entretiens et l’examen d’exemples de documents d’orientation 
politique et stratégique nationaux afin d’identifier les éléments de contenu et les sujets communs. 
L’attention portée à ces huit éléments au sein de la politique nationale relative à la qualité sert 
également de base à l’élaboration d’une stratégie nationale connexe, détaillée dans la Partie II 
portant sur cette question. 

1. Objectifs et priorités du pays en matière de santé 

La plupart des pays ont défini des objectifs et priorités nationales en matière de santé (voir 
Encadré  5) qui contribuent à orienter les ressources vers les besoins les plus pressants de la 
population. Lorsque de tels objectifs ou priorités sont en place, la politique nationale relative à 
la qualité devrait viser à aligner le programme de qualité sur ces derniers. Il convient également 
de comprendre que l’élaboration d’objectifs et de priorités pour la politique relative à la qualité 
(par exemple, l’accent traditionnellement mis sur la santé maternelle et infantile) n’implique 
pas pour autant que d’autres secteurs non inclus explicitement soient dénués d’importance, 
mais cela signifie que les domaines sélectionnés constituent une préoccupation urgente dans 
le contexte national. Un processus clair et continu doit être prévu pour traiter les domaines et 
objectifs prioritaires supplémentaires aussi souvent que nécessaire afin de répondre à l’évolution 
des besoins de la population.

Encadré 5. Objectifs et priorités

Les objectifs et les priorités sont deux notions distinctes, bien que ces deux termes soient 
parfois utilisés de manière interchangeable.

Les objectifs sont habituellement des aspirations ou cibles plus générales qui fixent le cap des 
activités futures. Ils devraient être clairement définis et répondre à un besoin spécifique, être 
assortis d’un échéancier, et dotés d’un mécanisme d’évaluation des progrès et des réalisations. 
Pour ce qui est des objectifs internationaux, tels que les ODD ou, précédemment, les Objectifs 
du millénaire pour le développement (OMD), les pays peuvent choisir de les ratifier mais d’y 
ajouter un contexte ou une ambition qui leur soit propre. Si le nombre d’objectifs ou de 
buts devant être inclus dans le document n’est pas limité, la plupart des pays en intègrent 
généralement cinq au maximum sur une période de temps donnée.

Les priorités contribuent à diriger l’attention plus spécifiquement sur un petit nombre de 
domaines essentiels. Ces domaines sont généralement identifiés sur la base des données 
sanitaires nationales (la charge de morbidité, par exemple), des événements sentinelles, ou des 
recherches nationales, et il peut s’agir de priorités à long terme ou émergentes (reposant sur 
la population anticipée ou sur son évolution, sur les menaces pour la santé ou sur le contexte 
économique et politique). La définition des priorités nationales de santé peut être élargie afin 
d’inclure des affections cliniques prioritaires (telles que la tuberculose multirésistante, les 
maladies cardiovasculaires), des populations spécifiques (notamment les femmes et les enfants, 
les habitants des bidonvilles ou les populations migrantes), ou des zones géographiques ciblées 
(zones rurales ou régions frontalières, par exemple).

Ces objectifs et priorités sont généralement fixés par le ministère de la Santé, avec la 
contribution de divers experts techniques et parties prenantes du secteur de la santé.

La réflexion sur la définition des objectifs et des priorités doit tenir compte des besoins de la po-
pulation au regard de la capacité d’y répondre du système de santé. Cela suppose de trouver un 
équilibre délicat entre les besoins et les ressources, un élément qui peut prêter à débat lorsqu’il 
s’agit d’améliorer la qualité tout en cherchant à élargir l’accès aux soins. Si les objectifs et les 
priorités sont trop ambitieux et ne sont pas assortis des ressources nécessaires pour y répondre, 
la politique sera vouée à l’échec. À l’inverse, s’ils ne sont pas suffisamment larges pour répondre 
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aux besoins de la population, les bénéfices d’une telle politique pourraient ne pas être évidents, 
ce qui pourrait générer de la déception chez les parties prenantes, voire même de la défiance. 
Aussi est-il primordial de trouver le juste équilibre afin de se concentrer sur des priorités et des 
objectifs qui répondent aux besoins spécifiés de la population tout en reconnaissant la capacité 
réaliste du système à y répondre. Il est toutefois essentiel d’adopter une vision à long terme 
lors de l’élaboration de la politique : la capacité n’est peut-être pas suffisante aujourd’hui mais 
il pourrait être possible de combler le fossé grâce à une formulation efficace des politiques et à 
des efforts structurés afin de rechercher des ressources prioritaires et un appui technique supplé-
mentaires. Le recueil joint contient un outil permettant d’orienter la réflexion sur les objectifs et 
les priorités pouvant contribuer à l’élaboration des grandes lignes de la politique. 

Encadré 6. Sécurité et qualité des soins : des priorités étroitement liées

Les crises majeures de santé publique, telles que les flambées de maladies hautement infectieuses 
comme le virus Ebola, constituent une priorité de santé nationale grandissante pour nombre de 
pays à revenu faible et intermédiaire. Alors que l’accès aux services peut avoir la priorité sur la 
qualité dans le cadre des interventions d’urgence, si les communautés n’ont pas confiance en 
ces services et n’y ont pas recours, si ces derniers ne sont pas équipés pour prendre en charge 
de manière sûre et efficace les cas, s’ils ne fournissent pas une protection adéquate à leurs 
agents de santé et ne sont pas en mesure d’assurer les soins systématiques pendant les pics de 
demande, alors les ressources seront utilisées de manière inefficace et la riposte d’urgence sera 
mise en péril. Aligner les efforts d’amélioration de la qualité sur les priorités existantes telles 
que la sécurité sanitaire peut contribuer à assurer des ressources financières et en capital pour 
la politique, ce qui pourrait s’avérer bénéfique pour les deux programmes.

Résumé : objectifs et priorités du pays en matière de santé

Actions devant être engagées par l’équipe  
en charge de l’élaboration de la politique

Contenu du document d’orientation 
politique

•  Identifier les objectifs et les priorités  
existantes du secteur de la santé national

•  Élaborer et aligner les objectifs et les priorités 
de la politique relative à la qualité, et passer 
en revue les données existantes le cas échéant

•  Définition des grandes lignes des 
objectifs et des priorités identifiés

•  Références explicites à la politique de 
santé nationale et aux plans stratégiques 
existants

2. Définition locale de la qualité

La littérature internationale regorge de définitions différentes de la qualité. Lors de l’élaboration 
de la politique nationale relative à la qualité, il est primordial d’énoncer la définition de la qualité 
qui sous-tendra l’approche nationale afin de garantir une compréhension et un langage communs 
acceptables dans le contexte local du pays. En outre, l’exercice d’élaboration d’une définition 
locale de la qualité est utile en soi au processus d’élaboration de la politique car il peut lancer la 
discussion sur la portée et l’importance de la qualité, identifier les éléments importants aux yeux 
des parties prenantes et la façon dont certaines interventions peuvent être ciblées pour répondre 
aux priorités locales, et inciter les décideurs à en apprendre plus sur la signification de la qualité 
et ses implications. 

Comme souligné précédemment, il existe plusieurs définitions différentes de la qualité largement 
utilisées. Néanmoins, elles peuvent laisser une grande marge d’interprétation sur ce qu’est la 
qualité à différents niveaux : à l’échelon des établissements, à l’échelle infranationale et au plan 
national. Le Tableau 1 présente une approche structurée pouvant faciliter l’élaboration d’une 
définition adaptée qui satisfasse aux besoins du contexte et soit alignée sur les objectifs et les 
priorités nationaux.
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Tableau 1. Définir les dimensions de la qualité

Questions visant à dessiner les contours de la qualité en fonction des besoins locaux, 
en tenant compte des objectifs et priorités nationaux

Effecaces Les soins répondent-ils aux besoins sanitaires de la population et 
correspondent-ils aux connaissances et aux données factuelles permettant 
d’atteindre le meilleur niveau de santé possible ?

Sûrs Les moyens les plus sûrs possibles et visant à réduire les risques et les 
préjudices évitables sont-ils utilisés lors de la prestation des services de 
santé ?

Centrés sur  
la personne

L’expérience des soins est-elle vécue de façon positive par les patients et 
leur famille ?

Les communautés ont-elles confiance en la qualité des soins disponibles ?

Les patients, les familles et les communautés se sentent-ils mobilisés en 
tant que partenaires dans la conception et l’amélioration de la prestation 
des services de santé ?

Fournis en 
temps utiles

Les délais d’attente pour l’obtention d’un traitement sont-ils acceptables 
pour la population et suffisamment courts pour éviter tout préjudice 
inutile ?

Equitables Existe-t-il des obstacles ou des disparités liés aux facteurs tels que l’âge, 
le sexe, le genre, la race, l’origine ethnique, la situation géographique, 
la religion, le statut socio-économique, la langue ou l’appartenance 
politique ?

Intégrés Existe-t-il des différences dans les soins dispensés aux patients selon les 
établissements cliniques ?

Les différentes composantes du secteur de santé communiquent-elles afin 
d’assurer une transition sans heurts des soins des patients ?

Efficients Les ressources sont-elles affectées et utilisées du mieux possible pour 
atteindre les résultats ? 

Les rédacteurs de la politique peuvent s’appuyer sur le Tableau 1 pour stimuler leur réflexion sur 
les dimensions à intégrer dans le document d’orientation politique. Si les pays sont encouragés 
à étudier comment intégrer chacune de ces dimensions dans la politique et la stratégie, ils 
peuvent décider de se concentrer sur un sous-ensemble d’entre elles, ou d’introduire des 
dimensions convenues au niveau local. En effet, les pays sont invités à ne pas utiliser par défaut 
les définitions internationales existantes de la qualité, mais plutôt à s’en inspirer pour formuler 
une définition locale que la population pourrait s’approprier et dont elle pourrait se faire le 
chantre. Lorsque cela est possible, il convient de réunir un groupe multidisciplinaire pouvant 
inclure des prestataires, des universitaires, des experts de la qualité, des dirigeants de services de 
santé, des représentants communautaires et des régulateurs afin d’organiser une consultation 
supplémentaire et de dégager un consensus sur la définition proposée. Si la définition obtenue 
constitue un point de départ fondamental, elle peut être amenée à évoluer au fil du parcours 
qualité du pays, en fonction des progrès réalisés et des besoins identifiés.
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Résumé : définition locale de la qualité

Actions devant être engagées par l’équipe  
en charge de l’élaboration de la politique

Contenu du document d’orientation 
politique

•  Identifier les définitions locales de la 
qualité précédemment élaborées ou 
publiées et étudier le contenu de la section 
d’introduction du présent manuel

•  Formuler une définition propre au contexte 
local sur laquelle s’appuieront l’élaboration 
et la mise en œuvre de la politique et de  
la stratégie

•  Envisager la consultation des parties 
prenantes pour affiner ou co-élaborer  
la définition

•  Énoncé de la définition locale

•  Référence à la source originale de la 
définition locale ou brève description  
du processus d’élaboration

3. Identification et mobilisation des parties prenantes

La qualité des soins est un produit du système de santé au sens large. Faire participer les principaux 
acteurs concernés à l’élaboration de la politique permet d’appréhender de façon plus exhaustive 
les facteurs qui influencent la qualité des services de santé. En effet, il est nécessaire qu’un large 
éventail de parties prenantes contribue à l’élaboration de la politique. 

Dans la mesure où, dans la plupart des pays, les soins de santé sont considérés comme un bien 
public et un droit de la population, on attend des gouvernements qu’ils assurent un financement 
et la mobilisation de ressources adéquats ainsi que la fourniture d’un niveau de services de base. 
Le gouvernement est à bien des égards l’architecte de la politique, mais il devrait être orienté et 
éclairé par les acteurs impliqués dans la gestion et la prestation des services de santé.

L’identification et l’analyse méticuleuses des parties prenantes peuvent garantir la contribution 
des bonnes personnes, faciliter leur engagement efficace et témoigner de l’impact du pouvoir 
des différents acteurs et des relations avec ces derniers. 

Il est nécessaire de mobiliser le secteur public et le secteur privé pour couvrir toutes les populations 
et stimuler les changements nécessaires dans la « culture de la qualité » au sein du secteur de 
la santé. Mais la participation des communautés et des personnes qui reçoivent les services, et 
notamment des populations vulnérables et marginalisées et des groupes de patients, est tout 
aussi importante. Le ministère de la Santé devra également se rapprocher d’autres ministères de 
l’État, d’organismes nationaux, des autorités locales et des partenaires de développement.

L’inclusion d’un large éventail de parties prenantes présente l’avantage direct de permettre de 
mieux adapter la politique aux besoins des différents utilisateurs et bénéficiaires et de susciter 
l’adhésion. Il convient également d’étudier la façon dont la communauté internationale de 
la santé communique et se coordonne, en particulier pour échanger les leçons apprises entre 
les pays et fournir une assistance technique spécifique. L’Encadré 7 dresse la liste de plusieurs 
parties prenantes potentielles pouvant être ciblées pour la consultation et la co-élaboration de 
la politique. Chaque pays devra identifier et sélectionner attentivement les acteurs nécessaires 
pour rédiger sa propre politique. Cette liste ne se veut pas exhaustive mais présente plusieurs 
considérations générales. Les titres et catégories de la liste peuvent varier d’un pays à l’autre.
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Encadré 7.  Exemple de liste de parties prenantes potentielles  
(remarque : liste non exhaustive)

Organisations publiques de santé
o Ministère de la Santé
o Conseil professionnel de la santé
o Bureaux provinciaux de la santé
o Bureaux de district et hôpitaux
o  Spécialistes de l’informatique/des données  

au niveau national

Organisations de services de santé
o Services de santé du secteur public
o Services de santé confessionnels
o Services de santé du secteur privé
o  Services de santé traditionnels et 

complémentaires

Professional bodies
o  Conseils/ ordres des professionnels  

de soins de santé
o  Associations/Sociétés nationales  

de spécialistes
o Académies de médecine

Ministères compétents
o Finances
o Affaires sociales
o Éducation

Partenaires de coopération
o Compagnies d’assurance
o Aide financière
o Communications/soutien médiatique

Société civile
o Défenseurs
o Promoteurs de la santé
o Programmes et services de prestation

Communautés
o  Défenseurs/organismes de 

sensibilisation
o Sociétés/associations de patients

Source: adapté de l’outil d’identification des parties prenantes utilisé pour l’élaboration de la 
stratégie qualité du Ghana.

Une fois une équipe diverse réunie, il convient de définir clairement les rôles des principaux 
architectes et de l’équipe de base ainsi que des autres acteurs qui interviendront en appui de la 
création de la politique. L’équipe devra identifier et étudier collectivement les problématiques et 
les mesures essentielles axées sur le renforcement de la qualité des soins fournis par le système 
de santé. Ces rôles et responsabilités sont décrits ci-dessous dans l’Encadré 8. Notons également 
l’importance cruciale des approches intégrées de mobilisation des communautés qui touchent de 
nombreux rôles et responsabilités décrits pour des acteurs spécifiques.  

Résumé : identification et mobilisation des parties prenantes

Actions devant être engagées par l’équipe 
en charge de l’élaboration de la politique

Contenu du document d’orientation 
politique

• Identifier les acteurs pertinents

•  Dresser la liste des rôles des parties prenantes 
et planifier leur implication dans le processus 
d’élaboration de la politique

•  Brève présentation générale du processus 
de mobilisation des parties prenantes

•  Remerciements aux parties prenantes 
pour leur contribution

4. Analyse de la situation : état des lieux de la qualité

L’analyse de la situation, qui devrait être commanditée et dirigée par le pays mais qui peut 
être étayée par les contributions d’experts extérieurs, est décrite de façon plus détaillée dans 
la Partie  II. Elle est importante dans le cadre du document d’orientation politique car elle 
permet d’établir l’état de la qualité dans le pays, notamment les priorités, défis et problèmes, 
les programmes et politiques y relatives, les compétences et la capacité organisationnelles, le 
leadership et la gouvernance, et les ressources connexes. Elle contribuera à identifier les écarts 
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entre les besoins de la population et la capacité à dispenser des services de santé de qualité. Il 
pourrait être particulièrement intéressant de décrire dans l’analyse de la situation les liens avec 
les efforts nationaux visant à atteindre une couverture sanitaire universelle. 

Il est utile de recenser l’histoire de la qualité dans le pays et de dresser l’état des lieux actuel en 
la matière, en soulignant notamment les forces et les faiblesses. Les informations historiques 
peuvent remonter aussi loin que nécessaire dans le passé. Dans un pays, par exemple, le document 
retraçait la chronologie depuis les années 1980 afin de fournir un aperçu général de la structure 
initiale du système de santé et de son évolution au fil des ans.

À l’heure d’étudier la dimension historique, il pourrait être utile d’identifier non seulement 
l’existence d’efforts nationaux précédents visant à améliorer la qualité, mais également 
d’examiner s’ils ont été couronnés de succès ou s’ils ont échoué, et si des enseignements peuvent 
être tirés d’autres initiatives politiques au sein du secteur de la santé. Lorsque l’analyse de la 
situation met au jour des initiatives et structures existantes liées à la qualité, il pourrait être 
possible de les affiner et de s’appuyer sur ces dernières dans le cadre de la nouvelle politique. 

Les informations réunies dans l’analyse de la situation proviennent de multiples sources de 
données (entretiens, groupes de réflexion, examen des documents pertinents et analyses des 
données secondaires), destinées à dresser l’état des lieux actuel et à déterminer clairement les 
écarts de performance entre la réalité et les objectifs atteignables. Cette étape sera cruciale pour 
enraciner la politique en vue de répondre aux véritables difficultés qui se posent en première ligne 
sur le terrain et d’identifier les mesures susceptibles d’être les plus efficaces. Il sera important 
de bien comprendre les connaissances, les comportements, les croyances et les attitudes liés 
à la qualité lors de l’élaboration de la politique et de la stratégie. L’analyse de la situation 
permet en outre d’examiner minutieusement les principaux domaines d’attention sur lesquels 
portent les efforts de qualité ; par exemple, certains pays utilisent la sécurité des patients comme 
angle d’attaque pour stimuler les interventions nationales liées à la qualité des soins, tandis que 
d’autres préfèreront mettre l’accent sur l’efficacité et les services centrés sur la personne. Les 
programmes techniques existants (par exemple, les initiatives spécifiques à une maladie ou axées 
sur une population donnée telles que les mères et les nouveau-nés) peuvent aussi être riches en 
expériences et en ressources susceptibles de catalyser un effort national plus large et d’étayer les 
efforts d’amélioration de la qualité des soins à l’échelle du système.

L’analyse de la situation peut en outre servir d’outil de veille majeur sur la meilleure façon 
d’articuler le processus d’élaboration de la politique, en faisant ressortir les raisons pour lesquelles 
les politiques de santé précédentes ont réussi ou, au contraire, échoué et en déterminant quels 
sont les facteurs contextuels actuels risquant d’en entraver l’efficacité. Les outils à l’appui du 
processus d’analyse de la situation sont décrits dans le recueil ci-joint.

Résumé : analyse de la situation

Actions devant être engagées par l’équipe  
en charge de l’élaboration de la politique

Contenu du document d’orientation 
politique

• Planifier le processus d’analyse de la situation

•  Collecter, auprès de différentes sources,  
les données pertinentes concernant l’état  
de la qualité, les facteurs propres au contexte 
et l’historique de la qualité

•  En partenariat avec de multiples parties pre-
nantes, analyser les résultats pour les traduire 
en priorités et stratégie

•  Description des méthodes de l’analyse 
de la situation

•  Résumé des résultats complets

•  Identification des principaux résultats

•  Énoncé des priorités et des domaines 
d’intervention et d’action ciblés
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5. Gouvernance et structure organisationnelle pour l’amélioration  
de la qualité

La gouvernance, le leadership et la capacité technique au sein du système de santé sont autant de 
facteurs nécessaires à l’amélioration de la qualité qui devraient être débattus explicitement. Il est 
essentiel de comprendre où et comment la politique sera élaborée, adoptée, mise en œuvre et 
suivie dans les structures existantes ou les nouvelles structures proposées, et comment cela sera 
affecté plus largement par le paysage politique. Il pourrait être utile, en premier lieu, d’identifier 
les principales autorités, organisations et personnes qui seront impliquées dans l’instauration 
et la mise en œuvre de la politique et la stratégie relatives à la qualité au niveau national et 
aux niveaux infranational et local. L’organe directeur ou les structures seront différents d’un 
pays à l’autre. Il est utile de comprendre, dès le début du processus d’élaboration, comment la 
politique passera de l’état de concept à celui de politique pleinement approuvée et adoptée. 
Pour commencer, il convient de définir la forme que prendra la politique, comme nous l’avons vu 
précédemment dans ce document. Une fois ce choix arrêté, l’équipe en charge de l’élaboration 
de la politique devra identifier les personnes et les groupes devant être impliqués, décider quelles 
personnes et organisations devront l’approuver, par quel processus la politique sera adoptée 
officiellement et comment elle s’harmonisera avec les politiques et législations existantes au 
sein du système de santé.

Des exemples de rôles et responsabilités communément utilisés sont présentés dans l’Encadré 8. 

Encadré 8. Qualité des soins : rôles et responsabilités des parties prenantes

Une description claire des rôles et des responsabilités est essentielle pour délimiter les 
attentes des différentes parties prenantes et pouvoir leur demander des comptes. La politique 
peut contribuer à la définition de ces rôles et responsabilités. En voici quelques exemples :

Ministère de la Santé 
Assumer la direction et fixer l’orientation des efforts nationaux

Département ou direction de la qualité (généralement au sein du ministère de la Santé) 
Appuyer l’élaboration et la mise en œuvre de la politique et de la stratégie nationales 

Comité national de coordination 
Suivre et évaluer les progrès, identifier les lacunes en matière de qualité, et coordonner  
et aligner les contributions des multiples parties prenantes à la politique et à la stratégie 

Comité/équipes de gestion de la qualité au niveau infranational (région et district) 
Suivre et évaluer les progrès au niveau de la région ou du district et résoudre les problèmes 
liés à la qualité

Organismes professionnels 
Prêter assistance et appui à la formation, y compris professionnelle, et à la définition  
des normes

Organismes d’assurance 
Financer et surveiller les programmes d’incitation et intégrer les mesures d’amélioration  
de la qualité dans les mécanismes de paiement

Conseils d’administration d’institutions 
Passer en revue les programmes et initiatives d’amélioration de la qualité au sein de 
l’institution et faire participer la communauté à l’amélioration de la prestation des services

Équipes des établissements de santé 
Mettre en application les pratiques et normes de soins de qualité, et rapporter les 
informations de santé le cas échéant dans un souci d’amélioration continue de la qualité

Un certain nombre de pays ont choisi d’instaurer un service ou un département en charge de 
la qualité. Celui-ci peut être habilité ou non à faire appliquer certaines politiques, mais il peut 
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assumer la responsabilité d’évaluer ou d’affiner l’approche ou de traiter des problématiques 
liées à des lacunes identifiées dans la qualité des soins. Il est important que les politiques 
définissent clairement la structure organisationnelle, les rôles et les responsabilités de ces 
départements pour utiliser pleinement la capacité du groupe, et d’identifier où, dans le secteur 
de la santé, ces responsabilités peuvent être partagées. Dans le cadre de la gouvernance et de la 
responsabilisation, il est également crucial de prendre en considération le rôle de la participation 
et de l’autonomisation  ; il convient par exemple de déterminer comment les patients, les 
personnels de santé et les communautés au sens large peuvent être impliqués de manière 
significative dans l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi de la politique et de la stratégie.

Les programmes ciblant une maladie ou une population spécifique (par exemple, l’infection par le 
VIH ou la santé maternelle et infantile) peuvent également disposer de structures de gouvernance 
bien établies. Dans le cadre du processus d’élaboration de la politique, il est utile d’identifier les 
structures des programmes présentant un intérêt particulier afin de veiller à leur harmonisation.

Il est absolument primordial de tenir compte des leviers disponibles pour garantir que la politique 
est bien mise en œuvre comme prévu. Pour ce faire, il est nécessaire d’identifier et d’élaborer des 
structures pour assurer la responsabilisation et l’application effective de la politique. Il peut s’agir 
d’une tâche complexe, dans la mesure où le degré d’application efficace d’une politique dépend 
non seulement de mesures spécifiques mais aussi de la culture au sein du système, de l’accueil 
réservé à la politique et des relations entre les principaux acteurs. Le succès de la mise en œuvre 
réside dans l’implication de parties prenantes dotées de moyens d’agir, issues de l’ensemble 
du système, qui font preuve d’enthousiasme et ont tout intérêt à ce que la politique soit un 
succès. Dans certains cas, il pourrait être justifié d’imposer une obligation de se conformer aux 
normes, dont le manquement ou le non-respect serait passible de mesures correctives ou de 
sanctions. Les différentes formes de sanctions peuvent s’appliquer aux autorisations d’exercer, 
aux accréditations ou au financement, et peuvent faire intervenir des mécanismes juridiques, 
prévoyant des amendes ou d’autres mesures via le système juridique. Néanmoins, la nécessité 
et l’utilisation de tels mécanismes devraient être étudiées attentivement lors de la création d’un 
cadre politique adapté au contexte particulier de chaque pays. Les mécanismes de gouvernance 
proposés devraient être convenus par toutes les parties prenantes, et délégués le cas échéant 
aux organismes compétents. Chaque pays, en consultation avec ses organismes professionnels 
respectifs, peut identifier les meilleurs mécanismes d’application effective de la politique. 

La question de la gouvernance de la qualité sera abordée selon un angle systémique lors de 
l’élaboration ultérieure de la stratégie présentée en Partie II.

Résumé : gouvernance et structure organisationnelle pour l’amélioration  
de la qualité

Actions devant être engagées par l’équipe  
en charge de l’élaboration de la politique

Contenu du document d’orientation 
politique

•  Identifier les structures de gouvernance  
existantes au sein du système de santé

•  Identifier les mécanismes d’adoption et  
d’application de la politique

•  Choisir la structure de gouvernance pour 
l’élaboration de la politique et les efforts  
de qualité au sens large

•  Présentation générale de la structure de 
gouvernance proposée pour les efforts 
nationaux liés à la qualité, ainsi que  
des exigences pour sa mise en œuvre

•  Description des leviers existants 
et proposés pour l’application de 
la politique (législation, systèmes 
d’autorisation, par exemple)
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6. Méthodes et activités d’amélioration de la qualité

Cette section présente les différents concepts et principes d’amélioration à prendre en 
considération pour réaliser les objectifs généraux de la politique. Il est souvent utile de formuler 
également des hypothèses liées à ces interventions d’amélioration ainsi qu’aux ressources 
nécessaires et aux stratégies d’atténuation des risques devant être mises en place. Une brève 
liste des activités généralement envisagées par les gouvernements lors de l’instauration de 
la politique nationale et de la stratégie qui l’accompagne est présentée dans l’Encadré  9. Il 
s’agit d’éléments communément utilisés pour mettre en œuvre efficacement des efforts liés à 
la qualité à l’échelle du système. Ils incluent un leadership solide en mesure de fixer des priorités 
concordantes avec les besoins de la population et de créer un environnement propice à répondre 
à ces besoins. La capacité à évaluer et réglementer le respect des normes de soins établies est 
également essentielle et peut comprendre à la fois les autorisations d’exercer des professionnels 
et les agréments des institutions, ainsi que l’inspection et l’évaluation externe des prestataires. 
Tandis que les programmes d’évaluation externe tels que les accréditations constituent souvent 
le premier angle d’attaque des efforts nationaux d’amélioration, les données factuelles montrant 
leur impact sur la qualité sont variables, et il convient de reconnaître que ces approches devraient 
être intégrées dans un effort structuré plus large comprenant les structures de gouvernance 
requises et une série d’interventions efficaces adaptées au contexte local.

Encadré 9. Éléments essentiels à l’amélioration de la qualité à l’échelle  
du système

o Leadership fixant les priorités et créant un environnement propice à la qualité

o Définition de normes et de cibles

o Autorisations d’exercer pour les professionnels et agréments pour les institutions

o Inspection et évaluation externe

o Développement et rétention des effectifs 

o Mécanismes d’incitation (financière et non financière)

o Mesure, détermination des valeurs de référence et rétroaction

o Initiatives d’amélioration à grande échelle par population cible, problème clinique, etc.

o  Engagement des communautés, des familles et des patients (comprenant la participation, 
l’éducation, le choix et la rétroaction)

o Transparence via l’établissement de rapports publics sur les performances

Le célèbre modèle de Donabedian (15) décrit trois paramètres d’évaluation de la qualité des soins : 
la structure, les processus et les résultats. Il peut constituer une approche utile dans le processus de 
planification de la politique afin de conceptualiser le large éventail de méthodes et d’interventions 
potentielles d’amélioration et de garantir que la politique tient compte des principaux déterminants 
de la qualité. La structure renvoie au contexte dans lequel la prestation des soins se déroule, par 
exemple : l’établissement de santé et les ressources humaines et financières dont il dispose ; les 
processus sont liés à la prestation des soins elle-même et couvrent tous les aspects de la relation 
entre les bénéficiaires et les prestataires des soins  ; enfin, les résultats correspondent à l’effet 
mesurable sur l’état de santé, qui peuvent être affectés par un grand nombre de facteurs différents. 
Les personnes en charge de l’élaboration de la politique nationale relative à la qualité des soins 
devraient étudier comment cette politique pourrait intégrer des interventions ciblant à la fois la 
structure et les processus et quelle incidence elle aura en bout de chaîne sur les résultats de santé. 

Former et faire participer les effectifs peut constituer une solution pour surmonter des limites 
liées aux capacités. Des mécanismes d’incitation peuvent être utilisés pour faire évoluer les 
comportements vers le respect des processus de qualité, mais ces derniers devraient également 
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être intégrés dans des normes de pratique plus durables. Là où certaines pratiques et activités 
ont conduit à une amélioration de la qualité des soins, ces efforts devraient être passés en revue 
afin d’évaluer la possibilité de les appliquer à plus grande échelle dans le pays. Il convient à cet 
égard de promouvoir la génération de données factuelles et le programme pédagogique comme 
mécanisme d’appui essentiel pour sélectionner et affiner les interventions. La transposition à plus 
grande échelle et la pérennisation des activités passent immanquablement par la participation 
volontaire de la population (patients, familles et communautés). Cette autonomisation suppose 
l’éducation et la sensibilisation aussi bien des prestataires que du grand public quant à l’importance 
de ces concepts, principes et compétences. Dans le cadre de cet engagement, le public devrait 
avoir les moyens d’accéder aux rapports d’évaluation des performances et de les comprendre. Cela 
lui permettrait d’en appeler à la responsabilité du système de santé et d’exiger plus facilement des 
changements. Une approche de réflexion sur le choix et la mise en œuvre d’activités spécifiques 
d’amélioration de la qualité est étudiée dans la Partie II relative à l’élaboration d’une stratégie.

Résumé : méthodes et activités d’amélioration

Actions devant être engagées par l’équipe  
en charge de l’élaboration de la politique

Contenu du document d’orientation 
politique

•  Discuter et sélectionner de grands domaines 
d’intervention

•  Présentation des grands domaines 
d’intervention devant être couverts  
par la politique et la stratégie

•  Discussion portant sur la justification, les 
hypothèses, les ressources nécessaires et 
les stratégies d’atténuation des risques

7. Systèmes d’information sanitaire et systèmes de données

L’amélioration de la qualité repose sur l’existence de données claires et précises relatives à 
la performance. L’élaboration d’une politique nationale relative à la qualité s’accompagnera 
immanquablement d’une réflexion sur les systèmes d’évaluation et de notification nécessaires, 
incluant une boucle de rétroaction destinée à stimuler et mesurer les améliorations. Un programme 
national complet d’amélioration de la qualité doit nécessairement s’appuyer sur au moins cinq 
composantes d’analyse et de données intégrées :

• un système national hiérarchique de collecte des données et de notification ;

•  le système d’information exécutif et la base de données sur la qualité du département/
ministère de la Santé ;

•  des systèmes d’enregistrement des dossiers des patients et d’aide à la décision clinique sur 
le terrain ; 

•  des systèmes de suivi de la qualité et de rétroaction destinés à évaluer les performances 
individuelles au regard des normes ou objectifs et des données comparatives de référence ;

•  l’établissement de rapports publics et comparatifs, gage de transparence et de responsabi-
lisation.

Il est évident que le stade de développement de ces éléments est variable selon les pays. Le 
document d’orientation politique évaluera dans les grandes lignes l’état actuel des capacités 
requises et les mesures prévues pour les renforcer, et définira les priorités en matière 
d’amélioration des capacités de données. Les principaux éléments à inclure comprennent une 
description des sources de données possibles existantes, l’identification des besoins en matière 
de données, et les mesures requises pour créer l’infrastructure de données nécessaire permettant 
d’améliorer la qualité ainsi que de suivre les performances et de rendre compte de ces dernières. 
Des orientations politiques claires sur la nécessité d’intégrer les efforts d’amélioration de la 
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qualité dans les systèmes d’information sanitaire sont indispensables, puisque dans bien des cas 
les initiatives liées à la qualité tendent à être menées parallèlement aux systèmes de routine.

Résumé : systèmes d’information sanitaire et systèmes de données

Actions devant être engagées par l’équipe  
en charge de l’élaboration de la politique

Contenu du document d’orientation 
politique

•  Dresser la liste des sources de données et 
capacités existantes

•  Identifier les lacunes liées à la qualité dans  
les systèmes d’information sanitaire actuels

•  Formuler des orientations visant à optimiser 
les systèmes d’information sanitaire au regard 
de la qualité

•  Identifier la politique et les plans actuels  
du secteur de la santé liés aux systèmes  
de données et à l’information sanitaire

•  Brève présentation des systèmes  
de données et d’information sanitaire 
disponibles

•  Description dans les grandes lignes des 
systèmes de données et d’information 
sanitaire proposés en appui aux efforts 
nationaux liés à la qualité

•  Référence explicite à l’intégration des 
efforts d’amélioration de la qualité dans 
les systèmes d’information sanitaire

8. Indicateurs et principales mesures de la qualité

Une politique complète intègrera des objectifs pour le suivi continu de la qualité et la rétroaction des 
prestataires et des cadres des services de santé, et prévoira l’agrégation des données et l’évaluation 
générale des progrès réalisés au regard des objectifs nationaux concernant les domaines de 
priorités. Il convient pour ce faire d’identifier un ensemble d’indicateurs de la qualité assorti des 
politiques et processus nécessaires pour répondre à différentes finalités telles que la rétroaction 
aux prestataires, la transparence à l’égard du public, la détermination des valeurs de référence (le 
benchmarking) destinée à comprendre les différences de performances et les variations injustifiées 
en matière de qualité, l’analyse coût-efficacité et l’évaluation de l’efficacité d’interventions 
spécifiques d’amélioration de la qualité et de l’ensemble de l’approche nationale liée à la qualité.

Les mesures de la qualité revêtent une importance essentielle pour juger de l’efficacité des 
activités d’amélioration de la qualité. Sans elles, il serait impossible de savoir si les activités 
d’amélioration mises en place se traduisent dans les faits par une meilleure qualité des soins et une 
évolution significative des résultats en matière de santé. L’évaluation de la qualité, moyennant 
l’utilisation d’indicateurs normalisés, permet aux prestataires de soins de santé et aux décideurs 
d’obtenir un aperçu des progrès réalisés à tous les niveaux des soins de santé : au plan national, 
à l’échelle régionale et locale, à l’échelon des établissements et au niveau individuel. Cela peut 
également contribuer à améliorer les rapports destinés au grand public et à renforcer ainsi la 
transparence et la confiance, même lorsque les résultats ne correspondent pas aux objectifs 
fixés. Le processus d’élaboration d’un cadre complet d’évaluation de la qualité est détaillé dans 
la Partie II relative à l’élaboration de la stratégie.

Résumé : indicateurs et principales mesures de la qualité

Actions devant être engagées par l’équipe  
en charge de l’élaboration de la politique

Contenu du document d’orientation 
politique

•  Évaluer les indicateurs pertinents déjà collectés 
et rapportés par le secteur de la santé

•  Fixer des orientations politiques pour 
l’élaboration de l’ensemble d’indicateurs 
essentiels (voir Parties II et III)

•  Présentation des indicateurs et 
justification de leur choix

•  Vue d’ensemble de l’exploitation  
des indicateurs



PARTIE II 
ÉLABORATION D’UNE STRATÉGIE
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Présentation de la section - Partie II. Élaboration d’une stratégie

• Élaboration d’une stratégie nationale relative à la qualité  
Objectifs et priorités du pays en matière de santé
Définition locale de la qualité
Identification et mobilisation des parties prenantes
Analyse de la situation : état des lieux en matière de qualité
Gouvernance et structure organisationnelle pour l’amélioration de la qualité
Méthodes et activités d’amélioration
Systèmes d’information sanitaire et systèmes de données
Indicateurs et principales mesures de la qualité 

• Élaboration d’un plan opérationnel de mise en œuvre

•  Intégration des programmes techniques à la politique et à la stratégie nationales  
relatives à la qualité

Comme décrit précédemment, la politique et la stratégie nationales relatives à la qualité sont 
souvent élaborées simultanément dans le cadre d’un programme national d’amélioration de la 
qualité, et peuvent être réunies dans un même document. En outre, bien que la stratégie décrive 
dans les grandes lignes le processus de mise en œuvre de la politique, un plan opérationnel plus 
détaillé s’avère souvent nécessaire. Un tel plan permet de détailler les aspects pratiques de l’exé-
cution des actions prioritaires, y compris les rôles, les responsabilités et les échéanciers. De plus 
amples informations sont fournies à la fin de la Partie II.

Cette section passe en revue certains éléments pratiques à prendre en considération pour élaborer 
une stratégie relative à la qualité permettant de traduire la politique en action. Le processus et le 
contenu suggérés du document final correspondent étroitement au processus d’élaboration de la 
politique et se basent également sur les huit éléments précédemment énoncés. En outre, l’élabo-
ration d’une stratégie nationale facilite l’intégration des programmes et initiatives existants dans 
un cadre national relatif à la qualité cohérent. Il peut s’agir de programmes techniques existants, 
tels que ceux portant sur le VIH ou la santé de la mère et de l’enfant. De plus amples informa-
tions sur la question de l’intégration des programmes sont fournies à la fin de la Partie II.

La stratégie devrait proposer un calendrier des activités à mener, prévoyant suffisamment de 
temps pour mettre en place l’appui et la logistique nécessaires à ces initiatives. Cela inclura 
probablement l’affectation de ressources, la réorganisation de certains organismes ou la réori-
entation du personnel et de larges actions de sensibilisation, tout ceci s’accompagnant de for-
mations et du renforcement des effectifs qui s’imposent. Comme indiqué auparavant, la stratégie 
peut s’assortir d’un plan opérationnel fournissant une feuille de route détaillée des étapes inter-
médiaires pertinentes. Souvent, dans les premières phases de la mise en œuvre, certains change-
ments organisationnels s’imposent chez les parties prenantes, y compris au sein du ministère ou 
de l’autorité responsable, afin de se conformer aux réglementations de la politique. Une assis-
tance technique peut également s’avérer nécessaire pour aider les parties prenantes à définir les 
processus logistiques requis. Il pourrait être nécessaire de faire appel à des organismes externes 
de conseil ou d’établir de façon provisoire un comité ou groupe de travail, avant que la politique 
ne prenne pleinement effet, afin de faciliter de tels changements.

Cette stratégie nationale vise à traduire les multiples interventions for-
mulées au cours des quinze dernières années en un seul et même groupe 
d’actions cohérentes, dans un objectif commun et affirmé engageant les 
institutions nationales de santé, publiques et privées, dans une nouvelle 
ère d’amélioration de la qualité des soins les faisant converger vers une 
couverture sanitaire universelle efficace, pour une population mexicaine 
en meilleure santé.

Stratégie nationale relative à la qualité du Mexique, 2016

“

”
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Le processus d’adoption de politiques peut entraîner des difficultés inattendues nécessitant 
d’amender la stratégie, même si la période dédiée à la consultation et à l’examen externe devrait 
atténuer cette nécessité. Le plan opérationnel devrait donc prévoir une procédure de détection 
et de résolution en temps utile de toute difficulté susceptible de survenir au cours de la phase 
de mise en œuvre de la stratégie, par exemple, à l’aide d’un processus d’évaluation formel ou de 
mesures de gouvernance, comme l’instauration de comités de contrôle. Cette procédure devrait 
être suffisamment documentée et un mécanisme permettant de remonter les informations à 
l’organisme de contrôle ou au superviseur pertinent pour réagir et intervenir rapidement devrait 
être mis en place.

ÉLABORATION D’UNE STRATÉGIE NATIONALE RELATIVE
À LA QUALITÉ
Malgré les nombreuses spécificités qui leur sont propres, l’analyse des connaissances et pratiques 
actuelles a mis en évidence des similarités entre les pays dans leur façon d’élaborer et de mettre 
en œuvre leur stratégie nationale d’amélioration de la qualité. Le processus s’articule autour 
des huit éléments décrits ci-après, qui correspondent à ceux également utilisés dans le processus 
d’élaboration de la politique détaillés en Partie I et peuvent, pour nombre d’entre eux, être 
traités simultanément selon qu’il convient. Dans d’autres cas, c’est l’élaboration de la politique 
nationale relative à la qualité qui amènera à celle de la stratégie en la matière. Les huit éléments 
sont décrits un à un ci-après en vue de faciliter l’élaboration de la stratégie. Notons toutefois 
que tous les pays ne se baseront pas sur la totalité d’entre eux ou ne les suivront pas forcément 
dans l’ordre énoncé.

1. Objectifs et priorités du pays en matière de santé 

La « stratégie qualité » fait office de pont qui aide un système de santé à atteindre ses objectifs 
et à respecter ses priorités sanitaires, en s’appuyant sur les concepts de la qualité et sur des 
méthodes et des principes reposant sur des bases factuelles tels que la planification, le contrôle 
et l’amélioration de la qualité. Une première étape essentielle consiste à appréhender les objectifs 
et priorités déjà établis, en identifiant les éventuelles lacunes, et à proposer de nouveaux objectifs 
et priorités devant figurer dans la stratégie nationale relative à la qualité. Le but de cet exercice 
est d’identifier et de hiérarchiser les objectifs et priorités du pays en matière de santé afin que 
la stratégie relative à la qualité soit totalement alignée sur ces derniers au lieu d’être élaborée 
séparément en parallèle. La politique et la stratégie relatives à la qualité doivent être appliquées 
dans l’ensemble du système de santé, afin d’éviter le risque d’un programme vertical. Aligner la 
stratégie sur les objectifs et priorités existants permet également au processus d’élaboration 
d’une stratégie nationale d’amélioration de la qualité de recueillir l’adhésion de différents 
groupes de parties prenantes.

Lesdits objectifs et priorités varieront inévitablement d’un pays à l’autre et s’exprimeront 
sous différents formats et à divers niveaux de détails. Si bon nombre des priorités et objectifs 
nationaux peuvent s’avérer explicitement pertinents pour l’amélioration de la qualité des soins 
dans les services de santé, d’autres peuvent y contribuer indirectement ; il peut s’agir notamment 
de mettre l’accent sur les déterminants de la santé, de prévenir les risques et d’élargir l’accès 
aux services. Si les objectifs existants misent clairement sur la qualité des soins, il est utile de se 
baser directement dessus pour élaborer la stratégie. Dans le cas contraire, il peut être nécessaire 
de proposer et de plaider en faveur de la définition de nouveaux objectifs et priorités lors de la 
planification sanitaire nationale.

La stratégie nationale relative à la qualité peut se baser sur la structure et le contenu d’un 
document d’orientation existant, tel qu’un plan sanitaire quinquennal, et ajouter d’autres 
objectifs pertinents en matière de santé avec un échéancier bien précis. Des objectifs en lien avec 
des initiatives mondiales plus vastes (comme les Objectifs de développement durable) ou avec 
de grands programmes de donateurs nationaux peuvent également être inclus. Il peut également 
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arriver qu’un objectif sanitaire national soit spécifiquement motivé par un évènement sentinelle 
ou des réclamations de la part de la population exigeant une meilleure qualité du système 
de santé, par exemple, la réduction de la mortalité maternelle ou la réduction des infections 
associées aux soins de santé. Examiner plus en détail les priorités et les objectifs nationaux 
existants, analyser pour quelle raison ils ont été privilégiés par rapport à d’autres, évaluer leurs 
éventuelles implications pour la prestation des services de santé et démontrer dans quelle mesure 
les efforts nationaux en matière de qualité sont susceptibles de contribuer à leur réalisation 
peut s’avérer utile. Bien qu’il reste possible de fixer de nouveaux objectifs et priorités, s’aligner 
clairement sur ceux précédemment établis peut permettre de s’assurer un soutien politique et de 
garantir l’intégration des efforts en matière de qualité dans le cadre plus large du renforcement 
du système sanitaire. La budgétisation du système de santé peut également se fonder sur les 
objectifs et priorités sanitaires nationaux existants. Ce lien devra être établi clairement et les 
implications du financement de la stratégie nationale relative à la qualité devront être évaluées.  

Différentes méthodes permettent de définir des priorités, mais il est d’usage de commencer par 
analyser la charge de morbidité ainsi que la morbidité et la mortalité évitables. Cette méthode 
vise à poser un langage commun, pouvant faciliter la compréhension et l’adhésion de différents 
types de publics. Toutefois, les pays ont de plus en plus tendance à ne plus se contenter d’analyser 
la charge de morbidité mais à définir de façon plus proactive les priorités en termes de santé et de 
bien-être de la population. Des principes tels qu’un accès plus équitable et la couverture sanitaire 
universelle peuvent également constituer des énoncés de priorités permettant de formuler la 
stratégie relative à la qualité.

La définition des objectifs et priorités à retenir pour élaborer la stratégie nationale relative à 
la qualité peut être caractérisée par la transparence et la simplicité, si les points suivants sont 
respectés :

•  Les priorités et objectifs nationaux seront tirés des principaux documents et politiques de 
planification nationale en matière de santé.

•  Tout objectif ou toute priorité supplémentaire peut émaner d’autres sources, notamment 
de l’analyse de la situation, des objectifs mondiaux de développement durable ou des 
programmes de donateurs.

•  Si la liste des objectifs et priorités excède ce qui peut être raisonnablement inclus dans la 
stratégie nationale relative à la qualité (c’est-à-dire, plus que ce qui peut être contrôlé et 
traduit en actions dans les limites des ressources et du temps impartis), il est possible de 
choisir entre réduire la liste des priorités selon des critères bien précis, ou répartir la liste des 
priorités sur une réalisation à court et à long terme.

•  Une fois la liste établie, un retour de diverses parties prenantes devrait être obtenu avant 
finalisation.

•  Un échéancier et des critères clairement définis devraient être établis pour les révisions à 
venir.
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Encadré 10. Variations entre les stratégies qualité nationales

Les variations ne s’appliquent pas uniquement à la structure des stratégies nationales relatives 
à la qualité. Elles peuvent concerner également l’accent mis sur certains domaines identifiés 
comme prioritaires par les pays. Cela montre l’importance d’appréhender les écarts en matière 
de qualité qui nécessitent une attention toute particulière dans le cadre des stratégies. 

Éthiopie
Le but ultime de la stratégie nationale relative à la qualité des soins est de garantir et 
d’améliorer en continu les résultats en matière de santé, de sécurité du patient et de soins 
centrés sur le patient, tout en renforçant l’accès et l’équité pour toutes les couches de la 
population éthiopienne d’ici à 2020.

Namibie 
En Namibie, la stratégie relative à la qualité vise à fournir un cadre de mise en œuvre pour 
les initiatives de gestion de la qualité à tous les niveaux de la prestation des soins de santé à 
l’aide de quatre objectifs stratégiques : (a) améliorer les systèmes de gestion de la qualité et la 
responsabilisation ; (b) garantir des soins centrés sur le patient et l’autonomisation des usagers ; 
(c) améliorer la sécurité du patient et des agents de santé ; et (d) améliorer la pratique clinique.

Les objectifs peuvent concerner certaines dimensions de la qualité en particulier qui constituent 
des domaines prioritaires dans le pays, même si nombre d’entre eux couvriront toutes ou une 
grande partie des dimensions de la qualité. Le choix des objectifs peut aussi être influencé par des 
évènements de santé publique récents ou en cours, comme les flambées de maladies infectieuses 
ou la migration de masse, susceptibles d’impacter les capacités et les priorités des services de 
santé. En effet, lors de la phase de la mise en œuvre d’une stratégie, de tels évènements peuvent 
imposer la nécessité de réajuster les objectifs afin d’aligner la stratégie sur les besoins critiques 
émergents. Cela devra bien entendu se faire en concertation avec les principales parties prenantes. 

L’énoncé des objectifs peut mettre l’accent sur l’atteinte de résultats élevés spécifiques et escomptés 
en matière de santé, comme la « réduction de la mortalité évitable de x % sur cinq ans » Les moyens 
d’atteindre cet objectif de haut niveau peuvent être précisés  ; il pourrait s’agir, par exemple, de 
travailler à l’instauration de la couverture sanitaire universelle ou de s’attaquer à la pénurie d’agents 
de santé. Un autre type d’énoncé d’objectif pourrait promouvoir l’amélioration de certaines 
dimensions de la qualité, comme l’efficacité, la sécurité ou les soins centrés sur la personne. 

Des efforts de plaidoyer peuvent s’avérer nécessaires pour mettre en œuvre les objectifs et 
les priorités dans l’ensemble du système de santé et s’assurer qu’ils sont inscrits aussi bien à la 
planification et au budget nationaux de la santé que dans la stratégie dédiée.

Résumé : objectifs et priorités du pays en matière de santé

Actions devant être engagées par l’équipe  
en charge de l’élaboration de la stratégie

Contenu du document de stratégie

•  Identifier les sources existantes publiant ou 
exprimant les priorités et objectifs nationaux 
de santé

•  Évaluer la pertinence des objectifs existants 
pour la stratégie relative à la qualité

•  Étudier, dans le cadre de l’analyse de la 
situation et du processus de planification 
de la stratégie, la nécessité d’ajouter des 
objectifs et priorités supplémentaires

•  Formuler un énoncé d’objectifs et de priorités 
pour la stratégie nationale relative à la qualité

•  Énoncé d’objectifs et priorités nationaux 
relatifs à la qualité des soins

•  Sources des objectifs et priorités 
sanitaires nationaux existants
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2. Définition locale de la qualité 

Il est important de s’assurer que la stratégie reflète la définition de la qualité adoptée pour ancrer 
les activités et les processus. Cette définition pose le cadre dans lequel la stratégie sera mise en 
œuvre et évaluée. Cela devrait être établi au préalable dans la politique, mais si ce n’est pas le 
cas, il sera nécessaire de le faire en tout début de processus d’élaboration de la stratégie. L’équipe 
en charge de l’élaboration de la stratégie peut s’atteler à la formulation d’une définition locale 
en début de processus et cet exercice peut s’avérer opportun pour engager les parties prenantes 
clés dans le débat sur ce que devraient être les priorités locales (Encadré 11). De plus amples 
informations sur la définition et la contextualisation de la qualité sont fournies en introduction 
et dans la section portant sur la définition locale de la qualité en Partie I de ce guide.

Encadré 11. Étude de cas : définition de la qualité au Soudan

« Fournir les meilleurs soins centrés sur le patient possibles à l’aide des ressources disponibles 
et des pratiques fondées sur des bases factuelles. » 

Définition de la qualité, Stratégie relative à la qualité au Soudan, 2017

En 2016, le Soudan s’est engagé dans le processus d’élaboration d’une stratégie nationale relative 
à la qualité et a invité un vaste ensemble de parties prenantes à apporter leur contribution à la 
planification stratégique. Sur la base de ces contributions, l’équipe en charge de l’élaboration de 
la stratégie a formulé une ébauche de définition locale de ce que la qualité pourrait signifier dans 
le cadre de cet effort national renouvelé pour améliorer les services. L’équipe s’est arrêtée sur 
une définition succincte et suffisamment parlante pour l’ensemble des parties prenantes, allant 
des responsables politiques aux professionnels de santé. Elle reflète non seulement le besoin 
de proposer des soins centrés sur le patient efficaces, mais également la nécessité d’utiliser 
raisonnablement les ressources limitées.

Résumé : définition locale de la qualité

Actions devant être engagées par l’équipe  
en charge de l’élaboration de la stratégie

Contenu du document de stratégie

•  Identifier les définitions de la qualité 
existantes dans les publications nationales 
relatives à la santé ou les efforts précédents 
en la matière et s’inspirer du contenu proposé 
en introduction de ce guide

•  Dans le cadre de la planification de la 
stratégie ou du processus de mobilisation 
 des parties prenantes, préciser ou formuler 
une définition locale pour éclairer le 
processus d’élaboration de la stratégie. 
Cela peut déjà avoir été réalisé au cours 
de l’élaboration de la politique nationale 
relative à la qualité, le cas échéant

•  Donner une définition de la qualité 
explicite et préciser comment elle se 
reflètera dans les actions prévues dans  
la stratégie.

3. Identification et mobilisation des parties prenantes 

La mobilisation et la coopération significatives des parties prenantes tout au long de la concep-
tion, de la mise en œuvre et de l’évaluation de la stratégie relative à la qualité sont essentielles à 
sa réussite. Bien que l’élaboration de la stratégie incombe, en règle générale, à une organisation 
du plus haut niveau, souvent un service ou une direction du ministère de la Santé, il est important 
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de travailler avec un large groupe de parties prenantes issues de l’ensemble du système de santé, 
aux niveaux fédéral, communautaire, local et de l’état. Une mobilisation structurée contribue-
ra à favoriser une compréhension commune ainsi qu’une ambition et un engagement partagés. 
Elle facilitera par ailleurs l’identification des ressources et des actifs disponibles pour appuyer 
l’élaboration et la mise en œuvre de la stratégie. La mobilisation des acteurs pour l’élaboration 
de la politique et celle de la stratégie peut s’inscrire dans un même processus. Bien que certains 
groupes de parties prenantes puissent varier d’un pays à l’autre, elles seront généralement repré-
sentées par les groupes suivants :

•  le gouvernement : ministères (de la Santé ou autres pouvant être en lien, comme celui 
des Finances), organismes parapublics ou indépendants et principaux représentants 
élus ;

•  les autorités de réglementation et autres évaluateurs externes, ainsi que les organismes 
de normalisation ;

•  les organismes et autorités d’assurance publiques et privés ;

•  les associations professionnelles ;

•  les prestataires de soins (soins communautaires, primaires, secondaires, tertiaires, 
médecine traditionnelle, secteurs public et privé) ;

•  les organisations de la société civile, les grandes organisations confessionnelles, les 
associations de patients et les patients eux-mêmes ;

•  les organisations non gouvernementales et communautaires ;

•  les organismes payeurs, les bailleurs de fonds et les donateurs.

Dans nombre de pays, il se peut que des efforts visant à l’amélioration de la qualité des soins aient 
déjà été déployés à large échelle (ou parfois à petite échelle) dans l’ensemble du système de santé, 
aussi bien dans les établissements de santé qu’au niveau communautaire, parfois avec l’appui 
d’organismes techniques externes. Cette expertise de première ligne en matière d’amélioration de 
la qualité est susceptible d’apporter des informations utiles de ce qui fonctionne localement, et il 
convient donc de les exploiter dans le processus de mobilisation des différents acteurs.

Procéder à une identification ou à une analyse des parties prenantes permet de déterminer quelles 
organisations ou quelles personnes peuvent s’avérer des éléments moteurs, catalyseurs ou blo-
quants dans le cadre de l’élaboration d’une stratégie nationale relative à la qualité. À l’heure de 
décider quels groupes de parties prenantes devront être activement associés au processus, une 
série de questions peut permettre de définir plus clairement qui devrait être présent à la table 
des discussions en vue d’établir l’état des lieux actuel de la qualité, d’identifier les problèmes 
majeurs et de formuler une stratégie pour avancer. Les questions à prendre en considération en 
vue d’identifier les principales parties prenantes sont les suivantes :

•   Qui est responsable de la qualité à chaque niveau du système de santé ?

•   Par qui ou par quoi la qualité est-elle influencée à chaque niveau du système de santé ?

•   Quels sont les principaux leviers ou moteurs permettant d’atteindre de meilleurs résultats 
de santé et qui les actionne ?

•   Quels groupes sont susceptibles d’être les fers de lance ou les détracteurs d’une stratégie 
nationale d’amélioration de la qualité ?

•   Quelles sont les principales organisations en charge de la prestation de services dans l’en-
semble du système de santé ?

•   Quelles organisations ou personnes appuient le ministère de la Santé dans l’élaboration de 
plans stratégiques ?

Ces questions permettront de mieux identifier les acteurs devant participer et leur rôle (conception, 
révision, expertise et conseil, mise en œuvre), ainsi que le moment de leur intervention dans le 
processus. 
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Le Tableau  2 présente quelques critères d’identification des parties prenantes et les activités 
spécifiques qu’elles peuvent mener ou soutenir.

Tableau 2. Parties prenantes et activités associées

Partie prenante Activité(s)

Ministry of health •  Diriger les équipes chargées de l’élaboration

•  Diriger les équipes de la direction ministérielle en charge de la PSNQ

Autres ministères 
pertinents 
(ministères des 
Finances, des 
Affaires sociales,  
de l’Éducation)

•  Apporter une contribution stratégique au processus d’élaboration 
de la stratégie

•  Identifier les questions politiques, besoins financiers et instruments 
juridiques associés

•  Intégrer les actions aux initiatives d’autres secteurs (par exemple, 
la formation médicale)

Conseils 
professionnels 
de santé et 
associations de 
spécialistes

•  Identifier les activités d’amélioration

•  Fournir un appui technique dans le cadre de l’analyse de la situation 
et de l’évaluation externe

Assurance-maladie 
nationale

•  Examiner l’implication pour le paiement des prestations de santé

•  Intégrer des incitations à l’amélioration 

Équipes de gestion  
sanitaire aux niveaux 
provincial, régional 
et de district

•  Mobiliser les établissements de santé et intégrer les fonctions  
de gestion et de qualité

•  Diffuser les éléments d’action et d’appui technique à la mise en œuvre

•  Soutenir les équipes de gestion sanitaire de district dans le suivi  
et l’évaluation des avancées des initiatives liées à la qualité 

Prestataires de santé 
confessionnels, 
privés et 
traditionnels de 
santé

•  Mobiliser le réseau d’organisations confessionnelles

•  Diffuser les éléments d’action et d’appui technique à la mise en œuvre

•  Soutenir les équipes de gestion sanitaire de district dans le suivi  
et l’évaluation des avancées des initiatives liées à la qualité

Prestataires de santé 
et hôpitaux  
du secteur public

•  S’engager pleinement dans l’analyse de la situation

•  Fournir une expertise et un appui technique pour l’amélioration  
des pratiques cliniques

Organisations non 
gouvernementales 
et partenaires de 
développement

•  Fournir un appui technique pour la planification stratégique et la 
mise en œuvre des activités d’amélioration de la qualité prévues 
dans la stratégie relative à la qualité

Organisations 
de la  société 
civile, acteurs 
communautaires

•  Contribuer à l’analyse de la situation

•  Examiner le processus d’élaboration de la stratégie afin de s’assurer 
de son adéquation et de sa pertinence pour le public et les patients

•  Contribuer à la sélection d’indicateurs locaux pertinents

Processus de mobilisation des parties prenantes 

Une rétroaction des parties prenantes doit être obtenue tout au long du processus afin de ga-
rantir une cohérence dans l’ensemble du système de santé. Il existe différentes manières d’ap-
préhender la mobilisation des parties prenantes. L’approche la plus courante consiste à organiser 
des entretiens, des réunions et des groupes de travail et à demander une rétroaction. Dans un 
premier temps, organiser des entretiens avec les acteurs clés peut favoriser le recueil d’avis, par 
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exemple sur les définitions locales de la qualité, de perceptions et de données objectives concer-
nant l’état actuel de la qualité et ce à quoi devrait ressembler l’état « idéal », les écarts existants 
et les idées visant à les combler. 

À mesure que l’équipe avance, des groupes de parties prenantes peuvent être conviés à 
expérimenter, retravailler et finaliser certains éléments de la stratégie nationale relative à la 
qualité. L’instauration de groupes de travail spécifiques peut également s’avérer utile. Par 
exemple, les personnes détenant une expertise dans le domaine clinique et des pratiques liées à 
la mesure peuvent définir et proposer un ensemble d’indicateurs de qualité à un groupe plus large 
de parties prenantes en vue de son examen et de son adoption.

L’élaboration d’une stratégie nationale relative à la qualité s’appuie souvent sur une approche 
descendante, planifiée et formulée par le gouvernement et s’appliquant à l’ensemble du système 
de santé. Il est toutefois capital de mobiliser et d’impliquer ceux qui sont en première ligne, 
selon une approche ascendante, pour éclairer l’élaboration de l’ensemble de la stratégie à la 
lumière des forces et des faiblesses existantes et pour faciliter l’affectation des ressources. 
Cela est important en raison du décalage qui existe souvent entre les réalités du terrain et les 
planifications stratégiques proposées au plus haut niveau. Leurs connaissances approfondies 
rendent la contribution des praticiens et des gestionnaires précieuse. 

Une stratégie éclairée par la mise en œuvre requiert de collaborer avec des prestataires 
directement sur les lieux de soins ou en passant par des associations professionnelles et de 
s’assurer que la stratégie est pertinente et compréhensible pour les prestataires en première ligne. 
La réussite ou l’échec de la stratégie dépend largement de leur état d’esprit. Par conséquent, il est 
primordial de gagner leur adhésion dès le début du processus. Toutefois, même en cas d’adhésion 
suffisante, les prestataires de soins doivent pouvoir exercer dans un environnement propice 
au changement de comportement requis pour améliorer les soins. La mobilisation des parties 
prenantes peut contribuer à mettre en place les structures d’appui nécessaires pour favoriser un 
tel environnement et surmonter les obstacles susceptibles de s’interposer lors de sa création.

Encadré 12. Mobilisation de la communauté et des patients : l’expérience  
ougandaise

Les efforts ’ déployés par l’Ouganda en vue de l’amélioration de la qualité des soins ne datent 
pas d’hier. Le premier programme national d’amélioration de la qualité remonte en effet au 
milieu des années 1990. Ces initiatives ont, les unes après les autres, favorisé la reconnaissance 
de la mobilisation des patients et de la communauté comme élément essentiel de toute 
stratégie. L’Ouganda a instauré des Comités de gestion des établissements sanitaires afin de 
permettre aux membres de la communauté de contribuer significativement à la gestion des 
établissements de santé et à la supervision de leurs performances. Le pays a également introduit 
une charte du patient précisant les droits des usagers des services. Enfin, dans la dernière 
stratégie nationale relative à la qualité, il a fait participer la société civile et les représentants 
des usagers des services de santé au groupe de travail en charge de la coordination de son 
élaboration et de sa mise en œuvre.

Dans le cadre du processus d’élaboration de la stratégie, il est absolument essentiel de 
recueillir l’avis des patients et de la communauté, par exemple, lors de visites sur site, dans les 
établissements de santé, ou de réunions publiques (voir Encadré  12). Les représentants de la 
communauté et des patients peuvent également être directement impliqués dans les processus 
d’élaboration de la politique et de la stratégie, ainsi que dans leur mise en œuvre et systèmes 
de gouvernance, en contribuant à garantir que les efforts se fondent sur ce qui est réellement 
important aux yeux des personnes qui ont recours aux services. Toutefois, cette démarche 
requiert une planification minutieuse afin de garantir une mobilisation et une implication adaptée 
des communautés. À titre d’exemple, les difficultés telles que les barrières linguistiques ou le 
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faible niveau de connaissances en matière de santé devront être surmontées pour favoriser 
un dialogue efficace au cours du processus. Les services de santé doivent être réaxés sur les 
besoins et les préférences des patients, et seule une mobilisation forte permettra d’y parvenir. 
Bien qu’elle exige des ressources supplémentaires pour les programmes d’amélioration de la 
qualité des soins, la mobilisation de la communauté et des patients permet d’en faire un 
atout majeur dans l’analyse de la situation, la garantie d’activités, d’une gouvernance et d’une 
responsabilisation appropriées, ainsi que dans l’évaluation de la réussite de la stratégie. Ces 
perspectives et mobilisations permettront aux personnes de s’exprimer et de jeter les bases de la 
responsabilisation à l’échelle de la communauté. 

Résumé : identification et mobilisation des parties prenantes

Actions devant être engagées par l’équipe  
en charge de l’élaboration de la stratégie

Contenu du document de stratégie

•  Identify key stakeholders from across  
the health system

•  Map stakeholder roles and influence on  
the strategy development

•  In a collaborative process, assign 
responsibility to selected stakeholders f 
or input to relevant aspects of the quality 
strategy

•  Plan for active engagement of stakeholders 
to maximize useful input and minimize 
barriers to strategy development and 
implementation

•  Schedule multistakeholder meetings as 
required for strategy development (may 
include writing groups, situational analysis 
processes, a steering group, and a validation 
meeting)

•  Description du processus de mobilisation 
des parties prenantes avec mention de 
leur contribution

•  Description des rôles des parties 
prenantes pour les actions suggérées 
dans la stratégie

4. Analyse de la situation : état des lieux de la qualité 

En règle générale, la première phase de l’élaboration d’une PSQN inclut une analyse structurée et 
complète de la situation en matière de qualité dans l’ensemble du système de santé, à l’échelle 
nationale, provinciale, locale, communautaire, des états et des établissements. Cette analyse 
apportera une meilleure compréhension du paysage actuel de la qualité, des forces existantes 
au sein du système de santé pouvant favoriser l’amélioration de la qualité, des obstacles ou 
éléments moteurs prévisibles pouvant influer sur le processus d’élaboration de la stratégie, des 
difficultés majeures et des priorités absolues du système de santé, ainsi que de l’état actuel 
d’importants facteurs contextuels, notamment des infrastructures, des capacités et du climat 
politique. Elle peut être exploitée en vue d’éclairer l’approche adoptée par l’équipe en charge 
de l’élaboration et de la mise en œuvre de la stratégie et peut également être partagée avec 
d’autres parties prenantes clés afin de favoriser leur mobilisation.

Conduire une analyse exhaustive de la situation peut prendre plusieurs mois et exiger un certain 
nombre d’activités conséquentes, notamment organiser des réunions avec les parties prenantes, 
tenir des séances d’information, mener de vastes recherches documentaires (décrites ci-après), 
réaliser des entretiens individuels et avec des groupes ciblés en vue de recueillir des informations, 
et rédiger des comptes rendus. Ces activités devraient s’appuyer sur la consultation et l’expertise 
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à tous les échelons, du niveau national jusqu’aux prestataires de soins en première ligne de la 
prestation de services. L’inclusion d’un vaste ensemble de parties prenantes, comme décrite 
dans la précédente section portant sur l’identification et la mobilisation de ces dernières, est 
primordiale pour comprendre les attitudes, expériences et aspirations collectives qui étayeront 
les futurs efforts. 

L’analyse complète de la situation consistera en un examen des données passées et actuelles ainsi 
qu’en une collecte de nouvelles données. L’analyse des informations d’ordre général suivantes 
est susceptible d’être pertinente et utile :

•  Tous les documents pertinents. Il s’agira notamment de la politique sanitaire nationale et 
du plan sanitaire quinquennal, qui fourniront des informations essentielles sur les priorités, 
les ressources et le contexte du pays. La stratégie nationale relative à la qualité devrait se 
conformer aux plans et politiques nationaux existants et les appuyer.

•  Législation, règlementation et normes relatives à la qualité. Cet examen permettra 
d’obtenir des informations sur les exigences en matière d’autorisation d’exercer, le contrôle de 
la qualité et la sécurité des médicaments et l’inspection des installations. 

•  Documents gouvernementaux et publics liés à la qualité. Il peut s’agir, par exemple, des 
supports de formation professionnelle, des protocoles et lignes directrices liés à la qualité des 
soins. Les documents pertinents se trouveront au sein du ministère de la Santé ou de l’assurance-
maladie nationale et comporteront des informations aussi variées que les exigences en matière 
de gestion environnementale et de traitement des déchets médicaux ou les chartes sur les 
droits des patients.

•  Données de performances relatives à la qualité émanant du système de santé. Parmi les 
sources figurent les hôpitaux, les établissements de soins de santé primaires, les consultations 
externes et les centres de soins, auprès desquels peuvent être obtenues les données 
systématiquement collectées dans le système d’informations sanitaire (SIS) ainsi que des 
ensembles de données spécifiques. Ces données favoriseront une compréhension détaillée 
des performances actuelles du système de santé dans des domaines comme l’accessibilité, 
l’efficacité, la sécurité, l’efficience, l’équité et les soins centrés sur le patient.

•  Rapports des programmes verticaux et techniques. Ces rapports fourniront des données 
utiles en matière de qualité pour ce qui est de la pertinence des processus et des résultats 
concernant la santé de certaines populations spécifiques.

•  Identification des ressources disponibles pour soutenir les efforts nationaux en matière de 
qualité. Les ressources nécessaires peuvent être obtenues du budget national, des partenaires 
de mise en œuvre locaux, d’organismes externes et des programmes techniques connexes.

•  Étude portant sur l’état actuel de la qualité (décrite ci-après).

Bien que la collecte et l’analyse d’une vaste série de données puisse s’avérer compliquée dans cer-
tains contextes, le processus n’est pas nécessairement long et gourmand en ressources. Dans les 
pays disposant de ressources limitées, il est possible de se baser, pour commencer, sur les anal-
yses existantes réalisées pour répondre à d’autres besoins en matière de planification sanitaire, 
par exemple, pour éclairer l’élaboration d’un plan stratégique national pour la santé. Certains 
aspects de l’analyse de la situation peuvent également être combinés avec d’autres éléments 
de la démarche nationale liée à la qualité, en utilisant notamment les processus de mobilisation 
des parties prenantes pour collecter des données importantes. D’autres organismes œuvrant à 
l’amélioration de la qualité des soins, comme les associations professionnelles nationales ou 
des organismes techniques externes, peuvent également prêter leur concours à l’analyse de la 
situation. Plus cette dernière sera exhaustive, plus elle profitera à la stratégie. Quoi qu’il en soit, 
la stratégie devrait somme toute se fonder autant que possible sur les besoins identifiés dans 
le pays et les ressources disponibles pour y répondre. Même avec peu de ressources, une telle 
approche est possible.
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Certains des outils servant à soutenir ce processus sont décrits dans le recueil d’outils qui accom-
pagne ce guide.

Un questionnaire permettant de conduire des entretiens semi-structurés ou de susciter des 
réponses écrites peut permettre de réunir d’importantes informations de base, notamment 
sur l’expérience des parties prenantes, et de compléter celles obtenues à partir des sources de 
données et analyses décrites précédemment. Cette activité de collecte des données, reposant sur 
des entretiens individuels ou en petits groupes (exigeant parfois des réponses écrites), permettra 
à l’équipe de mieux appréhender les attitudes et points de vue des parties prenantes basés sur leur 
expérience. Les quatre principaux domaines explorés dans l’enquête sur l’état actuel de la qualité  
sont les suivants :

•  Contexte national en matière de qualité. Pour contextualiser la stratégie nationale relative 
à la qualité, il est utile de retracer l’historique, les évènements et les initiatives en lien qui 
ont motivé sa formulation. Cela revient à prendre la mesure de ce qui a déjà été accompli en 
matière de planification, de contrôle, d’assurance et d’amélioration de la qualité, notamment 
en ce qui concerne les programmes de santé spécifiques à une maladie ou axés sur une popu-
lation donnée. Selon qu’il s’agit d’un système de santé national centralisé ou fragmenté, ces 
initiatives peuvent émaner de différents endroits ou niveaux, notamment du secteur privé, du 
financement d’un donateur, ou du niveau local, et elles seront influencées par une multitude 
de facteurs politiques, économiques et démographiques, entre autres.

•  Politique et planification. Dans tout pays, la qualité des soins est régie par une politique et 
mise en œuvre par le biais de fonctions structurées de planification. Par exemple, les priorités 
sont identifiées explicitement au niveau national, elles déterminent ensuite la répartition des 
ressources au niveau global, ce qui a une incidence sur la prestation des services au niveau local 
De la même façon, l’établissement de normes au niveau national peut grandement influencer 
le caractère approprié (ou non) des décisions cliniques prises et la sécurité des établissements 
où la population vient demander des soins.

•  Règlementation, gouvernance et supervision. Il s’agit d’une analyse descriptive de la façon 
dont les fonctions officielles et informelles associées au leadership, à la gouvernance et à la 
supervision influent sur la qualité. Il est important de conduire cette analyse à tous les niveaux 
du système de santé, notamment à l’échelle nationale, provinciale, locale, communautaire, 
des états et des établissements, en s’assurant d’inclure aussi bien le secteur public que privé. 
Les principaux éléments à prendre en considération sont les structures et les différentes entités 
responsables en matière de qualité, en veillant à identifier scrupuleusement les forces et les 
faiblesses des facteurs législatifs, politiques et règlementaires qui entrent en jeu. 

•  Mesures de la qualité et activités d’amélioration existantes. Il est important de faire le 
point sur les initiatives relatives à la qualité existantes dans l’ensemble du pays, à tous les 
niveaux (national, local, communautaire, des états et des établissements). Cette analyse peut 
permettre d’évaluer plus précisément les capacités et compétences existantes, ainsi que les 
atouts à exploiter et les lacunes à combler.
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Résumé : analyse de la situation

Actions devant être engagées par l’équipe  
en charge de l’élaboration de la stratégie

Contenu du document de stratégie

•  Sélectionner et développer des outils pour  
le processus d’analyse de la situation

•  Identifier les parties prenantes clés à 
mobiliser

•  Collecter des données sur les activités 
existantes, la planification, la gouvernance  
et la supervision du système de santé,  
les facteurs contextuels et l’historique en 
matière de qualité

•  Dans un processus impliquant de multiples 
parties prenantes, analyser les données pour 
éclairer le choix des priorités, comprendre  
la gouvernance et les structures, élaborer  
des interventions et des plans pratiques pour 
le suivi et l’évaluation

•  Résumé du processus d’analyse de la 
situation

•  Résultats de l’analyse de la situation 
dans les grandes lignes

5. Gouvernance et structure organisationnelle pour l’amélioration  
de la qualité

Deux structures de gouvernance sont à prendre en considération. La première, étudiée dans la 
Partie I, correspond à une structure de gouvernance visant à créer, établir et renforcer l’orien-
tation politique nationale en matière de qualité. La seconde, sur laquelle se concentre cette 
section, correspond à la structure de gouvernance organisationnelle portant la responsabilité de 
la réalisation des objectifs de la stratégie.

Ceux qui ont pris part à l’élaboration de la stratégie jouent souvent aussi un rôle tactique dans sa 
mise en œuvre. Il convient donc de définir clairement et nommément les rôles et les responsabi-
lités de chacune des personnes et organisations qui interviendront dans la supervision d’aspects 
spécifiques de la stratégie et la mettront à exécution sur le terrain.

La gouvernance de la stratégie dépendra également d’un leadership et d’une gestion dédiés, 
notamment pour les initiatives nationales destinées à être déployées dans les régions, les 
établissements et les communautés locales. Le flux de communication entre les points centraux 
et décentralisés doit être fluide. Clarifier les structures de gouvernance permet de garantir que 
les fers de lance de l’amélioration de la qualité et les équipes des établissements au niveau local 
peuvent jouer un rôle majeur dans les processus nationaux et infranationaux. Les mécanismes en 
place pour le leadership du secteur de la santé, la sensibilisation et la communication devraient 
faciliter l’application stratégique de la politique et éviter ainsi les doublons. Si de tels mécanismes 
n’existent pas, il est fortement conseillé de les prévoir par écrit dans le cadre d’un plan stratégique 
afin de les institutionnaliser. Les organigrammes constituent un outil visuel important qui permet 
d’aider les acteurs internes et externes à appréhender le processus et la fluidité de la structure de 
gouvernance (Consulter des exemples d’organigrammes dans le recueil d’outils) (voir Figure 2).  
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Figure 2. Exemple d’organigramme pour les efforts nationaux en matière de qualité
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En vue d’aider l’équipe en charge de l’élaboration de la stratégie à évaluer les forces et les 
faiblesses de la gouvernance actuelle et à conceptualiser la structure souhaitée, il peut être utile 
de se pencher sur les questions suivantes.

À qui incombe actuellement la responsabilité des fonctions associées à la qualité ?

Cette question peut être traitée lors de l’analyse de la situation et de la mobilisation des parties 
prenantes, mais il se peut que le rendu reste complexe ou un peu vague. À noter qu’il peut s’avérer 
important de clarifier les relations entre les ministères de la Santé, les organismes délivrant les 
autorisations d’exercer et les accréditations et les associations professionnelles, mais aussi de 
recenser les accords régissant ces relations. S’il peut être utile d’identifier les personnes et les 
organisations responsables dans l’ensemble du système, il est également nécessaire d’identifier 
les ressources et les pouvoirs dont elles disposent pour s’en acquitter. La stratégie peut donc 
servir à clarifier les rôles et les responsabilités, combler les lacunes, planifier l’allocation de 
ressources appropriées et décrire comment s’articulera la collaboration au sein du système.  

Y a-t-il un organigramme ?

Les organigrammes peuvent s’avérer un outil utile pour visualiser les processus, les responsabilités 
et le flux d’informations au sein d’un système de santé. Il existe peut-être des organigrammes 
représentant l’organisation des efforts nationaux en matière de qualité et leur intégration dans 
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le système de santé plus large. Dans le cadre du processus de mobilisation des parties prenantes, 
il peut être intéressant de déterminer s’il existe une compréhension commune des structures liées 
à la qualité dans l’ensemble du système, étant donné que certains acteurs peuvent avoir des avis 
divergents. Lors de l’élaboration de la stratégie, il est utile de convenir d’un organigramme et de 
le publier en vue de clarifier les rôles et les responsabilités, et d’encourager qu’il en soit fait de 
même à l’échelle infranationale et des établissements. La validation de tels organigrammes peut 
également permettre d’engager la discussion sur le fonctionnement de chacune des relations 
au sein de la structure et sur la nécessité de mettre en place des mesures pour renforcer chaque 
organisme désigné.

La responsabilisation en matière de qualité existe-t-elle vraiment à tous les niveaux  
de la prestation de services de soins ?

Cela demande d’étudier ce que signifie la responsabilisation aux différents niveaux du système de 
santé, comment la qualité des soins est évaluée pour favoriser la responsabilisation et quelles 
sont les mesures en place ou envisageables pour combler les lacunes identifiées dans les soins via 
des processus de responsabilisation. Se poser cette question permettra de déterminer le besoin 
d’établir de nouvelles structures ou de renforcer les structures de responsabilisation existantes 
dans le cadre de la stratégie et de s’assurer que celle-ci peut être mise en œuvre à tous les 
niveaux. Il convient de souligner que la responsabilisation n’est pas un processus unidirectionnel. 
Dans le cadre de la mise en place de la structure et des processus de gouvernance, il est 
nécessaire de s’assurer qu’ils favorisent une gestion de la performance descendante, mais aussi, 
qu’ils renforcent les relations ascendantes entre les équipes d’amélioration de la qualité, les 
organismes infranationaux et les autorités nationales.

Quelles sont les responsabilités spécifiques incombant à chaque organisme ou poste 
majeur ?

Encore une fois, la mobilisation des parties prenantes ou l’analyse de la situation peuvent 
constituer l’occasion de se pencher sur cette question. Il peut être utile notamment d’évaluer la 
situation actuelle, mais également d’identifier toute lacune ou difficulté en lien avec les rôles 
et responsabilités requis pour mettre en œuvre les principaux éléments de la stratégie. Plus 
particulièrement, il sera nécessaire d’évaluer les rôles, mandats et compétences des associations 
professionnelles, des conseils des professionnels de santé et autres organismes de nature 
similaire, ainsi que leurs relations avec le ministère de la Santé, avec les prestataires de soins et 
les uns avec les autres.

Quelles sont les ressources existantes et requises ?

Tout changement organisationnel ou renforcement des capacités organisationnelles dans 
l’ensemble du système de santé nécessitera des ressources importantes. Il convient de déterminer 
quelles sont les ressources disponibles actuellement pour soutenir les efforts de gouvernance, 
notamment dans les budgets existants des parties prenantes clés (comme les associations 
professionnelles) et, le cas échéant, comment les ressources seront réparties.

Le cadre réglementaire actuel est-il adapté pour soutenir la stratégie ?

Le bon fonctionnement de la gouvernance proposée repose sur un cadre réglementaire favorable. 
Il est susceptible d’exister sous forme de loi spécifique au secteur de la santé, de responsabilités 
statutaires incombant aux organismes professionnels et réglementaires, et de jurisprudence sur 
des questions clés. Toutefois, la mise en œuvre efficace de la stratégie peut nécessiter la révision 
ou le renforcement des lois existantes, voire la création d’un nouvel instrument juridique. Ce 
processus peut s’avérer difficile ou de longue haleine et peut ne pas apparaître comme une 
priorité au premier abord, mais il est important, dans le cadre du processus d’élaboration de la 
stratégie, de prendre en considération l’impact du cadre réglementaire actuel et la valeur ajoutée 
que peut apporter toute amélioration en la matière.
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Comment les communautés, les associations de patients et les organisations 
communautaires et confessionnelles sont-elles représentées au sein des structures  
de gouvernance du système de santé existantes ?

Bien que la composition des structures de gouvernance puisse varier, il est un groupe 
incontournable, la communauté, à savoir la population générale ou les bénéficiaires de la stratégie 
relative à la qualité, qui devrait y être représentée de façon systématique. Si l’appui des structures 
dirigeantes et gouvernementales est important, la contribution des usagers est essentielle au 
processus plus large de l’amélioration de la qualité. Il est important de disposer d’un mécanisme 
intégrant cette voix dans l’élaboration de la stratégie, mais il l’est tout autant d’en assurer la 
participation à la mise en œuvre de cette dernière pour garantir sa responsabilisation. L’ensemble 
de la structure de gouvernance proposée devrait comprendre des mécanismes de mobilisation de 
la communauté. Cela demande de mener des activités dédiées visant à renforcer les capacités du 
système de santé afin de favoriser cette mobilisation. Les chartes du patient peuvent constituer 
un outil utile pour donner aux patients et aux familles les moyens d’agir au niveau de la 
communauté. Ces mécanismes doivent être conformes aux lois et réglementations nationales, 
régionales et locales relatives à la protection des usagers des services de santé. Il convient 
également d’envisager d’inclure systématiquement des représentants de la communauté dans les 
organismes de gestion de la santé à l’échelle nationale, infranationale et des établissements, et 
d’instaurer un mécanisme d’évaluation des retours d’information de la part de la communauté. 
Nous reviendrons plus en détails sur les mécanismes de rétroaction et d’évaluation en la matière 
dans la section 8 ci-après, portant sur les indicateurs et les principales mesures de la qualité.

Résumé : gouvernance et structure organisationnelle pour l’amélioration  
de la qualité

Actions devant être engagées par l’équipe  
en charge de l’élaboration de la stratégie

Contenu du document de stratégie

•  Se pencher scrupuleusement sur les questions 
posées ci-dessus pour garantir un examen 
efficace des structures de gouvernance et 
organisationnelles existantes et proposées 
pour la qualité

•  Formuler des mesures adaptées et pratiques 
visant à garantir la responsabilisation

•  Identifier les favorisant une meilleure mise en 
œuvre de la stratégie aux différents niveaux 
du système de santé

•  Spécification des structures de 
gouvernance et de responsabilisation 
pour la stratégie, y compris des 
organigrammes, le cas échéant,  
et description précise du rôle de  
la communauté

6.  Méthodes et activités d’amélioration

La stratégie peut être définie comme un plan conçu afin de préparer l’avenir souhaité concourant 
à atteindre des objectifs précis. La planification stratégique passe par l’identification d’activités 
d’amélioration de la qualité en mesure de répondre aux priorités nationales et d’atteindre les 
objectifs explicitement définis en la matière. La sélection des interventions doit s’accompagner 
d’un plan de mise en œuvre pratique, efficace et durable.

Une base factuelle toujours plus fournie sur les effets d’interventions isolées et combinées permet 
de mieux éclairer la conception et la mise en œuvre d’une stratégie nationale. La littérature 
des services de santé, de la médecine clinique et des sciences sociales fait référence à un grand 
nombre d’interventions qui varient considérablement selon les hypothèses sous-jacentes, les 
ressources requises et le contexte dans lequel elles sont mises en œuvre. Toutefois, la majeure 
partie de la base factuelle publiée émane des pays à revenu élevé et doit être examinée avec 
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prudence du fait de la variabilité des contextes selon les pays, régions, états, provinces et 
communautés. Malheureusement, dans les pays à revenu faible et intermédiaire, les données 
probantes sont encore bien peu nombreuses et se concentrent plus souvent sur les aspects 
structurels de la qualité, comme les stocks de médicaments, qui n’apportent pas nécessairement 
de renseignements sur la qualité des soins de santé (16). Il est par conséquent important de 
comprendre qu’il s’agit d’un processus itératif et évolutif nécessitant une évaluation continue 
des interventions et leviers qui permettent réellement d’améliorer les résultats en santé et 
l’identification de ceux qui ne produisent pas de résultats concluants ou qui peuvent avoir eu des 
conséquences imprévues ou fâcheuses. En dépit de ces lacunes avérées, il est toujours possible de 
se baser sur l’expérience, les connaissances et les travaux scientifiques disponibles pour identifier 
les activités les plus susceptibles de générer des améliorations de la qualité. Une telle approche 
met en avant la valeur ajoutée de l’élaboration d’une stratégie basée sur la mise en œuvre, 
permettant de traduire la stratégie en un document dynamique qui intègre l’expérience réelle de 
la mise en œuvre et les efforts précédents en matière de qualité. Les experts de l’amélioration de 
la qualité et les équipes des établissements au niveau local agissant déjà dans bon nombre de pays 
peuvent constituer une source d’intelligence locale sur ce qui est susceptible de fonctionner et 
les difficultés pouvant survenir selon les activités mises en place. Étant donnée la base factuelle 
limitée en ce qui concerne les interventions, l’instauration d’un programme d’apprentissage par 
l’action peut s’avérer une composante clé d’un programme national lié à la qualité. Dans le cadre 
de la stratégie, il convient de se pencher sur la possibilité de générer des données factuelles et sur 
la meilleure façon d’accéder aux leçons apprises, de les documenter et de les partager.

Encadré 13. Évaluation externe, agrément et certification

Alors que les gouvernements déploient des efforts visant à atteindre une couverture sanitaire 
universelle, il émane du public des exigences de plus en plus nombreuses quant à l’évaluation 
et à la garantie de la qualité des services financés par des fonds publics. L’évaluation externe, 
telle que l’accréditation, peut consister à la fois en une auto-évaluation et un examen externe 
des performances au regard des normes, et représente souvent une étape initiale dans les 
efforts d’amélioration de la qualité. La délivrance d’une autorisation d’exercer et d’un 
agrément décrit un processus réglementaire entériné par le gouvernement pour autoriser 
l’exercice et définir la portée de la pratique des soins d’une personne ou d’une organisation, 
souvent préalablement à son accréditation. La certification fournit une reconnaissance – de 
l’état, d’organismes privés ou non gouvernementaux – pour les organisations, les personnes, 
les processus ou les objets satisfaisant à certaines exigences définies à des fins de certification.  

Pour de plus amples informations, consulter le site de l’ISQua (International Society for 
Quality in Health Care) à l’adresse : https://isqua.org.

Même si les activités et les interventions varieront selon chaque pays, nombre de concepts 
prioritaires sont pertinents pour tout système de santé, quel que soit le pays, et peuvent faciliter 
la communication et l’organisation d’une stratégie nationale. Bien qu’il en existe d’autres, trois 
approches pratiques de conception, d’organisation et de mise en œuvre d’activités d’amélioration 
de la qualité à l’échelle nationale sont décrites ci-après : 

•  la trilogie de Juran : un concept favorisant une meilleure vue d’ensemble ;

•  la sélection d’interventions : identification de l’objectif, du type d’action et 
d’intervention ;

•  l’approche nationale multiniveaux de la qualité : conception d’interventions à tous les 
niveaux du système de santé.

https://isqua.org
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La trilogie de Juran, pour une meilleure vue d’ensemble

Il s’agit d’un concept couramment utilisé dans le cadre des efforts liés à l’amélioration de la 
qualité des soins. La trilogie de Juran se compose de trois approches séparées mais en lien dont 
toute stratégie nationale doit se prévaloir : la planification de la qualité, le contrôle de la qualité 
et l’amélioration de la qualité.1 Elle peut s’avérer très utile pour conceptualiser les différents 
domaines à traiter lors de la sélection des interventions. Appliquée au secteur de la santé, la 
trilogie de Juran met en lumière le besoin d’une planification nationale et d’une formulation 
politique cohérentes pour montrer la voie à suivre, assorties de méthodes opérationnelles 
permettant de garantir le bon fonctionnement des processus et l’atteinte et la durabilité des 
niveaux de performances ciblés. 

Reconnaissant que ces trois fonctions sont nécessaires et complémentaires, ce concept peut 
s’avérer particulièrement utile aux pays dans le cadre du processus d’élaboration de leur stratégie 
relative à la qualité. Par exemple, dans le cadre de l’élaboration de sa stratégie nationale liée à la 
qualité des soins, le Libéria a utilisé les trois composantes de la trilogie de Juran pour examiner 
les efforts déployés actuellement et par le passé en matière de qualité dans le secteur de la 
santé et orienter sa réflexion sur l’allocation des ressources afin qu’elles répondent aux priorités 
identifiées. Si l’amélioration de la qualité a toujours occupé une place privilégiée dans les 
programmes nationaux liés à la qualité, il est important que les méthodes et interventions tiennent 
compte de ces trois impératifs. Par exemple, il ne sera probablement pas possible de réduire les 
infections associées aux soins de santé sans politiques adaptées en place (planification), sans 
mécanismes solides de prévention et de lutte contre les infections correctement gérés (contrôle) 
et sans approches appropriées pour favoriser les changements de comportements à l’échelle des 
organisations et des personnes (amélioration).

Encadré 14. Application de la trilogie de Juran pour éclairer le choix  
des interventions

Planification de la qualité
•  Comment la voix des patients et des prestataires de santé peut-elle être prise en 

considération dans la planification des initiatives liées à la qualité ?

•  Quels sont les nouveaux produits et les nouvelles politiques requises aux différents 
niveaux du système de santé ?

Contrôle de la qualité
•  Existe-t-il des normes ou des recommandations publiées ?

•  Quels dispositifs peuvent être utilisés pour promouvoir et garantir la performance  
des prestataires et du système ?

Amélioration de la qualité
•  Quelles sont les capacités existantes aux différents niveaux du système de santé pour 

identifier et corriger les lacunes sur le plan des performances ?

Sélection des activités

La sélection judicieuse des interventions ou activités (politiques, programmes, structures et au-
tres actions mises en œuvre à tous les niveaux du système de santé afin d’influer sur les résultats 
en santé) représente un réel défi pour la garantie et l’amélioration de la qualité. C’est sans nul 
doute une tâche difficile pour tous les pays, pour de nombreuses raisons.

•  Les données factuelles concernant l’efficacité et l’impact des interventions sont souvent 
difficiles à interpréter.

1.  Les définitions de : Planification de la qualité, du contrôle de la qualité et de l’amélioration de la qualité 
figurent dans le glossaire
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“

”

•  Les idéologies et les croyances prévalent souvent sur la base factuelle, même quand  
elle existe.

•  L’expertise peut ne pas être facilement accessible pour la conception d’interventions 
spécifiques.

•  Les parties prenantes peuvent se montrer récalcitrantes à certaines activités (comme  
la mise à disposition du public de données liées aux performances).

•  Les ressources peuvent ne pas être disponibles.

La gamme d’interventions possibles pour influer sur la qualité est vaste et difficile à conceptualiser 
dans sa totalité. L’organisation de ces activités peut favoriser une compréhension commune 
et orienter vers de meilleurs choix d’interventions interdépendantes dans les différents pays 
et systèmes de santé. Nous savons bien qu’il n’existe pas de solution miracle ou totalement 
concluante et que, pour favoriser l’amélioration de la qualité, il est nécessaire d’avoir recours à 
une combinaison d’interventions, de façon simultanée, intégrée et complémentaire.

Une activité d’amélioration de la qualité est un processus de changement 
concernant les systèmes, les services ou les prestataires de soins de 
santé visant à accroître la probabilité de fournir des soins de qualité 
optimale, mesurée par les résultats sanitaires positifs pour les personnes 
et les populations.  

(Agency for Healthcare Research and Quality)

La liste d’exemples d’activités du Tableau 3 a été retenue pour plusieurs raisons : les interventions 
liées à la qualité listées sont pertinentes dans un large nombre de pays ; elles sont généralement 
considérées comme des options possibles ; leur sélection et utilisation se basent sur des données 
factuelles ; elles sont intuitivement raisonnables et elles peuvent être mises en œuvre à différents 
niveaux, aussi bien au niveau de soins primaires qu’au niveau d’un programme national. 

Cela étant dit, les interventions liées à la qualité doivent faire l’objet d’un examen approfondi. 
Cette liste ne se veut en aucun cas exhaustive. D’autres activités pourraient aisément être 
incluses. Ces interventions ont été retenues pour leur effet potentiel sur la qualité via la réduction 
des risques et préjudices, l’amélioration de la prestation de services de soins en première ligne, 
et le renforcement des capacités systémiques pour l’amélioration de la qualité. Les exemples 
d’activités d’amélioration visent à présenter aux gestionnaires, praticiens ou décideurs souhaitant 
faire avancer la qualité des soins les options et possibilités disponibles. La présentation se veut 
simple et met en lumière les principales composantes. Toutefois, aucune n’est facile à mettre 
en œuvre et ne doit être envisagée de manière isolée ; certaines d’entre elles sont interreliées et 
doivent être mises en œuvre ensemble pour produire plus d’effets. 

Étant donné que les pays sont toujours plus nombreux à œuvrer à l’amélioration de la qualité 
des soins, il en découlera certainement une base factuelle, spécifique au contexte, de « ce qui 
fonctionne  ». Par conséquent, il est recommandé de prendre en considération les données 
probantes, les expériences et les connaissances contextuelles les plus récentes lors du choix des 
activités.  
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Tableau 3. Exemples d’activités d’amélioration de la qualité

Activité Définition et application

Cadre 
systémique

•  L’inscription (au tableau de l’ordre) et l’agrément des médecins 
et autres professionnels de santé, ainsi que des organismes de santé, 
constituent souvent un déterminant ou fondement essentiel d’un système 
de santé performant.

•  L’évaluation externe ou l’accréditation constitue une reconnaissance 
publique délivrée par un organisme externe (secteur public, à but lucratif 
ou non lucratif) du niveau de performance d’une organisation selon un 
ensemble de critères prédéfinis.

•  La gouvernance clinique est un concept utilisé pour améliorer la gestion, 
la responsabilisation et la prestation liées aux soins de santé de qualité. 
Elle s’articule autour de l’audit clinique, de la gestion des risques cliniques, 
de l’implication des patients ou des usagers des services, de la formation 
professionnelle, de la recherche et du développement en matière 
d’efficacité clinique, de l’utilisation des systèmes d’information et des 
comités institutionnels de gouvernance clinique.

•  Les rapports publics et l’analyse comparative (benchmarking) 
constituent une stratégie souvent utilisée pour accroître la transparence  
et la responsabilisation en matière de qualité et de coûts dans l’ensemble 
du système de santé en mettant à la disposition des usagers, des 
organismes payeurs, des organisations et des prestataires de santé des 
données comparatives liées à la performance.

•  Le financement et les contrats basés sur les performances représentent 
un concept large se référant au paiement des prestataires de santé selon 
un ensemble de mesures des performances. Ce concept est de plus en plus 
utilisé comme levier de la qualité. Le montant basé sur la performance 
est souvent un sous-élément du paiement global et peut se fonder sur 
différentes modalités de financement.

•  La formation et la supervision du personnel figurent parmi les activités 
les plus courantes pour améliorer la qualité des soins dans les pays à 
revenu faible et intermédiaire. 

•  La réglementation des médicaments. Garantir la qualité, la sécurité et 
l’efficacité des médicaments, vaccins et appareils médicaux est essentiel 
au bon fonctionnement de tout système de santé. Une réglementation 
conforme aux normes et critères internationaux, notamment pour ce qui 
est de la surveillance après la commercialisation, s’impose pour éliminer 
tout risque de médicament de qualité inférieure ou contrefait.

Réduction 
des  
préjudices

•  L’inspection des établissements pour vérifier la conformité aux normes 
minimales de sécurité peut servir à s’assurer de l’existence de capacités  
et de ressources de base suffisantes pour garantir un environnement  
clinique sûr.

•  Les protocoles de sécurité, comme ceux concernant l’hygiène des mains, 
permettent de prévenir les risques évitables et les souffrances et préjudices 
associés menaçant la santé des patients.

•  Les listes de contrôle liées à la sécurité, les listes de contrôle de 
l’OMS concernant respectivement la sécurité chirurgicale et les soins 
de traumatologie, peuvent participer de la réduction des complications 
cliniques et de la mortalité.

•  La notification des évènements indésirables permet de documenter  
la survenue d’évènements médicaux indésirables chez un patient découlant 
d’un service de santé spécifique ou d’une consultation dans un contexte  
de soins. Elle devrait être reliée à un système d’apprentissage.
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Amélioration  
des soins  
cliniques 

•  Les outils d’aide à la décision clinique fournissent des connaissances  
et des informations spécifiques au patient (informatisées ou sur papier)  
en temps utile pour renforcer la prestation de service de soins en première 
ligne.

•  Les normes, parcours et protocoles cliniques sont des outils utilisés 
pour favoriser des soins fondés sur les données probantes, mis en œuvre 
partout dans le monde depuis des décennies. Les chemins cliniques sont  
de plus en plus utilisés pour améliorer les soins des affections qui touchent 
de nombreuses personnes.

•  L’audit et la rétroaction cliniques représentent une stratégie 
d’amélioration des soins consistant en la vérification de la conformité  
aux lignes directrices et normes explicites suivie d’une rétroaction utile  
sur la pratique clinique.

•  Les analyses de morbi mortalité favorisent un mécanisme d’apprentissage 
collaboratif et un processus d’examen transparent permettant aux 
cliniciens d’examiner leur pratique et d’identifier des axes d’amélioration, 
comme les résultats des patients et les évènements indésirables sans 
crainte de culpabilisation.

•  Les cycles d’amélioration collaborative et basée sur les équipes sont 
des méthodes formelles permettant à plusieurs équipes issues de différents 
établissements de travailler ensemble à l’amélioration de la qualité en se 
concentrant sur un domaine précis dans un délai imparti. Les mécanismes 
de partage des connaissances entre les organisations de santé gagnent en 
importance.

Mobilisation 
et autonomi-
sation 
du patient, 
de la famille 
et de la  
communauté  

•  La mobilisation et l’autonomisation de la communauté se réfère  
à la contribution volontaire et active de membres d’une communauté 
à la santé de la population communautaire et à la performance du 
système de prestation de santé. Elle peut faire office de mécanisme de 
responsabilisation supplémentaire.

•  Le niveau de connaissances en matière de santé est la capacité d’un 
patient, de sa famille ou d’une communauté à obtenir et comprendre des 
informations de base ayant trait à la santé afin de prendre les décisions 
adéquate pour sa santé. Ce concept est intimement lié à la qualité des 
soins.

•  La prise de décision partagée est une intervention souvent utilisée pour 
mieux adapter les soins aux besoins et aux préférences du patient. Elle vise 
à améliorer l’observance du patient et à réduire au minimum la nécessité 
de soins ultérieurs.

•  Les groupes d’entraide et les groupes de patients experts mettent en 
lien les personnes atteintes d’affections similaires en vue de partager leurs 
connaissances et expériences. Ils favorisent un soutien émotionnel, social 
et pratique propice à l’amélioration des soins.

•  L’expérience des patients en matière de soins tient une place particulière 
en tant que base de référence aux efforts d’amélioration de la qualité des 
soins. Les mesures rapportées par les patients sont importantes en elles-
mêmes. Les patients ayant un meilleur vécu sont plus impliqués dans leurs 
soins, ce qui peut contribuer à de meilleurs résultats.

•  Les outils d’autoprise en charge destinés aux patients sont des 
technologies et des techniques à l’usage des patients et de leurs proches 
pour une prise en charge en dehors de l’enceinte des établissements de 
santé classiques. Ils sont de plus en plus considérés comme un moyen 
d’améliorer la qualité des soins.
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Approche nationale multiniveaux de la qualité 

Dans tous les pays, la responsabilité de la qualité des services de soins de santé relève de plusieurs 
niveaux hiérarchiques. Généralement, les activités d’amélioration de la qualité et la responsabilisation 
en la matière s’articulent sur au moins cinq niveaux (17-19), bien que d’autres puissent être identifiés 
selon le contexte, par exemple dans les pays ayant décentralisé de façon assez substantielle la 
gestion de leur système de santé au niveau infrarégional. Lors du choix des interventions, il convient 
d’identifier les fonctions requises par niveau du système de santé ; cela contribuera à garantir que 
les stratégies adoptées couvrent bien tous les besoins et qu’elles sont appropriées au plan local. 
Les cinq niveaux susmentionnés peuvent être décrits comme suit (Figure 3).

•  Au niveau national, les fonctions incluent la formulation de la politique, la création de 
l’infrastructure, la mise à disposition des ressources et la prise de responsabilités face au 
public.

•  Au niveau infranational (région, province, état), les fonctions consistent généralement à 
rationaliser la politique nationale au regard des besoins propres au contexte d’une région, 
et à assurer la macro-gestion et le suivi des performances.

•  Les communautés disposent d’une capacité d’action unique en faveur de l’intérêt collectif 
des patients individuels et des citoyens, en leur apportant une voix, en exerçant la gouver-
nance au sein des mécanismes de la société civile, en se chargeant du suivi et en veillant à 
ce que les responsabilités soient assumées.

•  Les entités institutionnelles telles que les hôpitaux, les centres de soins et les dispensaires 
sont responsables de la bonne gouvernance, d’une gestion et d’un fonctionnement appro-
priés afin de répondre aux besoins des patients, des familles et de la communauté.

•  C’est à l’occasion des consultations individuelles entre l’agent de santé et le patient que les 
soins se doivent d’être efficaces, sûrs et centrés sur la personne.

Certaines fonctions peuvent intervenir à plusieurs niveaux, tels que le programme pédagogique, 
le leadership et la gestion des données.

Figure 3. Exemples d’activités dans les cinq niveaux hiérarchiques

Source : adapté de Leatherman et Sutherland.

• Législation
• Définition des objectifs nationaux 
• Réglementation et supervision
• Elaboration de rapports publics sur les performances 
• Evaluations externes 
• Accréditation

• Cibles et normes 
• Contrats basés sur les performances 
• Benchmarking

• Activités sur le terrain et plaidoyer 
• Education et sensibilisation
• Contributions au système de santé

• Leadership et gouvernance
• Mesures incitatives
• Fonctions traditionnelles d’assurance
 qualité
• Système informatique d’aide à la prise
 de décision

• Contrats basés sur les 
 performances 
• Evaluattion professionnels 
• Education des patients 
• Supervision
• Prises de décision en commun

Régional/
étatique

Communautaire

National

Institutionnel

Individuel
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La Figure 4 montre un exemple de la « pyramide » des niveaux dans le système de soins de santé 
du projet de stratégie nationale relative à la qualité au Mexique, publié en 2016. Le cadre des 
interventions peut être représenté dans un schéma de ce type afin de comprendre comment les 
actions spécifiques aux cinq niveaux créent une stratégie complète d’amélioration de la qualité 
à l’échelle du système.

Figure 4. Cadre d’interventions à chaque niveau hiérarchique :  
exemple du Mexique

• Vice-Ministre pour l’intégration et le développement 
• Direction de la qualité et de l’éducation
• Comité de pilotage national de la qualité 
• Centre national pour l’excellence technologique (CENETEC)
• Pric national de la qualité 
• Réglementation pour l’accréditation des écoles de médecine
• Enquêtes de satisfaction nationales auprès de la population
• Actions essentielles relatives à la sécurité 

• 9 index composés de 33 indicateurs de la qualité
• Système de suivi (INDICAS)
• Accréditation des établissements de soins 
• Comité hospitaliers de qualité et de sécurité des patients 
• Code d’éthique des hôpitaux
• Enquêtes de satisfaction des patients par unité 
• Benchmarking de la culture de la qualité au sein des unités 
• Comité de pharmacie et de thérapeutique COFAT 
• Enquête de satisfaction des patients par des groupes de 
   contrôle citoyen (Aval ciudadano)
• Projets de gestion de la qualité et recherche sur les maladies 
   prioritaires 
• Enquête d’auto-évaluation de la stratégie multimodale 
   de l’OMS et questionnaire sur les connaissances et 
   la perception concernant l’hygiène des mains
• Système de notification des événements indésirables

• Comité étatique de la qualité

• Droits des patients
• Droits des médecins 
• Droits du personnel infirmier 
• Code d’éthique des médecins 
• Code d’éthique du personnel infirmier 
• Formation à l’amélioration de la qualité 
   pour les professionells de santé
• Formation de gestion pour les cadres 
   supérieurs des soins de santé 
• Certification des médecins généralistes 
• Recommendations cliniques 
• Algorithmes de soins pour les maladies 
   prioritaires 

Communautaire

National

Institutionnel

Individuel

Régional/étatique

• Groupes de contrôle citoyen 
• Code d’éthique pour les groupes de contrôle citoyen

Résumé : activités d’amélioration

Actions devant être engagées par l’équipe  
en charge de l’élaboration de la stratégie

Contenu du document de stratégie

•  Planifier le processus de choix des activités 
d’amélioration. Cela peut impliquer de passer 
en revue les bases factuelles existantes, de 
mobiliser les parties prenantes pour mieux 
comprendre l’état actuel de la mise en œuvre, 
d’utiliser des approches telle que la trilogie 
de Juran et de faire appel aux contributions 
d’experts techniques

•  Déterminer les activités au regard des objectifs 
et priorités identifiés pour garantir que les 
actions les ciblent bien

•  Conduire une analyse détaillée d’exemples 
d’activités pour s’assurer qu’elles sont pratiques 
et réalisables

•  Identifier qui est responsable de la mise en 
œuvre

•  Présentation générale des activités 
choisies en précisant comment elles 
répondent aux priorités identifiées

•  Description détaillée des activités,  
y compris des besoins en ressources, 
du calendrier, et des responsabilités 
en ce qui concerne la mise en œuvre ; 
cela peut être traité de façon plus 
approfondie dans le plan opérationnel

Source : stratégie nationale relative à la qualité du Mexique, 2016
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7. Systèmes d’information sanitaire et systèmes de données

Les systèmes d’information sanitaire sont un élément indispensable à la transformation de la 
prestation des services de santé (20), qui est l’objectif fondamental de toute stratégie nationale 
relative à la qualité. Une excellente compréhension des systèmes de données est par conséquent 
essentielle à l’élaboration d’une stratégie liée à la qualité. L’amélioration de la qualité dépend 
toujours de l’existence de données claires et fiables d’évaluation des performances, que ce soit 
au niveau individuel des praticiens et des prestataires ou à l’échelle plus large de la population. 
L’élaboration d’une stratégie nationale relative à la qualité mettra inévitablement l’accent sur 
les mécanismes nécessaires pour la collecte, l’évaluation et la notification des données, et sur la 
boucle de rétroaction en place pour générer des améliorations.

La plupart des pays du monde, au rang desquels nombre de pays à revenu élevé, reconnaissent 
que les sources de données et mesures de leur système d’information sanitaire ne sont pas 
optimales. Cela étant dit, force est de constater que les données qui sont disponibles restent 
somme toute suffisantes pour constituer un point de départ. Ces apports de données essentielles 
existent généralement déjà sous une certaine forme et dans une certaine quantité, mais leur 
exhaustivité et leur exactitude sont variables selon les zones géographiques et les niveaux du 
système de soins de santé  ; ainsi, les données hospitalières sont-elles souvent de meilleure 
qualité que les données issues des soins de santé primaires. L’Encadré 15 répertorie plusieurs 
exemples de questions utiles pour évaluer les sources de données actuelles.

Encadré 15. Exemple de questions clés pour évaluer les sources de données 
actuelles

•  Quelles sont les sources de données liées aux soins de santé actuellement disponibles 
(SIS, donateurs) ?

• Quel est le niveau d’exactitude et d’exhaustivité des données ? 

• Quelles sont les mesures collectées par chaque source de données ?

•  Quels facteurs doivent être pris en considération lors de l’utilisation des dossiers 
médicaux des patients (disponibilité, exactitude, par exemple) ?

•  Quels sont les « mouvements » de données (qui les collecte, à quelle fin et où sont-
elles consignées) ?

•  Des mécanismes de rétroaction sont-ils en place auprès des établissements et des 
prestataires individuels ?

• Des cadres de mesure sont-ils utilisés ?

•  Quels sont les protocoles ou normes de soins existants qui s’accompagnent de mesures 
spécifiques assorties d’objectifs chiffrés ?

La rétroaction et l’établissement de rapports sur les données évoluent rapidement autour du 
monde, le public exigeant de plus en plus de transparence et de responsabilisation de la part des 
systèmes de santé. Compte tenu de la complexité, des coûts et de la bonne volonté en jeu dans 
l’évaluation des données liées à la performance et leur compte rendu, il est primordial de définir 
des objectifs et principes clairs, tels que a) le public principal visé (par exemple, les régulateurs, 
les prestataires, les patients qui pourraient être concernés ou impliqués) ; b) l’utilisation prévue 
(par exemple, par les prestataires pour améliorer les soins aux patients ou par les régulateurs 
pour évaluer la conformité aux normes) ; et c) la protection des données (par exemple, afin de 
protéger les prestataires identifiés dans les données liées aux performances, tout en assurant le 
bon équilibre en ce qui concerne la responsabilisation au sein du système).

La gestion des lacunes en matière de données et des complexités des systèmes d’information 
sanitaire peut rapidement submerger les personnes en charge de la création et du déploiement 
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d’un système d’information en mesure de soutenir la stratégie nationale relative à la qualité. Les 
responsables de l’élaboration de la politique et de la stratégie auront besoin d’un appui technique 
considérable à cette étape. Subdiviser la tâche en plusieurs éléments plus faciles à gérer peut 
aider à définir l’action stratégique. Cela implique de comprendre l’état actuel des données et des 
mesures aux différents niveaux du système de soins de santé, de déterminer quel serait l’état idéal 
puis d’élaborer un plan permettant de combler l’écart entre le premier et le second.

État actuel des données et des mesures aux différents niveaux du système de soins de santé

La première étape consiste à identifier quelles sont les données collectées et comment y accéder 
et, surtout, les mettre en lien les unes avec les autres (interopérabilité) pour pouvoir évaluer 
la qualité entre différents domaines. Par exemple, des liens sont nécessaires entre la chaîne 
d’approvisionnement, les ruptures de stock au niveau des établissements et la prestation de soins 
de qualité. Le SIS habituel, qui peut prendre la forme d’un système électronique pouvant être 
interrogé pour accéder à un large éventail de données à tous les niveaux du système de santé 
(par exemple, le DHIS 2, très largement utilisé), est une source potentielle majeure de données 
pour la surveillance de la qualité. D’autres données collectées systématiquement pour mesurer 
et identifier les marges d’amélioration de la qualité pourraient inclure les données issues des 
visites de supervision ou les données financières des organismes d’assurance. Parmi les sources 
de données utiles collectées moins régulièrement figurent les enquêtes normalisées d’évaluation 
de l’état de préparation des établissements (par exemple, l’évaluation de la prestation des 
services, l’évaluation de la préparation et de la disponibilité des services, les indicateurs de 
résultats liés aux services), les enquêtes de couverture des services ou maladies ciblées auprès des 
ménages (par exemple, les enquêtes en grappes à indicateurs multiples, les enquêtes sur l’eau, 
l’assainissement et l’hygiène) ou des sources de données plus vastes (telles que les enquêtes 
démographiques et de santé). En outre, des systèmes spéciaux de notification des données 
soutenant l’amélioration peuvent exister, comme des enquêtes de santé locales visant à étudier 
de manière plus approfondie certains problèmes spécifiques. Les différentes sources de mesure de 
la qualité disponibles dans la plupart des pays sont présentées dans l’Encadré 16.

Encadré 16. Sources potentielles de mesure de la qualité disponibles  
dans de nombreux pays

Dossiers médicaux individuels des patients (format papier ou électronique)

SIS habituel

Enquêtes auprès des établissements de santé :

• échantillon d’enquête nationale normalisée ;

• enquêtes systématiques de suivi et de supervision ;

• évaluation externe, inspection et accréditation.

Enquêtes auprès des ménages

Programmes d’assurance

Questionnaires au public et aux patients et examens ou enquêtes en ligne

Registres médicaux (établissement ou communauté)

Autres données collectées systématiquement, y compris les évaluations des performances  
et la supervision formative.

Il existe toutefois plusieurs domaines pour lesquels il manque souvent des données dans les 
sources existantes. Il s’agit notamment de la qualité de l’expérience et la satisfaction des 
patients, de la compétence des agents de santé, de la gestion, la coordination et la continuité 
entre les sites de soins, de la qualité dans le secteur privé, et de la qualité des soins dispensés au 
sein de la communauté. Pour renforcer le SIS dans le cadre d’une stratégie générale relative à la 
qualité, il est important d’œuvrer à la mesure plus systématique de ces critères. 
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Lors de l’évaluation de l’état actuel des systèmes de données et de mesure, il convient de prendre 
en considération non seulement les sources existantes mais aussi la façon dont les données sont 
utilisées. Par exemple, à quels niveaux du système de santé les données sont-elles compilées et 
analysées, et un mécanisme de rétroaction existe-t-il au sein du système pour permettre une 
modification des comportements, des objectifs, des priorités et des mesures ? Il est également 
important de noter si les différentes parties du système actuel, y compris les systèmes de 
données des programmes spécifiques à une maladie, sont complémentaires et compatibles, et 
si des données contradictoires ou faisant double emploi de différentes parties prenantes pèsent 
sur le système.

Identifier ce à quoi devrait ressembler l’état « idéal »

Cinq éléments d’analyse et d’élaboration de rapports sont nécessaires en appui de la stratégie 
nationale relative à la qualité :

•  un système national hiérarchique de collecte des données et de notification (SIS) ; 

•  des ensembles de données reflétant l’état de la qualité aux différents niveaux du système 
de santé ;

•  des systèmes d’aide à la décision clinique et de gestion des connaissances pour les 
effectifs ;

•  des systèmes de suivi de la qualité et de rétroaction destinés à évaluer les performances 
individuelles au regard des normes ou cibles et des données comparatives de référence ;

•  l’établissement de rapports, gage de transparence et de responsabilisation.

Les équipes en charge de l’élaboration de la stratégie, avec l’aide de spécialistes de l’information 
et des données, peuvent identifier les exigences minimales requises pour le système d’information 
pour chacun de ces éléments, en les recoupant avec les priorités identifiées pour la stratégie.

Élaboration d’un plan pour combler l’écart entre l’état actuel et l’état idéal futur

Il n’est pas nécessaire d’attendre que toutes les défaillances des systèmes d’information et 
lacunes des données qui sont omniprésentes soient résolues. Il est possible de commencer avec 
les éléments disponibles tout en travaillant dans le cadre d’un plan défini à long terme pour 
l’évolution nécessaire de la collecte et de l’analyse des données. Si les systèmes de données et 
d’information sanitaire existants, bien que limités, peuvent éclairer l’identification des priorités 
et la formulation de la stratégie, des plans peuvent également être mis en place dans le cadre de 
cette dernière afin de renforcer le système de données pour combler tout écart entre les sources 
de données actuellement disponibles et celles requises dans l’idéal. Il est clair qu’atteindre 
l’état idéal peut s’avérer un processus complexe et gourmand en ressources, aussi ces plans 
devraient-ils, d’une part, accorder la priorité à l’élaboration des nouveaux systèmes nécessaires à 
la bonne mise en œuvre de la stratégie relative à la qualité et, d’autre part, évaluer les besoins en 
ressources. La priorité peut être accordée aux mesures visant à renforcer les systèmes existants 
plutôt qu’à créer de nouveaux processus, et à ceux qui sont essentiels pour soutenir d’autres 
interventions prioritaires présentées dans la stratégie (par exemple, le financement basé sur les 
performances requiert une mesure fiable des performances des prestataires).

La principale difficulté pour nombre de pays réside dans un trop grand volume de données de 
qualité variable qui ne couvrent toutefois pas des domaines importants tels que la compétence 
des prestataires et le vécu des patients en ce qui concerne la qualité. Il est urgent d’améliorer la 
qualité des données, pour qu’elles soient plus précises, exhaustives, significatives et exploitables. 
Nombre de pays doivent également œuvrer à mieux identifier et mesurer les domaines essentiels 
pour lesquels des données ne sont pas collectées actuellement tout en cherchant à réduire le 
poids des données en cessant de collecter et de mesurer les données qui ne sont pas utilisées et 
dont le niveau de priorité est faible.
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Une évaluation complète des systèmes d’information et de données existants et la planification 
des améliorations nécessiteront probablement un appui technique spécialisé allant au-delà des 
compétences des équipes en charge de l’élaboration de la stratégie nationale relative à la qual-
ité. La stratégie n’a pas pour rôle de fournir un plan détaillé d’amélioration de ces systèmes mais 
de garantir que leur importance est clairement reconnue et que le processus visant à identifier et 
combler les écarts principaux est lancé.

Résumé : systèmes d’information sanitaire et systèmes de données

Actions devant être engagées par l’équipe  
en charge de l’élaboration de la stratégie

Contenu du document de stratégie

•  Préparer un inventaire de l’état actuel des 
données et des mesures dans les différents 
niveaux du système de soins de santé

•  Identifier ce à quoi devrait ressembler l’état 
« idéal »

•  Élaborer un plan pour combler l’écart entre 
l’état actuel et l’état idéal futur

•  Présentation des améliorations 
nécessaires pour le système 
d’information et de données et d’un 
calendrier pour y parvenir

•  Description de l’exploitation qui sera 
faite des systèmes actuels pour évaluer 
la qualité, suivre les performances des 
professionnels et des prestataires et 
appuyer la prise de décision

8. Indicateurs et principales mesures de la qualité

Pour mettre leur politique en pratique, les pays devront identifier les principales mesures de la 
qualité à tous les niveaux des soins ainsi que les dimensions de la qualité. Tous les pays mesurent 
actuellement de nombreuses composantes de leur système de santé, souvent au moyen du suivi 
et de l’évaluation ou du SIS habituel, comme indiqué dans la section 7 ci-dessus, et il n’est pas 
rare qu’ils aient recours à des systèmes parallèles commandités par des donateurs. Toutefois, la 
nécessité d’harmoniser les indicateurs et les systèmes afin de générer de meilleures informations 
pour éclairer la politique, la prise de décision et l’amélioration des services de santé est de plus 
en plus reconnue. 

Pour ce faire, la contribution d’un certain nombre de parties prenantes clés possédant un large 
éventail de compétences et la coordination de ces acteurs seront nécessaires. Seront notamment 
concernés les décideurs en charge de l’élaboration de la politique, les cadres des services de santé, 
les professions de santé, les équipes responsables du SIS, des technologies de l’information et du 
suivi et de l’évaluation, sans oublier la communauté plus large des patients et la société civile. En 
outre, il apparaît de plus en plus clairement aux yeux d’un grand nombre que la pleine inclusion 
du secteur privé est essentielle pour garantir que l’évaluation de la qualité et l’établissement des 
rapports connexes s’appliquent à toutes les populations desservies. 

Cette section, qui devrait être lue en lien avec la section 7 ci-dessus, propose des indications sur 
la façon de définir l’orientation stratégique sur la mesure de la qualité, des exemples d’ensembles 
d’indicateurs liés à la qualité, des travaux récents sur les moyens d’optimiser l’utilisation des 
données et des considérations sur certains domaines pour lesquels il convient d’étudier plus avant 
les données utiles à mesurer. L’évaluation de la qualité des soins est un domaine en évolution 
rapide : de nouveaux outils et de nouvelles ressources visant à améliorer l’utilité de la collecte, 
de la mesure et du compte rendu des données ne cessent de voir le jour.

Une stratégie complète relative à la qualité inclut un plan pour le suivi de la qualité, la rétroaction 
et l’évaluation générale des progrès réalisés au regard des objectifs nationaux. Les indicateurs 
nationaux de la qualité visent à analyser les objectifs de haut niveau par le prisme d’un ensemble 
d’indicateurs spécifiques pouvant être utilisés pour jauger de la réussite de la stratégie elle-même 
et appuyer les efforts à tous les niveaux du système de soins de santé en vue de mener des actions 
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d’amélioration. Dans le cadre des efforts nationaux relatifs à la qualité, le rôle de la mesure de 
la qualité inclut : 

• la surveillance de la conformité avec les normes et les lignes directrices ;

• la rétroaction aux prestataires sur les activités d’amélioration de la qualité ;

• la transparence et la responsabilité face au public ;

•  la détermination des mesures de références (le benchmarking) destiné à faciliter l’analyse 
comparative des performances ;

• la passation de marchés et l’achat stratégiques ou à leur juste valeur ;

• le suivi de l’efficacité des activités d’amélioration de la qualité.

Une tâche essentielle de toute stratégie nationale liée à la qualité consiste à développer les 
compétences de mesure et d’évaluation, ce qui nécessite la définition d’un cadre national 
d’indicateurs relatifs à la qualité. La sélection des indicateurs pour ce cadre devrait être basée 
sur les priorités, les besoins et les capacités de données existantes dans le pays. Le processus 
d’élaboration du cadre diffèrera selon les pays. Néanmoins, plusieurs étapes importantes 
présentées ci-après peuvent le faciliter.

Analyse d’exemples d’indicateurs internationaux et utilisés par des experts

Nombre de pays ont rencontré des difficultés pour choisir des indicateurs pouvant être collectés 
de façon fiable et efficiente, refléter avec exactitude l’état de la qualité des soins, et être 
utiles aux efforts d’amélioration de la qualité des soins. Pour soutenir ces efforts, plusieurs 
organisations ont réuni des groupes d’experts afin qu’ils proposent des ensembles d’indicateurs, 
et fournissent des informations sur leurs méthodes de collecte et leur utilisation. Il pourrait 
être opportun pour les équipes en charge de l’élaboration de la stratégie nationale relative à 
la qualité d’accéder à ces exemples de listes qui pourraient les guider dans leur démarche de 
sélection d’indicateurs concordant avec les objectifs et les priorités définis dans la stratégie. De 
plus amples informations sur les exemples d’ensembles d’indicateurs sont disponibles dans les 
ressources incluses dans le recueil. Il est probable que d’autres ensembles d’indicateurs soient 
élaborés dans le cadre des efforts mondiaux actuels d’amélioration de la qualité des soins.

Catalogage et évaluation des indicateurs de la qualité

Pour garantir l’utilisation optimale des systèmes existants et leur alignement sur les priorités 
nationales actuelles en matière de santé, il est important de cataloguer et d’interpréter les 
indicateurs de la qualité existants collectés au sein des pays et les systèmes de données dans 
lesquels ils sont intégrés ou d’où les informations sont extraites. Il est vital de comprendre si 
l’utilisation qui en est faite actuellement est efficace, à savoir si les données sont collectées 
pour une mesure valide d’un indicateur, et s’il existe une boucle de rétroaction d’analyse, 
d’élaboration de rapports, d’apprentissage et d’application de modifications visant à améliorer 
les performances. Pour comprendre l’état actuel des systèmes de données et des indicateurs de 
la qualité, les étapes suivantes sont cruciales :

1.  Cataloguer les différentes sources de données pouvant être utilisées pour les indicateurs 
de la qualité. Il peut s’agir des sources de données du SIS, des données de donateurs, des 
registres cliniques, des enquêtes réalisées auprès des patients et des rapports d’accréditation.

2.  Déterminer clairement quels sont les cadres de mesures et d’indicateurs de la qualité 
utilisés actuellement.

3.  Au sein de chaque source de données, répertorier les mesures de la qualité spécifiques 
collectées actuellement.

4.  Noter les données en évaluant leur exactitude et leur exhaustivité.

Une fois l’état des lieux du système de données et des indicateurs de la qualité dressé, analysé 
et évalué, il est possible d’élaborer un nouveau cadre ou de revoir le cadre existant à la lumière 
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de la stratégie nationale relative à la qualité. Lors de la définition du cadre national de mesures 
de la qualité, qui s’inscrira dans la stratégie nationale relative à la qualité, il est recommandé 
d’utiliser si possible les mesures de la qualité existantes afin d’exploiter au mieux les systèmes 
d’élaboration de rapports en place et de réduire, ou limiter, le poids des données. Pour faciliter 
ce processus, 10 critères pouvant être utilisés pour donner la priorité à l’inclusion des indicateurs 
et mesures de la qualité existants dans le cadre national d’indicateurs de la qualité sont présentés 
dans l’Encadré 17.

Encadré 17. Dix critères d’évaluation des indicateurs de la qualité  
pour un ensemble de base

Priorité de santé. L’indicateur mesure-t-il une priorité de santé spécifique ?

Portée de l’impact. Quelle est la portée de l’impact de la mesure de cet indicateur (résultats 
cliniques à l’échelle de la population) ? 

Base de données factuelles. Les données factuelles disponibles pour cet indicateur sont-elles 
suffisantes et suffisamment crédibles pour être consensuelles ?

Légitimité. Cet indicateur est-il défendable aussi bien du point de vue scientifique que des 
priorités pour les décideurs ?

Faisabilité. Qu’est-ce qui est faisable au vu des données déjà collectées ; cela sera-t-il facile 
à mettre en œuvre ?

Exactitude. Les données collectées par le biais de cet indicateur sont-elles exactes ?

Exploitabilité. Des actions et changements clairs des comportements au niveau individuel, 
institutionnel ou systémique sont-ils possibles à partir de l’examen de cet indicateur ?

Comparabilité. Cet indicateur peut-il être comparé à une référence ou à d’autres pays ou 
régions ? 

Crédibilité. L’indicateur est-il crédible pour ceux qui doivent agir et ceux dont les performances 
sont mesurées et comparées ?

Clarté. L’indicateur est-il décrit clairement et sans ambiguïté ?

Cadres conceptuels pour la sélection des indicateurs de la qualité

Plusieurs critères peuvent être utilisés pour conceptualiser la mesure de la qualité au sein d’un 
système de santé afin de faciliter l’élaboration d’un cadre complet de mesure de la qualité. Ils 
incluent :

•  les dimensions de la qualité : celles incluses dans la section « définition » de ce guide, ou 
un ensemble de domaines défini localement, par exemple ;

•  la structure/les processus/les résultats : les trois éléments du modèle de Donabedian 
que sont la structure (y compris les systèmes), les processus et les résultats (la santé, et 
l’expérience et la satisfaction des patients) (21) ;

•  l’organisation du système de santé : comprenant le niveau de soins (primaires, secondaires, 
tertiaires), les structures de prise en charge (établissement, district, national, etc.) et le 
continuum des soins (de la promotion de la santé aux soins palliatifs) ;

•  la maladie et les groupes de population  : les causes majeures de morbidité et les 
principales populations affectées.

Les équipes en charge de l’élaboration de la stratégie peuvent s’appuyer sur ces cadres conceptuels 
pour identifier les aspects dont le cadre de mesure de la qualité devrait tenir compte. Il est ensuite 
possible de mettre en correspondance les mesures issues des listes d’exemples et des ensembles 
d’indicateurs existants au niveau national avec chacun de ces aspects, et d’identifier toute lacune 
devant être comblée par l’élaboration de nouvelles mesures.
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Résumé : indicateurs et principales mesures de la qualité

Actions devant être engagées par l’équipe  
en charge de l’élaboration de la stratégie

Contenu du document de stratégie

•  Passer en revue les listes d’exemples 
d’indicateurs internationales et élaborées  
par des experts

•  Cataloguer et évaluer les indicateurs de  
la qualité disponibles au niveau national

•  Définir les étapes clés de l’élaboration  
d’un cadre national de mesure de la qualité

•  Identifier les mesures de la qualité disponibles 
et suggérées au regard du cadre et planifier 
l’élaboration de nouvelles mesures pour 
combler les lacunes

•  Présentation générale du cadre national 
de mesure de la qualité

•  Plan de suivi, d’évaluation et de 
responsabilisation

•  Mesures affinées en testant un ensemble 
préliminaire et en cherchant à combler 
les lacunes en ce qui concerne les 
capacités de mesure

ÉLABORATION D’UN PLAN OPÉRATIONNEL  
DE MISE EN OEUVRE
Les stratégies nationales relatives à la qualité peuvent être complétées par des plans opérationnels 
détaillant les étapes pratiques, les ressources, les responsabilités et le calendrier de mise en œuvre 
de la stratégie. Leur élaboration s’appuiera sur les mêmes processus que ceux correspondant aux 
huit éléments de la politique et de la stratégie nationales relatives à la qualité, et se concentrera 
sur les moyens permettant de mettre en œuvre les actions identifiées.

Présentation et justification
Formuler la politique relative à la qualité puis concevoir une stratégie nationale en la matière est 
une mission complexe. Le plan opérationnel définit clairement des jalons et les tâches à effectuer, 
les rôles et les responsabilités ; il fixe un échéancier précis et traite des considérations financières 
et liées aux ressources. Chaque pays décidera du calendrier approprié pour le plan opérationnel. 
Pour ce faire, il choisira le plus souvent de subdiviser et planifier les différents éléments en 
activités à court terme et à long terme et d’identifier les grandes étapes. Un plan opérationnel 
peut grandement faciliter la diffusion et l’exécution de la stratégie et assurer que le document 
ne reste pas lettre morte. Il pourrait également être utile de traduire la stratégie nationale en 
plusieurs plans opérationnels infranationaux afin de favoriser un sentiment d’appropriation au 
sein du système, mettant en lumière la nécessité de liens étroits entre les plans nationaux et 
infranationaux. Si la stratégie en elle-même vise à créer une cohésion entre les parties prenantes 
au sein du système de santé, à aligner les priorités et les objectifs relatifs à la qualité, et à 
identifier les principaux leviers permettant d’atteindre ces objectifs, le plan opérationnel quant à 
lui va plus loin et définit les tâches, les rôles, le calendrier et les considérations financières en jeu. 
Un modèle de plan opérationnel est présenté dans le recueil d’outils ci-joint.

Quand et comment élaborer un plan opérationnel ?
Un plan opérationnel est souvent élaboré après ratification officielle du document d’orientation 
politique et stratégique par la structure (direction, service ou groupe de travail) en charge de la 
qualité et de l’amélioration de la qualité. Un pays peut déjà disposer de son propre processus 
d’élaboration de plans opérationnels. Bien souvent, il s’agit de plans annuels correspondant 
au cycle de planification financière national. À haut niveau, un plan opérationnel en appui des 
orientations nationales relatives à la qualité devrait partir des buts et objectifs généraux énoncés 
par la politique et la stratégie. Les éléments à prendre en considération incluent  : a) par où 
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commencer (par exemple, des tests ou projets pilotes doivent-ils être menés dans un premier 
temps dans des zones géographiques données  ?)  ; b) le niveau du système de santé (met-on 
d’abord en place des initiatives nationales ou des initiatives au niveau des états ou à l’échelon 
local ?) ; et c) l’échéancier et la planification de la transposition à l’échelle nationale.

Lors de l’élaboration d’un plan opérationnel, il est primordial de compter sur la collaboration et 
l’adhésion à tous les niveaux du système de santé. Les mesures spécifiques qui seront prises seront 
diffusées au niveau national, régional, des districts, des communautés et des établissements.

Quelles doivent être les composantes du plan opérationnel ?
À haut niveau, le plan opérationnel devrait répondre aux questions suivantes, en lien avec les 
buts et objectifs généraux de la stratégie nationale relative à la qualité.

•  Quelles sont les tâches ou actions devant être entreprises ?

•  Comment ces tâches ou actions devraient-elles être hiérarchisées, si les ressources disponibles 
sont limitées ?

•  Qui sont les personnes responsables de chacune de ces tâches ou actions ?

•  Quel est le délai imparti pour la réalisation de ces tâches ou actions ?

•  Combien et quels types de ressources sont nécessaires à la réalisation de chacune de ces 
tâches ou actions ?

•  Quelles mesures spécifiques de la performance devraient être collectées (trimestriellement, 
par exemple) tout au long de la durée du plan opérationnel afin d’en évaluer la réussite et 
l’efficacité ?

Au sein du plan opérationnel, les tâches ou actions peuvent être hiérarchisées par ordre de prio-
rité sur la base des interventions décrites dans le document d’orientation politique et stratégique 
relatif à la qualité et d’une compréhension exhaustive de l’état actuel de la qualité et des atouts 
existants à exploiter. Si elle peut varier d’un pays à l’autre, la durée d’un plan opérationnel est 
généralement d’un à deux ans.

INTÉGRATION DES PROGRAMMES TECHNIQUES  
À LA POLITIQUE ET À LA STRATÉGIE NATIONALES 
RELATIVES À LA QUALITÉ
Toute stratégie nationale relative à la qualité a pour finalité de meilleurs résultats sanitaires 
et l’amélioration de la performance du système de santé pour ce qui est des dimensions de la 
qualité telles que l’efficacité, la sécurité, les soins centrés sur les patients, dispensés en temps 
utile, l’efficience et l’équité. La réalisation de ces objectifs requiert la formulation d’une politique 
qui crée un contexte favorable, comble les lacunes dans le système de prestation des services de 
santé et intègre les efforts d’amélioration et d’évaluation des programmes de santé spécifiques 
à une maladie et à une population existants dans tout pays, également appelés programmes 
techniques ou verticaux.

Une stratégie nationale relative à la qualité se doit d’être exhaustive et de couvrir tous les 
besoins en matière de soins de santé et toutes les populations, même si des priorités seront 
immanquablement identifiées. L’intégration délibérée des programmes techniques et spécifiques 
à une maladie permet à la stratégie nationale de tirer profit des forces et compétences liées à la 
qualité déjà existantes dans ces programmes et de s’assurer qu’ils sont bien inscrits au sein de la 
stratégie nationale. En outre, elle peut favoriser la mobilisation de donateurs, permettre à des 
solutions testées et éprouvées au niveau local d’éclairer la stratégie à plus grande échelle, et 
générer des gains d’efficience dans l’exploitation de ressources limitées. Mais cela peut également 
apporter des avantages considérables aux programmes techniques, notamment la possibilité 
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d’élargir les efforts à plus grande échelle à travers un programme d’envergure nationale, des 
gains d’efficience inhérents à l’accès à une infrastructure sanitaire nationale et l’amélioration des 
résultats grâce au soutien d’un système plus solide.

En place depuis longtemps pour la santé maternelle et infantile, par exemple, ou menés avec 
le soutien de donateurs telles les initiatives de lutte contre le VIH, les programmes techniques 
peuvent aussi bien offrir les meilleurs moyens d’organiser et délivrer des services de santé 
spécifiques que permettre d’améliorer et de mesurer la santé de la population à l’échelle du 
système. Ils comptent souvent des compétences de base liées à la qualité, bien avant l’application 
officielle des stratégies nationales relatives à la qualité, en particulier dans les pays à revenu 
faible et intermédiaire. Il s’agit notamment de lignes directrices et de normes, de parcours de 
soins, de suivi continu de la santé des patients et de l’utilisation systématique d’indicateurs de 
qualité et de sécurité.

L’intégration des programmes techniques s’inscrit immanquablement dans un processus 
bidirectionnel : les stratégies nationales relatives à la qualité doivent tenir compte des activités, 
atouts et enseignements des programmes techniques existants, et ces derniers devraient mettre 
tout en œuvre pour s’aligner sur les priorités et processus nationaux liés à la qualité.

Il va sans dire que le degré d’intégration de ces programmes dans les stratégies nationales 
relatives à la qualité peut varier considérablement. Voici plusieurs options possibles.

•  Le programme technique est entièrement incorporé dans la stratégie nationale relative à la 
qualité. Cela garantit une cohérence optimale, mais n’est probablement possible que pour 
les programmes existants régis par le secteur public qui sont principalement axés sur la 
qualité des soins (par exemple, s’il existe un effort national portant sur la qualité des soins 
de santé maternels et infantiles, ils pourraient être intégrés facilement dans une initiative au 
niveau systémique, sans en perturber grandement le fonctionnement).

•  Les programmes techniques peuvent jouer un rôle d’éclaireurs pour les stratégies nationales 
relatives à la qualité. Dans ce scénario, des programmes techniques spécifiques peuvent 
être utilisés pour lancer la stratégie ou en mener une phase de déploiement pilote, afin de 
réaliser un test rapide sur le terrain et d’en élargir ensuite l’utilisation à plus grande échelle 
en s’appuyant sur des programmes dotés de ressources suffisantes. Dans ce cas, il convient 
de veiller à ce que la stratégie ne soit pas dominée par un seul domaine technique et que les 
bénéfices obtenus soient bien à l’échelle systémique.

•  La stratégie nationale relative à la qualité et les programmes techniques peuvent être 
liés explicitement à un niveau stratégique. Dans ce scénario, les programmes techniques 
conservent leur autonomie opérationnelle, mais une planification stratégique conjointe 
permet de garantir l’utilisation efficiente des ressources et la poursuite d’objectifs communs. 
Dans ce cas, il serait attendu des programmes techniques qu’ils renvoient explicitement à 
la stratégie nationale relative à la qualité dans leurs futurs processus de planification et l’y 
entérinent.

•  Les programmes existants sont reconnus et des plans prévus pour leur future intégration. 
Compte tenu de la complexité que revêt l’intégration de multiples programmes, une 
première étape pratique consiste pour la stratégie nationale relative à la qualité à examiner 
et reconnaître les programmes techniques pertinents afin d’éviter les doublons et les points 
de divergence concernant les objectifs et les activités. Les programmes techniques seraient 
encouragés à s’aligner progressivement sur la stratégie nationale relative à la qualité, et 
cette dernière pourrait contenir des activités explicites visant à planifier l’intégration et la 
rendre opérationnelle.

Le type d’intégration peut varier selon les pays et les programmes techniques, mais les premières 
mesures pouvant être prises par l’équipe en charge de l’élaboration de la stratégie incluent :

•  le recensement des programmes verticaux et techniques pertinents dans le cadre de l’analyse 
de la situation et de l’identification des parties prenantes ;
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•  la mobilisation précoce des partenaires de mise en œuvre concernés, notamment la 
consultation des programmes techniques sur les moyens permettant d’accroître l’applicabilité 
de la stratégie relative à la qualité, l’évaluation de la capacité des programmes à soutenir 
l’application de la stratégie et les discussions sur les différentes options pouvant être 
envisagées pour l’intégration ;

•  la détermination des zones de chevauchement et de divergence entre la stratégie nationale 
relative à la qualité proposée et les objectifs et activités des programmes techniques ;

•  la contribution de l’expertise et du savoir-faire technique liés à la qualité existants au sein 
du programme technique à une stratégie nationale relative à la qualité naissante ou encore 
en évolution ;

•  l’intégration des systèmes de données et de mesure du programme technique dans le cadre 
national de mesure et les systèmes nationaux de données liées à la qualité ;

•  la garantie d’un échange mutuel d’enseignements entre les efforts liés à la qualité des 
différents programmes techniques à travers une supervision stratégique suscitée par un élan 
national en faveur de la qualité en général ;

•  l’élaboration d’un plan pour l’alignement et l’intégration, comprenant un programme de 
travail conjoint convenu, la considération des difficultés et opportunités budgétaires ou un 
calendrier pour de futures consultations.



PARTIE ΙΙΙ 
OUTILS ET RESSOURCES
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Contexte

Ce guide fournit une vue d’ensemble du contexte, de la justification et du processus des efforts 
d’élaboration d’une politique et d’une stratégie nationales relatives à la qualité des soins, telle 
que présentée dans les documents décrivant ces politiques et stratégies. Pour en mettre le 
contenu en pratique, chacun des éléments devra être étudié plus en détail. En outre, les besoins, 
priorités, compétences, ressources et procédures d’élaboration de la politique et de la stratégie 
varieront d’un pays à l’autre, aussi l’appui nécessaire pour chacune des étapes du processus sera-
t-il immanquablement différent. L’examen approfondi de chaque élément du processus PSNQ 
peut être étayé de diverses façons, par exemple en faisant appel à des experts externes ou en 
ayant recours à des outils et des ressources supplémentaires. 

Parmi les produits pouvant s’avérer utiles pour les équipes en charge de l’élaboration des 
politiques et stratégies nationales relatives à la qualité figurent notamment les études de cas 
nationales, les documents d’orientation internationaux publiés par l’OMS et d’autres, les analyses 
documentaires, et des outils dédiés pouvant être adaptés et utilisés pour catalyser la discussion 
et collecter des données. Nombre de ressources de ce type ont été créées par l’OMS, des 
organisations techniques, des établissements universitaires et les pays eux-mêmes, et beaucoup 
sont libres d’utilisation et peuvent servir de référence. Si certaines sont spécifiques à la qualité 
des soins, d’autres peuvent être plus génériques mais néanmoins pertinentes pour le processus, 
comme les outils d’analyse de la situation ou d’évaluation des systèmes d’information sanitaire.

Cette section du guide ne présente pas des outils et ressources à utiliser directement, car 
nombre d’entre eux sont très volumineux et sont déjà inclus dans d’autres publications. Elle vise 
plutôt à décrire comment y accéder, les sélectionner et les exploiter afin d’étayer le processus 
d’élaboration d’une politique et d’une stratégie nationales relatives à la qualité. Elle inclut 
également une présentation générale du recueil d’outils et de ressources joint. 

Ce dernier est un document plus détaillé passant en revue une sélection d’outils et de ressources 
potentiellement utiles. Le recueil, ainsi que les outils et les ressources, seront accessibles via un 
référentiel du Laboratoire pédagogique mondial de l’OMS.

Recherche, sélection et utilisation d’outils pour étayer le processus  
d’élaboration de la politique et de la stratégie nationales relatives  
à la qualité

Si le recueil accompagnant ce guide fournit une sélection d’outils et de ressources permettant 
de traiter les aspects prioritaires du processus d’élaboration d’une politique et d’une stratégie 
nationales relatives à la qualité et s’il sera étoffé à l’avenir, il ne se veut toutefois pas une liste 
exhaustive répertoriant tous les éléments pertinents. Dans de nombreux cas, les personnes en 
charge de l’élaboration des politiques et stratégies nationales relatives à la qualité trouveront 
qu’il sera utile de rechercher, d’adapter ou d’élaborer d’autres outils spécifiques à leurs besoins, 
en lien avec un élément ou un domaine technique donné, par exemple, ou de s’appuyer sur des 
supports disponibles dans leur langue locale. Il ne s’agit pas d’ajouter une charge de travail 
inutile soumise à un procédé méthodologique strict ou compliqué ; au contraire, cette démarche 
peut être effectuée relativement rapidement dans l’objectif de faciliter le processus général. 
Plusieurs sources potentielles d’outils et de ressources sont présentées dans l’Encadré 18.
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Encadré 18. Sources potentielles d’outils et de ressources

• Recueil d’outils et de ressources du PSNQ

• Publications universitaires

• Site web de l’Organisation Mondiale de la Santé

• Organisations techniques d’experts (site web ou contact direct)

• Établissements universitaires

• Organismes professionnels

• Autres équipes en charge de l’élaboration de politiques ou de stratégies sanitaires

• Documents PSNQ disponibles dans d’autres pays

Les étapes suggérées pour identifier des outils supplémentaires sont décrites ci-après.

1.  Identifier les éléments de la politique et de la stratégie nationales relatives à la qualité 
pour lesquels des contributions plus détaillées sont nécessaires. Dans la mesure où les 
pays auront chacun défini des priorités qui leur sont propres dans le cadre de l’élaboration 
d’une politique et d’une stratégie nationales relatives à la qualité, leurs besoins en outils 
supplémentaires seront différents. La plupart du temps, les équipes en charge du processus 
ou l’ensemble élargi des parties prenantes possèderont l’expertise et l’expérience suffisantes 
pour se saisir des différents éléments présentés dans ce guide, mais la nécessité d’un travail plus 
approfondi sur certaines questions peut ressortir dès les premières étapes. Le recours à des outils 
supplémentaires pour le processus devrait être exclusivement réservé aux points pour lesquels 
cela offrira une valeur ajoutée ; il ne s’agit en aucun cas de le compliquer excessivement.

2.  Élaborer et mettre en œuvre une stratégie de recherche. Cela nécessitera l’identification 
de sources potentielles d’outils existants (voir Encadré 18). Si certains outils sont publiés 
en ligne, d’autres ne pourront être obtenus qu’en contactant directement l’organisation 
qui les détient. Il pourrait être utile d’examiner si des outils similaires ont été élaborés au 
niveau local en appui d’autres processus d’élaboration de politiques et de stratégies ; par 
exemple, nombre de plans stratégiques sanitaires nationaux ont été élaborés après une 
consultation étendue des parties prenantes et une analyse de la situation, et les outils et 
données en résultant pourraient être disponibles. Pour les recherches en ligne, à moins 
que la recherche ne vise spécifiquement les publications universitaires, il est généralement 
préférable de consulter directement les sites web des principaux organismes techniques 
et d’autres institutions pertinentes, et d’effectuer des recherches plus larges sur les 
moteurs de recherche standard plutôt que dans les bases de données universitaires. En 
règle générale, l’utilisation d’un ensemble ciblé de termes de recherche est conseillée pour 
ne pas obtenir un nombre trop important de résultats. Les fonctionnalités telles que la 
Recherche avancée de Google (https://www.google.co.uk/advanced_search) permettent à 
l’utilisateur de rechercher des termes spécifiques dans un site web donné, par exemple de 
rechercher « analyse de la situation » sur toutes les pages de l’OMS. 

3.  Critères de sélection. Si des outils pertinents semblent avoir été identifiés, ils devraient être 
évalués pour s’assurer qu’ils correspondent aux attentes et apporteront une valeur ajoutée 
au processus d’élaboration de la politique et de la stratégie nationales relatives à la qualité. 
Les critères utilisés pour ce faire devraient être définis par l’équipe locale et pourraient inclure 

la fiabilité de la source, l’applicabilité au contexte local et la facilité d’utilisation.  

Il peut arriver de constater qu’un élément donné du processus d’élaboration de la politique et de 
la stratégie nationales relatives à la qualité requiert un support supplémentaire non fourni dans 
les outils et ressources disponibles existants. Par exemple, un pays pourrait souhaiter effectuer 
une analyse de situation approfondie sur un domaine de priorité clé pour lequel il n’existe pas 
d’outil de collecte de données. Il peut alors être nécessaire de concevoir un outil sur mesure pour 

https://www.google.co.uk/advanced_search
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faciliter ce processus. Là encore, il convient de veiller en premier lieu à déterminer si l’effort requis 
n’est pas disproportionné au regard des gains pour le processus d’élaboration ou s’il n’existe pas 
un moyen plus approprié d’étayer cet élément en particulier. Il faut toutefois faire preuve de 
prudence, dans la mesure où un outil non éprouvé risque de ne pas apporter l’appui nécessaire et 
de présenter des difficultés méthodologiques.  

Dans la plupart des cas, il existera un outil pouvant être adapté pour être utilisé au niveau local. 
Cela peut supposer d’en traduire un dans la langue locale ou de sélectionner les questions 
pertinentes dans une enquête testée et éprouvée d’un outil de collecte de données plus large. 
Si de nouveaux outils sont élaborés ou adaptés dans le cadre du processus d’élaboration d’une 
politique et d’une stratégie nationales relatives à la qualité d’un pays, les propriétaires de ces 
outils sont invités à les partager via le Laboratoire pédagogique mondial pour une couverture 
sanitaire universelle de qualité de l’OMS.

En cas d’utilisation d’outils supplémentaires en appui du processus, il est primordial de commencer 
par identifier les ressources requises pour leur mise en œuvre et de les contrebalancer avec les 
bénéfices escomptés. Il peut s’agir des coûts financiers ou du temps nécessaire à la mise en 
œuvre de l’outil (par exemple, de brèves enquêtes non généralisables auprès des établissements 
afin de lancer une discussion ou des enquêtes à grande échelle au niveau du système de santé 
offrant une validité statistique), ou des capacités requises (par exemple si les parties prenantes et 
les communautés mobilisées possèdent l’expertise indispensable).

Recueil d’outils et de ressources

Il est évident qu’un certain nombre d’outils et de ressources pertinents existent déjà. Produits 
par l’OMS, des partenaires externes et les pays eux-mêmes, ils peuvent souvent être utilisés 
gratuitement. Néanmoins, les premières prises de contact avec des pays dans le cadre de l’initiative 
PSQN de l’OMS ont mis en évidence qu’il reste des besoins d’outils et de ressources non satisfaits 
dans certains domaines du processus d’élaboration de la politique et de la stratégie ; cela peut 
être dû au fait que ces outils n’existent pas, qu’ils ne sont pas identifiés ni accessibles facilement, 
ou que leur qualité est insuffisante pour qu’ils soient utiles. 

À la lumière de cette constatation, le guide d’élaboration d’une politique et d’une stratégie nationales 
relatives à la qualité est étroitement lié au GLL de l’OMS qui vise à créer un espace d’échange de 
connaissances, d’expériences et d’idées, à remettre en cause des idées et approches et stimuler 
l’innovation pour la qualité dans le contexte de la couverture sanitaire universelle. Au sein du GLL, 
un groupe d’apprentissage dédié au projet PSNQ a été créé afin de faciliter le partage d’expériences 
entre les pays et de servir de ressource par excellence d’outils disponibles en lien avec l’élaboration 
d’une politique et d’une stratégie nationales relatives à la qualité. Un recueil d’outils et de ressources, 
document connexe au présent guide, est disponible dans le GLL. Il fournit un aperçu général des 
outils et ressources ayant été identifiés comme utiles en appui du processus d’élaboration d’une 
politique et d’une stratégie nationales relatives à la qualité et les outils qui y sont identifiés sont 
disponibles soit par un hyperlien directement dans le recueil soit dans le GLL de l’OMS lui-même.

Ce recueil comprend des outils et des ressources qui ont pour la plupart déjà été produits et 
publiés par l’OMS et des organisations externes, auxquels s’ajoutent des outils novateurs 
élaborés pour combler des lacunes essentielles, ainsi que des outils et exemples spécifiques à 
certains pays. Il n’a pas vocation à répertorier de façon exhaustive tous les outils et ressources 
pouvant intervenir en soutien du processus d’élaboration d’une politique et d’une stratégie 
nationales relatives à la qualité mais constitue plutôt une collection pragmatique d’un certain 
nombre d’outils tout particulièrement pertinents, visant à répondre aux demandes des pays. Il se 
veut être un document vivant qui sera mis à jour à mesure que d’autres outils sont identifiés et 
élaborés et que de plus en plus de pays avancent dans l’élaboration de leurs propres politique et 
stratégie nationales relatives à la qualité. L’approche suivie pour préparer la première version du 
recueil est décrite brièvement ci-après.
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1.  Une réunion de l’OMS (organisée en juin 2017) sur l’élaboration d’une politique et d’une 
stratégie nationales relatives à la qualité rassemblant des directeurs nationaux de la qualité 
de huit pays a permis un examen collectif des outils et ressources souhaités en appui de la 
démarche. Elle a abouti à une première sélection de catégories d’outils et de ressources 
prioritaires conçus pour refléter les aspects du processus PSNQ nécessitant des contributions 
plus détaillées. Celle-ci a été fondée sur une analyse du guide et une consultation des pays 
participants à la phase initiale du processus de co-élaboration.

2.  Une évaluation de la portée a été réalisée pour chaque catégorie prioritaire. Bien que différente 
pour chacune d’elles, elle incluait généralement la définition de critères de recherches, la 
recherche de sources accessibles au public et la mise en relation avec les partenaires au sein 
des pays le cas échéant.

3.  La sélection des outils et des ressources a été réalisée sur la base d’un consensus de l’équipe en 
charge du projet PSNQ, qui a mis l’accent sur la valeur ajoutée au processus d’élaboration de 
la politique et de la stratégie nationales relatives à la qualité et sur leur applicabilité au niveau 
national. Les outils et ressources identifiés ont été répertoriés dans le recueil sous chacune des 
catégories susmentionnées, ainsi que les instructions permettant d’y accéder et une description 
de ce qu’ils peuvent apporter au processus d’élaboration, comme l’illustre la Figure 5.

Figure 5. Outils et ressources : sources et pertinence pour le processus 
d’élaboration d’une politique et d’une stratégie nationales relatives à la qualité

Ressource Accès (hyperlien  
ou GLL)

Institution/
auteur  
et année

En quoi cet outil/cette 
ressource appuie-t-
il/elle le processus 
d’élaboration d’une 
politique et d’une 
stratégie nationales 
relatives à la qualité

Outil d’analyse de 
la situation dans le 
cadre du processus 
d’élaboration d’une 
politique et d’une 
stratégie nationales 
relatives à la qualité

Disponible dans le 
groupe d’apprentissage 
PSNQ dans le Laboratoire 
pédagogique mondial 
de l’OMS pour une 
couverture sanitaire 
universelle de qualité

Équipe OMS-
PSNQ 2017

Méthodologie 
d’évaluation complète 
des politiques 
nationales relatives  
à la qualité des soins  
de santé d’un pays

Les échanges se poursuivront avec les pays et d’autres partenaires afin d’identifier et d’élaborer 
des outils permettant de combler les lacunes importantes et de renforcer les ressources selon 
les demandes du pays. Il convient de noter que la réunion de juin 2017 a identifié le besoin 
d’élaborer d’autres outils et ressources en appui des efforts nationaux de défense de la qualité 
et d’intégrer des domaines techniques spécifiques. Il est envisagé que ces derniers et d’autres 
catégories émergentes soient étudiées dans les futures éditions. 

Se connecter au Laboratoire pédagogique mondial de l’OMS

Les instructions de connexion au Laboratoire pédagogique mondial pour une couverture sanitaire 
universelle de qualité permettant d’accéder au recueil et aux outils connexes, sont disponibles 
ici :http://www.who.int/servicedeliverysafety/areas/qhc/gll/en/index3.html.

Nom de l’outil, 
de la ressource 

ou exemple

Lien direct vers le site 
web, description de 

l’accès ou renvoi vers 
le Laboratoire  

pédagogique de l’OMS

Organisation, 
pays ou auteur, 

et année  
de création ou  
de mise à jour

Brève description  
de la ressource et de 

l’utilisation qui peut en 
être faite pour appuyer 
le processus d’élabora-

tion d’une PSNQ.

http://www.who.int/servicedeliverysafety/areas/qhc/gll/en/index3.html
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GLOSSAIRE 

Terme Définition

Accès (aux services 
de santé)

Perceptions et expériences des personnes quant à la facilité de se rendre 
auprès des services de soins ou des établissements de santé, en ce qui 
concerne le lieu, les horaires d’ouverture et la simplicité (22).

Accréditation Processus officiel par le biais duquel un organisme reconnu, 
généralement une organisation non gouvernementale, évalue et atteste 
qu’une organisation de soins respecte les normes publiées et préétablies 
applicables. Les normes de l’accréditation sont habituellement 
considérées comme optimales et atteignables et visent à encourager 
des efforts continus d’amélioration au sein des organisations qui en 
sont titulaires. La délivrance de l’accréditation à une organisation de 
soins donnée est consécutive à une évaluation périodique sur site par 
une équipe d’analystes pairs, généralement effectuée tous les deux  
à trois ans. L’accréditation est souvent un processus volontaire auquel 
les organisations choisissent de se soumettre, plutôt qu’une procédure 
requise par la loi et une réglementation (23).

Amélioration  
de la qualité

Stratégie organisationnelle impliquant officiellement l’analyse 
des processus et des données de résultats et l’application d’efforts 
systématiques visant à améliorer les performances (42).

Analyse de  
la situation

Analyse de l’état actuel de la santé et du système de santé d’un pays,  
et des tendances attendues en la matière. Elle inclut, dans l’idéal, : 
i)  une évaluation des besoins et déterminants actuels et futurs de la 

santé ; 
ii) une évaluation des attentes et des demandes de services ; 
iii)  une évaluation des performances du système de santé, de la capacité 

du secteur de la santé et des ressources du système de santé, ainsi 
que des lacunes pour répondre aux besoins et attentes actuels et 
futurs ; et

iv) une analyse des points de vue des parties prenantes (25, 45).

Appropriation Direction et coordination effectives par les pays de leurs politiques, 
stratégies et actions de développement (25).

Assurance qualité Ensemble de toutes les activités systématiques et planifiées mises en 
œuvre au sein du système de la qualité et présentées au besoin afin 
de susciter la confiance requise dans le fait qu’une entité satisfait aux 
exigences de qualité (41).

Cible Résultat intermédiaire vers la réalisation d’un objectif visé par le 
programme, dans un délai donné. Une cible est plus spécifique 
qu’un objectif et se prête plus facilement à être exprimée en termes 
quantitatifs (25).

Contribution Quantité de ressources mises dans un processus (25). 

Contrôle  
de la qualité

Techniques et activités opérationnelles utilisées pour satisfaire aux 
exigences de qualité (41).

Couverture 
sanitaire 
universelle

Garantie que l’ensemble de la population a accès aux services préven-
tifs, curatifs, palliatifs, de réadaptation et de promotion de la santé 
dont il a besoin et que ces services sont de qualité suffisante pour être 
efficaces, sans que leur coût n’entraîne des difficultés financières pour 
les usagers (10).
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Définition des 
priorités

Identification, équilibrage et hiérarchisation des priorités par les parties 
prenantes (25).

Délivrance 
d’autorisations 
d’exercer et 
d’agréments

Processus par lequel une autorité gouvernementale octroie la 
permission à un praticien d’exercer une profession ou à une organisation 
de soins de dispenser des services. Des réglementations en la matière 
sont généralement établies afin de garantir que la personne ou 
l’organisation en question satisfait aux normes minimales pour protéger 
la santé et la sécurité publiques. Les autorisations d’exercer individuelles 
sont habituellement délivrées à la suite d’un examen ou sur preuve 
du niveau d’éducation et peuvent être renouvelées périodiquement 
moyennant le paiement d’une cotisation ou d’une preuve de 
formation continue ou de compétence professionnelle. Les agréments 
institutionnels sont délivrés à la suite d’une inspection sur site visant 
à déterminer si les normes minimales de santé et de sécurité sont bien 
respectées (25).

Donnée de 
référence  
(benchmarking)

i) Mesure ou point de référence au début d’une activité utilisée en 
comparaison avec les mesures ultérieures de la même variable. 
ii) Norme acceptable dans une évaluation (24).

Données Faits ou chiffres bruts, non analysés (25).

Durabilité Potentiel de pérenniser les résultats bénéfiques sur une période de temps 
convenue en engageant un niveau acceptable de ressources si l’on tient 
compte d’un volume raisonnable d’imprévus au niveau de l’organisation 
et de la communauté (25, 47).

Éléments 
constitutifs 
(piliers) du système 
de santé

Cadre analytique utilisé par l’OMS pour décrire les systèmes de santé, les 
désagrégeant en six éléments essentiels : le leadership et la gouvernance 
(administration) ; la prestation de services ; les effectifs de santé ; le 
système d’information sanitaire ; les produits médicaux, les vaccins et les 
technologies ; et le financement du système de santé (33).

Équité en santé i) Absence de différences systématiques ou potentiellement remédiables 
en ce qui concerne l’état de santé, l’accès aux soins et aux ressources 
pour améliorer la santé, et le traitement d’un ou plusieurs aspects de la 
santé entre des populations ou groupes de population définis selon des 
critères sociaux, économiques, démographiques ou géographiques au 
sein des pays et entre les pays.  
ii) Évaluation de la mesure dans laquelle les politiques sanitaires permet-
tent de répartir le bien-être de façon juste (26-29).

Évaluation i) Analyse systématique et objective de la pertinence, de l’adéquation, 
des progrès, de l’efficience, de l’efficacité et de l’impact d’une série 
d’actions, au regard des objectifs et en tenant compte des ressources et 
infrastructures qui ont été déployées (30).
ii) Procédure officielle d’évaluation d’un processus ou d’un système, de 
préférence quantitative, mais parfois nécessairement qualitative (24).

Équité en santé i) Absence de différences systématiques ou potentiellement remédiables 
en ce qui concerne l’état de santé, l’accès aux soins et aux ressources 
pour améliorer la santé, et le traitement d’un ou plusieurs aspects de  
la santé entre des populations ou groupes de population définis selon 
des critères sociaux, économiques, démographiques ou géographiques 
au sein des pays et entre les pays. 
ii) Évaluation de la mesure dans laquelle les politiques sanitaires 
permettent de répartir le bien-être de façon juste (26-29).



74 

G U I D E  D ’ É L A B O R A T I O N  D ’ U N E  P O L I T I Q U E  E T  
D ’ U N E  S T R A T É G I E  N A T I O N A L E S  R E L A T I V E S  À  L A  Q U A L I T É

Équité en santé i) Absence de différences systématiques ou potentiellement remédiables 
en ce qui concerne l’état de santé, l’accès aux soins et aux ressources 
pour améliorer la santé, et le traitement d’un ou plusieurs aspects de  
la santé entre des populations ou groupes de population définis selon 
des critères sociaux, économiques, démographiques ou géographiques 
au sein des pays et entre les pays. 
ii) Évaluation de la mesure dans laquelle les politiques sanitaires 
permettent de répartir le bien-être de façon juste (26-29).

Évaluation i) Analyse systématique et objective de la pertinence, de l’adéquation, 
des progrès, de l’efficience, de l’efficacité et de l’impact d’une série 
d’actions, au regard des objectifs et en tenant compte des ressources  
et infrastructures qui ont été déployées (30).
ii) Procédure officielle d’évaluation d’un processus ou d’un système, de 
préférence quantitative, mais parfois nécessairement qualitative (24).

Évaluation des 
performances

Évaluation des performances d’un agent de santé titulaire ou en 
formation au regard d’une norme publiée.

Fragmentation 
(des services  
de santé)

i) Coexistence d’unités, d’établissements ou de programmes qui ne sont 
pas intégrés dans le réseau de santé (31).  
ii) Services qui ne couvrent pas tout l’éventail des services de 
promotion, de prévention, de diagnostic, de traitement, de réadaptation 
et de soins palliatifs.  
iii) Services à différents niveaux des soins qui ne sont pas coordonnés 
entre eux.  
iv) Services qui ne s’inscrivent pas dans la durée.  
v) Services qui ne répondent pas aux besoins des patients (25).

Gestion  
de la qualité

Ensemble de toutes les activités de la gestion générale qui déterminent 
la politique, les objectifs et les responsabilités en matière de qualité, et 
les mettent en œuvre au moyen de la planification, du contrôle et de 
l’amélioration de la qualité au sein du système de la qualité (41).

Levier En relation avec la mise en œuvre d’une politique ou d’une stratégie, 
mécanismes que les autorités de supervision (à tout niveau du système 
de santé) peuvent utiliser pour promouvoir la conformité à la politique 
ou la stratégie ou les faire appliquer. Il s’agit souvent de procédures 
pouvant récompenser ou sanctionner des personnes ou organisations 
selon leur responsabilisation dans la mise en œuvre ; par exemple, 
une loi d’application portant sur certains aspects d’une politique 
pourrait être appelée un levier, tout comme l’inclusion de mesures 
de conformité à la politique dans les processus de supervision ou 
d’évolution de carrière des agents de santé.

Norme Spécification technique ou base de comparaison établie, acceptée et 
fondée sur des données factuelles (24, 25). 

Paiement basé sur 
les performances,  
financement 
basé sur les 
performances

Paiement ou financement conditionné par la réalisation d’une action 
mesurable ou l’atteinte d’un objectif de performance préétabli. 
Cela peut renvoyer au transfert de fonds des donateurs vers les pays 
bénéficiaires ou du paiement des prestataires ou des organisations dans 
lesquelles ils travaillent lorsque les objectifs de prestation de services 
sont atteints (25, 40).

Partie prenante Personne, groupe ou organisation ayant un intérêt dans l’organisation 
et la prestation des soins de santé (24).
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Performance du 
système de santé

i) Résultats atteints par le système de santé au regard des ressources 
(33). 
ii) Mesure dans laquelle le système de santé mène à bien ses fonctions 
(prestation de services, génération de ressources, financement et 
administration) pour atteindre ses objectifs (34).

Plan opérationnel Plan axé sur la gestion efficace des ressources dans un délai court, 
visant à convertir les objectifs en cibles et activités et à définir les 
modalités de suivi de la mise en œuvre et de l’utilisation des ressources. 
Il peut s’agir plus spécifiquement :  
i) de traduire le plan national stratégique dans un délai d’un an ;  
ii) de traduire le plan stratégique national en un plan infranational, par 
exemple au niveau du district, en adoptant un échéancier généralement 
plus court que celui prévu pour le plan stratégique national ;  
(iii) d’un sous-ensemble du plan stratégique national, limité à un 
programme donné (25).

Planification  
de la qualité

Activités consistant à définir les objectifs et les exigences en matière  
de qualité et d’application des éléments du système de la qualité (41).

Prévention et  
lutte contre les 
infections

Approche scientifique et solution pratique conçue pour éviter les 
préjudices causés par les infections aux patients et aux agents de santé 
(37).

Produit Quantité et qualité des activités réalisées par un programme (25).

Réglementation Imposition de contraintes extérieures relatives au comportement d’une 
personne ou d’une organisation pour forcer un changement par rapport 
au comportement spontané ou préféré (25, 43).

Renforcement des 
systèmes de santé

i) Processus d’identification et de mise en œuvre des changements de 
politique et de pratique dans le système de santé d’un pays, afin que 
ce dernier puisse mieux répondre aux problématiques de santé et du 
système de santé (35).  
ii) Tout arsenal d’initiatives et de stratégies visant à améliorer une ou 
plusieurs fonctions du système de santé et conduisant à une meilleure 
santé grâce à une amélioration de l’accès, de la couverture, de la 
qualité ou de l’efficience (36).

Résilience Capacité d’un système, d’une communauté ou d’une société exposés 
à un danger à résister et absorber les effets de ce danger, à s’y accom-
moder et à s’en remettre de façon efficiente et rapide, y compris en 
préservant et en restaurant ses structures et fonctions de base es-
sentielles (44).

Résultats Aspects de la santé résultant des interventions dispensées par le 
système de santé, les établissements et le personnel qui les a recom-
mandées et des actions de ceux que ciblent ces interventions (22).

Santé État de total bien-être social, physique et mental qui ne se limite pas à 
la simple absence de maladie ou d’infirmité (25, 32).

Sécurité des pa-
tients

Absence de préjudice évitable pour le patient lors du processus de soins. 
La discipline de la sécurité des patients renvoie aux efforts coordonnés 
visant à prévenir les préjudices aux patients causés par le processus de 
soins lui-même (38).

Service de santé Tout service (non limité aux services médicaux ou cliniques) visant à 
contribuer à une meilleure santé ou au diagnostic, au traitement et à la 
réadaptation des personnes malades (30).
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Services de santé 
centrés sur la 
personne

Approche de soins qui adopte consciemment la perspective individuelle 
et celles des familles et des communautés et qui les considère en tant 
que participants à des systèmes de santé fiables, et bénéficiaires de ces 
systèmes, qui répondent à leurs besoins en respectant leurs préférences, 
de façon humaine et holistique. Les soins centrés sur la personne 
supposent que les patients disposent de l’éducation et du soutien 
nécessaires pour prendre des décisions et participer à leurs propres 
soins. Ils s’organisent autour des besoins de santé et des attentes des 
personnes plutôt qu’autour des maladies. (39).

Stratégie Série de grandes lignes d’actions visant à atteindre un ensemble 
d’objectifs et de cibles définis dans une politique ou un programme (25, 
46).

Suivi Surveillance continue d’une activité pour en faciliter la supervision et 
vérifier si elle est exécutée conformément à ce qui est prévu. Le suivi 
implique la spécification de méthodes visant à évaluer une activité, 
l’utilisation des ressources et le comportement des services en regard 
d’un certain nombre de critères convenus (30).

Système de santé i) Toute activité ayant pour finalité première de promouvoir, restaurer 
et/ou maintenir la santé (25).  
ii) Les personnes, institutions et ressources, organisées conformément 
aux politiques établies, afin d’améliorer la santé de la population 
desservie, tout en répondant aux attentes légitimes de cette dernière et 
en la protégeant du coût de la mauvaise santé par le biais de diverses 
activités ayant pour but premier d’améliorer la santé (31).
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